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blé, qui, depuis Maroc jusqu'ici, vaut couramment de 40 à 50 livres la
mesure qui correspond à la charge de Marseille ('~6) ; tous les grains ont
augmenté à proportion, parce que les uns servent à l'insuffisance des
autres. Cette circonstance ajoute infiniment à la misère du pays, et ne
peut que porter des coups au commerce étranger par la difficulté qu'il y a
de suffire au premier des besoins.

J'ai l'honneur... etc. Il

Quelques semaines plus tard, le 2 mai 1776, le consul Chénier écrivait
à nouveau:

« Messieurs,

J'ai reçu depuis peu de jours seulement la lettre dont vous m'avez
honoré le 6 novembre dernier renfermant un avis circulaire sur les dispo­
sitions de la Cour de Madrid relativement aux navires français qui charge­
ront des denrées pour la côte d'Espagne dans les Etats des Puissances de
Barbarie. J'ai reçu cette même pièce depuis très longtemps de la part de
M. le marquis d'Ossun, et je l'ai communiquée tout de suite aux négociants
établis dans les ports de mon département pour qu'ils en aient connaissance
et qu'ils en fassent part aux navigateurs.

J'ai eu l'honneur de vous écrire, Messieurs, le 29 août de l'année
dernière et le 8 mars dernier ; j'espère que mes lettres vous seront bien
parvenues. Il ne s'est rien passé dans cet intervalle qui soit digne de votre
attention. Quelques circonstances et des embarras qu'il est nécessaire de
prévoir m'ont obligé d'exposer de nouveau au Ministre les inconvénients
qui peuvent résulter de la facilité avec laquelle les Français viennent s'éta­
blir ici sans aucun titre qui puisse garantir leur conduite ou m'éclairer sur
la protection que je leur dois. Les embarras que j'éprouve à cet égard m'en
font craindre de plus grands encore de la part d'un gouvernement arbi­
traire et absolu. Cette position, Messieurs, semble exiger un prompt remède.
J'ai fait à cet égard plusieurs observations au Ministre qu'il vous commu-

(26) La " charge " dl' Marseille valait 240 livres poids de marc, soit environ '20 kgs. En '776,
le prix de la charg(' (le bl{', à Marseille. passa ùe 29 livres (janvier) à 22 livn's (mars) pour atteindre
30 livws (en octobre) (·t se stabili"'r à 29 livres (Arch. ,le la Ch. de Cam. de I\larseille : Compagnie
Royale d'Afrique, 26).
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niquera peut-être j'en attends le résultat avec impatience pour pouvoir
me conformer sans incertitude et sans crainte à ce qui sera décidé à cet
égard.

Le blé, Messieurs, continue d'être rare et cher, parce que, par défaut
de confiance on n'a ici aucun secours étranger. L'empereur a bien fait
annoncer aux négociants européens, en mars dernier, qu'il accorderait
toute exemption de droits et liberté de vente à ceux qui apporteraient du
blé, mais personne ne s'y exposera, d'autant plus que la récolte donne de
belles espérances, qui cependant pourraient s'évanouir à cause des pluies
qui durent depuis une quinzaine de jours. Le blé est monté dans les marchés

•
jusqu'à 56 livres la mesure qui répond à la charge de Marseille; aujour-
d'hui, il'varie de 36 à 40 livres. Les autres grains ont augmenté en propor­
tion ainsi que toutes les subsistances, ce qui fait une révolution singulière
dans un pays pauvre et où les hommes seraient r.nalheureux s'ils avaient
d'autres besoins que les besoins physiques.

J'ai l'honneur d'être ... etc. Il

Il est curieux d'observer que, dans les lettres précédentes aussi bien
que dans celles qui suivent, le consul Chénier n'a pas cru devoir mettre la
Chambre de Commerce de Marseille au courant du naufrage d'un navire
nantais, Il la Louise ». Ce navire s'était échoué, au mois de novembre I775,
aux environs du cap Bojador (l'actuel Rio de Oro, territoire soumis aux
chérifs). Le capitaine et dix-neuf matelots avaient été capturés par les
gens du pays et vendus comme esclaves. Le naufrage ne fut connu qu'en
avril I776. Alerté par le consul, le sultan du Maroc parvint non sans peine
à se faire remettre les rescapés, mais ceux-ci durent acquitter une rançon.
L'affaire ne sera réglée que plusieurs mois plus tard, et l'on verra dans
quelles conditions. Dans la lettre suivante, en date du ra juillet I776, Ché­
nier ne mentionne, en fait de naufrage, que l'accident survenu au bâtiment
du capitaine Pons, qui avait eu « le malheur de toucher sur la barre et de
s'endommager au point à ne pouvoir continuer son voyage Il. Et, faisant
allusion aux observations qu'il avait cru devoir faire dans sa lettre du 8
mars précédent, il ajoute:

Il Je vois avec bien du regret, Messieurs, que les pressentiments que
j'ai eus sur les dangers auxquels la navigation est exposée dans cette rivière
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se sont malheureusement justifiés. Cet exemple donnera moins de confiance
à nos navigateurs et préviendra à l'avenir les malheurs qui pourraient en
résulter. .. Il

Quelques mois plus tard, le consul allait avoir une autre occasion de
marquer un nouvel avantage : il voyait confirmées les conjectures qu'il
avait exposées l'année précédente sur les moyens employés par certains
navigateurs pour esquiver la quarantaine. Le 20 septembre 1776, il écrivait
en effet:

Par ma lettre du 29 août de l'année dernière, qui est encore à répondre
de même que celles qui l'ont suivie (27), j'ai eu l'honneur de vous informer
de quelques retours qui furent alors chargés pour Gibraltar et que je sup­
posais être destinés pour Marseille. Mes idées et mon sentiment sur cet
objet, Messieurs, ont été parfaitement justifiés : les laines chargées ici en
août 1775... (quelques mots illisibles) ... celui sous pavillon anglais, furent
en partie et pour la forme débarquées sur le quai de la place de Gibraltar
et furent transbordées tout de suite comme expédiées de cette place sur la
tartane du capitaine Honoré Barthélémy, qui fut admise à 13 jours de
quarantaine à l'entrée du port de Marseille sans débarquer ses marchan­
dises. Le même patron, celui qui est actuellement dans cette rivière (28),
y a reçu une soixantaine de balles de laines et 230 quintaux de cuirs destinés
pour Gibraltar, et qui, de là, passeront vraisemblablement à Marseille
aussi.

Ou les marchandises de cette côte, Messieurs, doivent être assujetties à
faire la quarantaine en plein air, ou elles peuvent en être exemptées. Si
elles y sont assujetties, elles doivent la faire à Marseille, puisqu'elles ne
la font pas à Gibraltar, et l'abus avec lequel on introduit les marchandises
dans nos ports n'est pas un motif d'exemption sans doute puisqu'il méri­
terait, au contraire, une répréhension. Mon devoir est de vous faire part de
ce qui vient à ma connaissance. Sur cet objet, c'est à présent à vous, Mes­
sieurs, à vous concilier, si vous le jugez nécessaire , avec MM. les Adminis-

(27) En tout, cinq It·ttres se trouvaient sans n'ponse clepuis le 1" juillet 1775·

(18) Le Bou-Regrpg.
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trateurs de la Santé (29) pour aviser aux moyens de prévenir les consé­
quences de cet abus en proportionnant la quarantaine des laines, cuirs et
autres effets susceptibles à celle des mêmes effets qui viennent de cette
côte. Les navires qui vont d'ici à Gibraltar chargés de laines sont assujettis
à vingt jours de quarantaine sans débarquer la marchandise.

Les Juifs de Gibraltar, qui font le commerce de cette côte en concur­
rence avec nous, Messieurs, trouvent quelque économie à transporter à
Marseille sous ce déguisement une partie de leurs retours en ce qu'ils
épargnent les frais, les longueurs et quelque dépérissement, qui résultent
du transport aux infirmeries; de sorte qu'en contrevenant aux lois d'Etat
par un abus imprévu, ils ont encore quelque av':ntage sur les Français
dans la concurrence du commerce de cette côte, ce qui me parait également
inconséquent... » (3:J).

** *

A partir de la fin de 1776, la correspondance échangée entre la Chambre
de Commerce de Marseille et le consul général de France au Maroc est pour
nous interrompue par une double lacune: aux Archives de la Chambre
de Commerce, les lettres enregistrées au départ (Série B) font défaut de
décembre 1776 à mars 1778 ; et, d'autre part, la liasse J 1551 (Louis Ché­
nier, 2" mission, 1775-1782) ne contient aucune lettre du consul pour les
années 1777, 1778 et 1779. Cette lacune est d'autant plus regrettable que
cette période a été marquée par un incident consécutif au naufrage de « la
Louise )l, dont il a été question plus haut.

On a vu que Sidi Mohammed ben Abdallah était parvenu à se faire
remettre les rescapés. Le gouvernement français avait alors offert, par
l'intermédiaire du consul, de rembourser au sultan la rançon qu'il avait
payée. Mais le souverain songeait à faire intervenir le roi de France pour

(29) D~l'ujs le XVIII' siècle, le contrôle sanitaire ,lu port (le iIIarstille était confié au Bureau c!e
la S:lOté, qui compren:lit, au temps (le Chénier, de 16 à 24 intendants élus pour ,I,'ux ans, selon les
h"':Ji:Js, qui dirigeaient le service, à tour de rôle, pendant une ;:emairw.

(30) Aux droits perçus par Je Bureau de la Santé (31 sols 9 deniers par tonneau pour Jes navires,
ct 1/2 % a"l valorem pour Jes marchandises, s'ajoutaient les frais de transbordement entre les tles.
le lanret et la ville, les manutentions à l'intérieur ,les intirn,eries. Quant aux ,Iélais -je :léchargernent
,t d" chargement, ils entraînaient en m:Jyenne un ret:u'l d'un à deux mois dans h ratJ.tian des
hltim,nts ct <les npibux i:westis (R. Paris, Hi;:ta:r,' du Commerce (le .1\lar,·eille. t. V, p. 1J5.)



LA CHAMBRE DE COMMERCE DE MARSEILLE... 327

obtenir la libération des esclaves marocains qui ramaient sur les galères
de Malte. La proposition n'ayant pas été retenue, Sidi Mohammed rendit
le consul Chénier responsable du refus. Il prit alors la décision d'agir direc­
tement en renvoyant les naufragés de (1 la Louise Il sur un vaisseau maro­
cain, qu'un caïd de la cour, Si Tahar Fennich, fut chargé d'accompagner.
L'ambassadeur était porteur d'une lettre, qu'il devait remettre au roi
Louis XVI, dans laquelle le sultan se plaignait du consul Chénier : il lui
reprochait de « ne s'être pas comporté avec honnêteté Il et de l'avoir offensé
en lui proposant le remboursement des rançons versées pour la libération
des naufragés. L'ambassade débarqua à Marseille le I

cr novembre 1777.
A Versailles, elle fut accueillie sans empressement. Les pouvoirs de l'am­
bassadeur furent vérifiés avec soin. On s'aperçut alors que la lettre destinée
à Louis XVI commençait par ces mots : Il De la part de Mohammed fils
d'Abdallah ... etc. au plus grand des Français Il. La formule fut jugée
inacceptable, et le comte de Sartine, le ministre de la Marine de l'époque,
n'accepta le message qu'après avoir fait signer à Si Tahar Fennich un
protocole aux termes duquel le sultan s'engageait à (1 donner par la suite
à l'Empereur de France, dans toutes les lettres qu'il lui écrirait, les titres
et qualités de plus grand des Chrétiens, l'Empereur de France Il (3 1). L'en­
voyé du sultan n'en revint pas moins avec des cadeaux d'une valeur de
plus de 170000 livres. Mais Sidi Mohammed devait demeurer profondé­
ment irrité contre Chénier, qu'il rendait responsable de l'attitude de la
Cour de France. La position du consul devint dès lors de plus en plus
délicate : le souverain ne prit même plus la peine de lui dissimuler son
hostilité et lui fit savoir qu'il n'écouterait plus à l'avenir ses représentations.

Les choses allaient cependant traîner encore deux années. Au cours de
l'été de 1778, Sidi Mohammed ayant décidé d'assujettir les consuls euro­
péens au paiement de la douane pour les effets qu'ils recevaient à titre
personnel, Chénier protesta dans les formes régulières contre une disposi­
tion qui était contraire à l'article II du traité de 1767. Il ne put obtenir
satisfaction. Il devait en être de même en 1780 quand le souverain enjoignit
aux négociants de Salé et de Larache d'abandonner les établissements qu'ils
avaient dans ces deux villes pour aller se fixer à Fédala.

ClI) Ce protocolp pst du 18 fi.vri,·r 1778
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C'est dans ces conjonctures que le consul reçut de la Chambre de
Commerce de Marseille la lettre suivante datée du IO janvier 1780

« Monsieur,

Une tartane française arriva dans notre port dans le mois d'octobre
dernier venant de Tripoli de Barbarie. Il y avait sur cette tartane le raïs
et l'équipage d'un chebec (3 2 ) de Maroc, qui prétendirent que leur chebec
avait été envoyé en présent au Pacha de Tripoli par leur souverain. Ce
raïs, en annonçant son arrivée à notre Chambre, la prévint qu'il avait eu
ordre de passer en France après sa mission, et que son maître l'avait assuré
qu'on lui procurerait ainsi qu'à son équipage un tetour pour son pays et
qu'on y pourvoirait à tout son nécessaire. Notre Chambre ne fit aucune
difficulté de donner à ces Maures les vivres dont ils avaient besoin, et elle
rendit compte au Ministre de leur arrivée ainsi que des motifs qui les
avaient déterminés à se rendre en France. M, de Sartine prescrivit à notre
Chambre de pourvoir à la dépense de leur séjour en cette ville et de profiter
de la première occasion qui se présenterait pour les faire passer dans leur
pays sur un bâtiment français ou à défaut sur un bâtiment neutre (33). Il
y a plus de trois mois que nous les avons sur les bras. Nous avons attendu
jusqu'à ce jour une occasion pour les Etats de leur souverain sans pouvoir
en trouver une. Enfin le capitaine François Piozzo, vénitien, commandant
la tartane « la Sainte du Rosaire D, ayant offert de les conduire à Tanger,
nous les avons fait embarquer à son bord et ils feront voile sous peu de
jours.

Ces Maures étaient au nombre de quatorze à leur arrivée, mais un d'eux
étant attaqué d'une maladie de poitrine mourut quelque temps après ayant
trouvé tous les secours qui pouvaient lui être nécessaires. Ses camarades,
qui ont été témoins des soins qui lui ont été donnés pendant sa maladie, en
rendent témoignage. Nous avons fourni à l'entretien de ces Maures, à leur
logement, nourriture, pendant le long séjour qu'ils ont fait ici; nous avons
payé les frais de leur passage à Tanger, et nous leur avons fait des provi-

(3Z) Ritiment de portée inférieure à 200 tonneaux, pClUvant recevoir entre 60 et zoo hommes et
,It, 4 à 24 canons, le chebec portait à la fois trois mftts gréés de voiles latines et une trentaine
d'aviro:ls; il représente le type le plus courant (lu navire cOf'aire.

<'~3) Sa:ls qu'i! y ait eu déclaration de guerre, la France, se range:tnt aux côtés des" insurgents »

d'Amérique, avait ouvert les hostilités contre l'Anglet,rre en juin T778.
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sions suffisantes pour la traversée. Ces dépenses se montent à une somme
très considérable. Nous ne doutons pas, Monsieur, que vous ne tiriez avan­
tage auprès du roi de Maroc du traitement que ses sujets ont reçu en France.
Ils paraissent se louer beaucoup de l'accueil qu'ils ont reçu, mais s'ils
osaient affaiblir les services qui leur ont été rendus (ce que nous ne croyons
pourtant pas), le détail que nous avons fait pourrait vous servir à les con­
fondre et à faire un mérite à la France auprès du roi de Maroc de ce qui a
été fait en faveur de ses sujets.

Nous sommes... etc. Il (34).

La réponse du consul, en date du 12 juin 1780, montre qu'il ignorait
le voyage des sujets du sultan à Tripoli et, par conséquent, l'escale qui
avait été prévue pour eux à Marseille. Le souverain s'était gardé de paraître
recourir à ses bons offices.

Il Messieurs,

J'ai reçu la lettre dont vous m'avez honoré le IO janvier. Elle m'a été
rendue par Reis Youcef Tripolissi, qui, après avoir relâché à Malaga avec
ses compagnons, s'y est embarqué sur un chebec espagnol et s'est rendu
ici voie de Ceuta. Ce reis et son équipage ont rendu et rendent un témoi­
gnage public de l'accueil favorable que vous avez bien voulu leur faire,
Messieurs, à leur passage à Marseille, et je ne doute pas que cette attention
de votre part n'influe sur le bien du service en nous ménageant les dispo­
sitions favorables de ce souverain. Cependant, comme la reconnaissance
n'est pas, bien s'en faut, le caractère distinctif des Maures, il est à désirer
que nous ayons rarement des visites aussi indiscrètes; et, en tout cas, pour
en diminuer le fardeau, il conviendrait peut-être de leur assigner un loge­
ment médiocre en accordant en sus 60 sols par jour aux maîtres et 30 aux
domestiques. Cette économie, dont ils ne seraient pas fondés de se plaindre,
préviendrait les abus qui peuvent résulter de leur part d'une plus grande
générosité. Je ne manquerai pas, Messieurs, ainsi que mon devoir me le
prescrit, de me prévaloir de vos attentions pour les sujets de cet Empire
toutes les fois que le service en fera naître les occasions.

(34) Arch. de la Ch. de Corn. dt' ~!arseille, S('rie B. \'01. 59. fol. 170.
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J'ai l'honneur... etc. Il

La lettre suivante est datée du 15 décembre 1780

« Messieurs,

Ma précédente est copie de celle que j'envoyai à Larache au capitaine
Ardisson qui a été pris par les Anglais. Faute d'occasions à droiture et vu
la difficulté où sont les neutres de recevoir des lettres, je me suis déterminé
à vous faire passer la présente voie de Cadix avec deux lettres qu'elle
renferme, que je vous prie de vouloir bien faire passer à leur destination.

L'Empereur de Maroc, Messieurs, est depuis la-fin d'août dans le nord
de son empire, où il a été occupé du congé des troupes qui étaient à sa solde
et du soin de rassembler ses trésors éparpillés dans différentes villes, et
qu'il se propose de réunir en un seul pour l'avoir sous sa garde à Maroc.
Ce prince a fait éprouver à toutes les nations les véfriations de son caractère,
et, en contravention de notre traité, a fait passer à Fédala les établissements
français qui étaient à Larache et à Salé, qui ont été forcés par là d'aban­
donner le mouvement de leurs affaires (35). Ce prince n'a eu aucun égard
à mes représentations, et je ne vois qu'avec regret ce qui pourra résulter
de ce procédé et de quelques autres caprices de ce prince.

On mande de Tétouan, où il était encore le 10 du courant, que, sur ce
que des pèlerins venus de La Mecque lui ont rapporté avoir été transportés
sur un navire ragusain d'Alexandrie à Tunis - quoique ce prince prétende
qu'on doit ramener ses sujets dans ses ports - il avait donné ordre à ses
corsaires de courir sus aux Ragusains, et qu'ils seraient de bonne prise,
eux et leurs cargaisons, sans égard à la propriété. Comme, dans les circons­
tances présentes, Messieurs, cette détermination singulière peut intéresser
toutes les nations commerçantes, je m'empresse de vous en donner avis.

J'ai l'honneur d'être ... etc. "

** *

(35) Cht'nier ne jlr~'ci~e pas ,hvantage. A Larache, le seul t'tablisst'ment français t'tait celui de
]osep~·Etienne Rey - un vl'tt'ran, puisqu'il rt'sidait au Maroc depuis plus ,le cinquante ans; il
quittera dt'finitivement le pays trois mois plus tard, complètement ruint'. A Salt', il y avait, en 1776,
cinq maisons cle commerce. L'assemblée cle la <c nation» française tenue par le consul le 29 avril '778
comptait huit commerçants français. Tous ne devaient pas quitter Salé pour l't'dala, puisqu'au moment
de son départ, e~ octobre 1781, le consul leur a'\ressait une lettre circulaire. Il faut donc admettre
que la mesure prise par le sultan n'a pas t'té g-énérale. La correspondance adresst'e par le consul au
ministre n'est pas, sur ce point, plus explicite.
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Cependant l'attitude de Sidi Mohammed ben Abdallah à l'égard du
consul de France demeurait énigmatique: il laissait sans réponse les repré­
sentations de celui-ci, mais il lui faisait demander une lettre de recomman­
dation pour deux de ses sujets qui devaient se rendre à Marseille pour y
acheter des soieries. En réalité, dès le début de 1781, le souverain avait
résolu de demander le rappel du consul Chénier en s'adressant directe­
ment au roi.

Ille fit non sans mystère. Dans le courant de février, le raïs Ali Péres,
qui commandait à Salé une frégate de 14 canons montée par rro hommes
d'équipage, reçut l'ordre de se rendre à Tanger pour y attendre les instruc­
tions du sultan. En dépit de ces précautions, Chénier apprit que le corsaire
allait recevoir la mission de se rendre à Marseille et de gagner ensuite Paris
en qualité d'ambassadeur chargé de remettre au roi Louis XVI un message
personnel du souverain. On verra par la lettre suivante que le consul était
même parvenu à connaître en gros, le contenu de la lettre. C'était la réédi­
tion de l'ambassade de Si Tahar Fennich, mais comme la mission n'était
pas annoncée par la voie diplomatique contrairement aux usages établis,
le consul se hâta de prévenir le ministre, le marquis de Castries, ainsi que
la Chambre de Commerce de Marseille. La lettre adressée aux Echevins
marseillais, datée du 3 mars I78r, était ainsi conçue:

Il Messieurs,

J'ai eu l'honneur de vous écrire par cette même voie d'Espagne le 15
décembre dernier, et je vous ai laissé apercevoir quelque incertitude sur
les dispositions du roi de Maroc à notre égard. Quoique ce prince n'ait rien
changé à ses résolutions relatives aux établissements français de Larache
et de Salé, qui ont été brusquement transportés à Fédala, je ne laisse pas
de penser que ma fermeté sur quelques autres caprices de ce prince ne
l'ait fait revenir sur des dispositions qu'il avait manifestées et qui me
donnaient quelque inquiétude. Je ne sais, Messieurs, si c'est pour calmer
la cour, s'expliquer avec elle ou dans la vue d'exciter sa générosité, que
ce prince fait naître l'occasion d'une mission en France, dont il a affecté
de me laisser ignorer les motifs et les circonstances. Reis Ali Péres, com­
mandant une frégate de 14 canons, a été choisi pour cette expédition, qui,
poUf plus de mystère, partira de Tanger pour Marseille. Le motif secret
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de cette expédition est de porter, à ce que l'on m'a assuré, une lettre pour
Sa Majesté, dans laquelle ce prince désire avoir un consul qui ne soit occupé
que de ses volontés.

Divers passagers sont embarqués sur cette frégate pour des objets diffé­
rents, sur lesquels il est nécessaire, Messieurs, que j'entre en quelque détail
avec vous.

Il Y a d'abord deux marchands maures auxquels j'ai remis une lettre
de recommandation pour vous, Messieurs, que le roi de Maroc m'a fait
demander (36). Ces deux Maures vont acheter des soies pour compte de
ce souverain. Ils emporteront six mille piastres et sû.pposent, ainsi que leur
maître, qu'on leur fera des crédits, s'ils en demandent. J'ai observé que,
la confiance étant libre, je ne devais pas entrer dans de pareils détails, qui
ne peuvent être qu'une occasion d'embarras. Il semble convenir au service,
Messieurs, en attendant les ordres de la cour, de·s'en tenir à des démons­
trations de politesse avec ces marchands sans les défrayer de rien, pour
éviter les abus de ces visites indiscrètes, qui deviendront fréquentes si nous
y mettons plus de façons.

Il y a sur la même frégate un fils de Samuel Soumbel, interprète du roi
de Maroc, avec un de ses cousins, fils de mon interprète. Ce dernier (37)

est particulièrement recommandé par ce souverain à M. le marquis de
Castries pour l'aider dans son éducation. J'espère que le Ministre aura
égard à l'intervention de ce souverain, et c'est dans cette confiance que je
prends la liberté de vous prier de faire marquer quelques bontés à ces
jeunes gens avec réserve et sans que les Maures passagers puissent s'en
plaindre. Ces deux jeunes Israëlites sont recommandés d'ailleurs à M.
Charles Salva pour le détail de leurs besoins.

La même frégate, Messieurs, doit recevoir à Tanger le sieur Rey, qui,
après 51 ans de résidence ici mal employés, est heureusement renvoyé par
le roi de Maroc sans égard à ce qu'il doit sur le pays. Ce Français est dans
la plus grande nécessité et l'empereur le recommande à la bienfaisance de

(30) L:l lettre de recommandation du consul avait été remise aux secrétaires du sultan; eJle est
datée du r"' mars 178[,

(37) Il hut ente:ldre : le fils de l'interpri,te du sult:ln pour le'!lWI le consul a rédigé une Il·ttre
de recomm:lndation, datée du r'1' mus 1]81 et joi:lte à ce\kci.
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Sa Majesté. Quelques-uns des créanciers de ce négociant partent avec lui,
comptant d'être payés à Marseille. Il ne faut mettre à cela aucune condes­
cendance, autant pour prévenir tout abus que pour ne pas me compro­
mettre vis-à-vis des créanciers qui restent ici.

Il doit s'embarquer encore sur cette frégate, Messieurs, un ambassadeur
que le roi de Maroc envoie à Malte sous des prétextes de peu de confiance.
On m'a assuré que MM. les consuls de Danemark et de Suède sont chargés
du soin de lui procurer un passage pour sa destination. On les dit aussi
chargés de faire passer à Alexandrie un carrosse et autres affaires que
l'empereur a fait embarquer. Il serait superflu de se charger des attentions
de cette mission, qui nous est entièrement étrangère.

j'ai prévenu le Ministre, Messieurs, de ces différentes dispositions ;
mais, dans la crainte que la frégate, qui est en rade, prête à se rendre à
Tanger, n'arrive avant mes avis, je suis entré dans ce même détail avec
vous, pour qu'en attendant les instructions du Ministre, vous soyez préve­
nus des circonstances de cette e~pédition pour y conformer les démarches
que vous estimerez convenir, selon le plus ou moins d'intérêt que nous
devons y prendre. Il convient en général, en attendant les ordres supérieurs,
de dissimuler l'avis de l'arrivée de cette frégate, de laisser faire quarantaine
à bord, et de s'en tenir vis-à-vis du commandant et des Maures recomman­
dés à des démonstrations de politesse et d'amitié. Des circonstances qui
intéressent le service exigent cette circonspection, et il convient ainsi de
laisser ignorer le détail dans lequel je suis entré avec vous à cet égard.

L'empereur, à son passage ici, Messieurs, a déclaré qu'il désirait rétablir
la paix avec les Ragusains contre lesquels je vous avais annoncé une réso­
lution contraire. Les variations de ce prince ne permettent pas d'ajouter
une confiance assurée à ces décisions que le moment détermine et qui n'ont
aucune authenticité.

j'ai l'honneur... etc. »

(P.-S.) (( Le fils du sieur Samuel Soumbel porte avec lui une lettre
maure et une autre française de son père pour M. le marquis de Castries.
Il faudrait les lui faire demander pour les envoyer par la Poste. Il convient
de ne point m'écrire par le retour de cette frégate. Je vous prie, Messieurs,
de faire passer à Cadix les divers plis de la cour que vous avez à moi. »
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La frégate du raïs Ali Péres jeta l'ancre dans la rade de Marseille le
15 avril 1781 ; elle en repartit le 22 juin. Entre ces deux dates s'inscrivent
de:; événements, dont la Chambre de Commerce prit soin d'instruire le
consul Chénier par la lettre suivante datée du 16 juin

([ Monsieur,

Nous avons reçu la lettre que vous nous avez fait l'honneur de nous
écrire le 3 mars dernier pour nous prévenir du départ de Tanger pour notre
port d'une frégate du roi de Maroc de quatorze canons commandée par Reis
Ali Péres. Votre lettre renferme tous les détails re\atifs à cette expédition,
et nous y avons vu que ce souverain a fait naître l'occasion d'envoyer cet
armement en France en affectant de vous en laisser ignorer les motifs et
les circonstances. Notre premier soin en la recevant a été de donner con­
naissance au Ministre de tout ce que vous nous .marquez à ce sujet, afin
qu'il voulût bien nous prescrire plus particulièrement la conduite que notre
Chambre devait tenir. Nous reçûmes ordre de faire à Ali Péres l'accueil et
les bons traitements consacrés par l'usage à l'égard d'un officier des Etats
de Barbarie. Et le Ministre nous recommanda expressément que, dans le
cas où le Maure serait chargé de quelque lettre de son maître, de faire en
sorte de l'amener à nous la remettre pour la lui faire passer en diligence.

Le 15 avril dernier, la frégate du roi de Maroc commandée par Ali
Péres entra dans notre rade et commença de prendre la quarantaine à
l'entrée de notre port. Pour s'assurer du dessein de cet officier, un de nous
se porta, deux jours après son arrivée, au Bureau de la Santé de cette ville
sous le prétexte de le complimenter à son arrivée. Mais il ne put voir que
le second de la frégate, qui lui dit qu'Ali Péres était porteur d'une lettre
du roi son maître pour le roi de France, qu'il avait le caractère d'ambassa­
deur et qu'il se proposait de se rendre à Paris dès qu'il aurait l'entrée. Il
lui fut observé que l'étiquette exigeait une notification préliminaire, et qu'il
était convenable qu'Ali Péres fît parvenir la lettre dont il était porteur ou
la remît à la Chambre, et qu'il attendît en cette ville les ordres du roi. Le
second, après avoir été rendre à Ali Péres sur la frégate l'observation qui
lui était faite, vint répondre qu'Ali Péres ne pouvait remettre la lettre dont
il était chargé qu'au roi lui-même, que c'était là ses ordres. Il ne fut pas
possible d'en tirer autre chose.
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Le surlendemain, toute la Chambre se rendit au Bureau de la Santé
pour le même objet; mais, quelque désir que l'on témoignât de compli­
menter et de voir Ali Péres, on ne put y parvenir. Le second se présenta de
nouveau et dit qu'Ali Péres n'était pas en état de se rendre au désir de la
Chambre à cause de sa santé. On lui fit la même demande de la lettre dont
Ali Péres était porteur ; on ne sut tirer que la même réponse. Tout cela
n'empêcha pas qu'on envoyât à Ali Péres toutes sortes de rafraîchisse­
ments, pendant la quarantaine, en biscuits, viandes, fruits, herbages,
confitures, sirops et autres. Ils furent même réitérés plusieurs fois. La
Chambre rendit compte de tout au Ministre.

Lorsque la quarantaine fut finie, Ali Péres prit l'entrée et fut conduit
avec les gens de sa suite au logement que notre Chambre lui avait fait
préparer. Les nouvelles instances que nous lui fîmes alors pour l'engager
à nous remettre la lettre en question n'eurent pas de suite plus heureuse
que les précédentes. Nous reçûmes, dans ces entrefaites, une lettre du
Ministre qui nous chargeait de voir particulièrement Ali Péres, et de lui
dire qu'on ne pouvait le recevoir en France dans la qualité d'ambassadeur
qu'il prenait sans connaître les pouvoirs dont il était chargé, qu'il était le
maître, au surplus, de se rendre à Paris s'il voulait, mais que ce serait à
ses frais. Il chargea la Chambre de remettre à Ali Péres une lettre, qu'il
avait donné ordre à M. de Saint-Didier, Premier Commis, de lui écrire de
sa part, et ce ne fut qu'après avoir réfléchi sur cette lettre qu'Ali Péres se
détermina à se désaisir de celle dont il était porteur de la part du roi de
Maroc. Il en exigea une décharge de notre part. Nous nous empressâmes
de la faire passer en diligence à la cour. Et quelque temps après, Ali Péres
reçut une nouvelle lettre écrite par M. de Saint-Didier sur les motifs qui
déterminaient Sa Majesté à ne le reconnaître qu'en qualité de raïs; elle
en renfermait une, que le Ministre écrivait de la part du roi à l'empereur
de Maroc en réponse à celle qu'il avait écrite à Sa Majesté.

Nous témoignâmes alors à Ali Péres, en conformité des ordres que nous
avions reçus en même temps, que l'intention du roi était qu'il éprouvât
sous le titre de raïs les meilleurs traitements, qué nous étions chargés de
fournir aux dépenses qui seraient nécessaires pour le radoub de la frégate
du roi de Maroc, pour l'approvisionnement de son équipage pendant sa
relâche en ce port, et que nous n'oublierions aucune des honnêtetés et des
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prévenances qui pouvaient adoucir le sort qu'avait eu sa mission en Fran­
ce ; nous l'assurâmes que son personnel n'y avait eu aucune influence,
que les dispositions de la France pour entretenir la paix et la bonne intelli­
gence avec son maître étaient toujours constantes et sincères, et que nous
étions expressément chargés de la part de Sa Majesté de lui en renouveler
les assurances les plus formelles.

Ali Péres parut être très satisfait de toute l'annonce que notre Chambre
lui fit de la part du Ministre. Les ordres furent donnés tout de suite pour le
radoub de la frégate, qui en avait le plus grand besoin ; elle manquait
d'ailleurs des choses les plus utiles et les plus nécessaires à la navigation.
Nous avons fait pourvoir à cet objet avec le plus grand soin et la plus
grande attention. Nous avons dédommagé Ali Péres des dépenses qu'il
avait faites depuis son abord en cette rade pour nourrir les no hommes
de son équipage. Nous lui avons fait ensuite des approvisionnements pour
deux mois de navigation, et nous lui avons remis à lui personnellement de
la part du roi un présent de la valeur de 3 000 livres, qu'il a désiré de
recevoir en espèces. Notre Chambre a ensuite ajouté à cette munificence
un chapelet de corail de la nouvelle fabrique de 500 livres, dans l'espérance
que cette donation pourrait donner lieu à l'ouverture de cette brl'.nche de
commerce dans le Maroc. Enfin Ali Péres et sa suite doivent s'embarquer
ce soir pour faire voile de ce port lorsque le temps le permettra. Il paraît
partir de Marseille pénétré des bons procédés qu'on lui a fait éprouver. Il
nous a témoigné beaucoup d'amabilité et de reconnaissance, et nous a
assurés qu'il n'oublierait rien pour rendre au roi son maître les témoignages
les plus propres à faire entretenir entre les deux nations la meilleure intelli­
gence.

Il est survenu, pendant son séjour en cette ville, quelques petits inci­
dents, dont il est essentiel que vous soyez instruit, et qui ont dû lui faire
connaître nos soins et nos attentions pour tout ce qui regarde les sujets du
roi de Maroc. -- rO Nous avons fait transporter, recommander et soigner
à l'Hôpital de cette ville deux matelots de la frégate qui étaient tombés
malades et qui ont recouvré la santé par les soins qu'ils ont reçus; - 2°

Nous avons fait traiter par un chirurgien un officier de la frégate qui, dans
un moment d'ivresse et de délire, avait voulu lui-même attenter à sa vie;
- 3° Enfin, nous avons fait faire une recherche exacte, dans toute la ville,
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par divers détachements de Gardes, d'un Maure de la frégate qui s'est
évadé, mais il n'a pas été possible de le trouver.

Voilà, Monsieur, tout ce que nous avons à vous communiquer relative­
ment à Ali Péres et à sa mission ; il nous reste à répondre aux articles de
votre lettre, qui ont rapport aux marchands maures, au fils de Samuel
Soumbel, interprète du roi, à l'ambassadeur pour Malte et au sieur Rey,
qui a été renvoyé en France, et qui se trouvaient alors les uns et les autres
embarqués sur la frégate du roi de Maroc.

Les marchands maures auxquels vous aviez remis une lettre de recom­
mandation pour notre Chambre ont été accueillis par elle: nous leur avons
donné toutes les facilités, qui ont pu dépendre de nous, pour les achats
qu'ils avaient à faire; nous les avons abouchés avec quelques négociants,
qui font le commerce des soies, mais il ne nous est pas revenu qu'ils aient
encore fait aucun achat de cette marchandise. Ils avaient d'abord paru
ne vouloir donner pour paiement que des indications sur le roi de Maroc,
mais nous avons vu ensuite par un traité qu'ils ont passé devant notre
Chambre pour lm achat de soufre que le paiement a été fait en piastres
lourdes d'Espagne ; nous savons qu'ils ont nolisé un navire vénitien sur
lequel ils doivent embarquer leurs marchandises et retourner ensuite à
Maroc. Nous répondons particulièrement à la lettre de recommandation
que l'empereur de Maroc vous avait fait demander pour les Maures.

Le fils de Samuel Soumbel, interprète du roi de Maroc, et son cousin,
fils de votre interprète, nous' ont été recommandés par le Ministre. Ils ont
également reçu bon accueil de la part de notre Chambre. M. Salva, à qui
ils étaient particulièrement recommandés, les a fait passer à Paris, et nous
avons chargé M. Rostagny (38), député de notre Chambre dans cette capi­
tale, de leur rendre les bons offices dont ils pourraient avoir besoin. Notre
Chambre n'est entrée dans aucune connaissance ni dans aucune explica­
tion relativement <:t la mission de l'ambassadeur pour Malte : il s'est rendu
à sa destination par un bâtiment vénitien, qu'il a frêté au moment de son
arrivée en ce port.

(38) Guillaum,· I<ostagny était représentant permanent à Paris d,' la Chambre de COllllllercl' d,·
Marseille depuis 1773 et d,'puté au Consl'il du Commercl'. Sur ce personnage consulter : « Histoire
du COll1nll'rce de Marseille n ,lirig"e par G. Ramhert, t. IV, l'p. 328 et sui"., ainsi que ho line d,·
J. Fournier, « L3. Cham!>T<' de Comm('rce de nlarseill....t ses représentants l'l'Tll1arH'nts à Paris "
(Marseille, 1920 - p. IH et suh'.).
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Quant à ce qui concerne le sieur Rey, renvoyé en France par l'empereur
de Maroc, nous avons évité, en conformité avec ce que vous nous avez
marqué, de faire aucune démarche pour le contraindre à satisfaire ses
créanciers, malgré les sollicitations qu'Ali Péres et les Maures n'ont pas
manqué de faire auprès de notre Chambre: nous leur avons opposé l'im­
puissance dans laquelle il se trouve et le peu de succès qu'auraient nos
démarches.

Nous ne doutons pas que vous ne recevIez également de la part du
Ministre tous les détails relatifs à la mission d'Ali Péres. Si elle avait quel­
que suite, ce que nous ne présumons cependant pas, nous vous prions de
nous en faire part, afin que nous en rendions compte au Ministre.

Nous sommes... etc. li (39)

Cette lettre parvint au consul Chénier dans l@s derniers jours du mois
d'août Il8I, six semaines environ après le retour d'Ali Péres. Sa réponse,

•
datée du 3I du même mois, est empreinte d'une telle sérénité qu'on se
demande si le consul se représentait alors exactement les conséquences
que risquait d'entraîner l'échec de la mission de l'envoyé du sultan

« Messieurs,

J'ai reçu successivement voie de Cadix original et duplicata de la lettre
dont vous m'avez honoré le I6 juin; elle renferme le détail le plus cir­
constancié de l'accueil qu'a éprouvé à Marseille la mission du raïs Ali Péres.

Ce raïs, dont vous m'avez annoncé le prochain départ de votre place,
a mouillé sur cette rade le II juillet après vingt jours de navigation. Il
m'a fait remettre, quelques jours après, la copie de la dépêche qu'il avait
reçue de Versailles pour moi; et, dans une visite amicale qu'il m'a faite,
il m'a témoigné dans les expressions de la plus vive reconnaissance sa

(39) Arch. de la Ch:l.lnbre de Commerce de :\Iarseille, S<'rie B, vol. 60. - A cette lettre, il faut
joindre, à la date du -1 juillet 178r, la réponse annoncée concernant les n<'goeiants marocains, et <lue
ceux-cl avaient d'ailleurs sollicitée avant leur départ de :\Iarseille : (l ...Nous ne pouvons qu'Hre très
satisfaits de la conduite qu'ils ont tenue pendant leur s<'jour en cette ville, y était-il dit; ils ont été
très exacts à observer tout ce qui était prescrit par le traité que nous avons marqué avoir été passé
par devant notre Chambre pour un achat de souire assez considérable; les comptes de cette affaire,
dont ils sont porteurs, sont parfaitement en règle, et nous pensons que l'empereur sera trios satislait
cIe leurs opérations, n'ayant payé la marchandise qu'au prix de la place et ayant entièrement suivi,
pour les frais relatifs à leur achat, l'usage que l'on y suit. » (Id., vol 61).
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satisfaction de l'accueil qu'il a éprouvé à Marseille, et m'a chargé, Mes­
sieurs, de vous en réitérer ses sincères remercîments. Ce raïs m'a entretenu
avec la circonspection la plus honnête des circonstances particulières qui
ont motivé et contrarié sa mission ; l'accueil fait au commandant et l'en­
tretien de l'équipage dissiperont peut-être les préventions que son maître
pourrait en concevoir.

Ce commandant, Messieurs, est arrivé sur cette rade au moment où
son maître, occupé à rétablir la subordination dans une province voisine,
était à deux journées d'ici, à la tête d'une armée. Avant de retourner à
Maroc, il a ordonné à ce raïs de conduire sa frégate à Larache et de se
rendre ensuite à sa cour avec la dépêche de la cour de France. Comme
l'alcaïde qui doit l'accompagner n'est pas revenu d'une commission dont
il a été chargé, Reis Ali Péres est encore ici, et il partira dans peu de jours.
Le roi de Maroc m'a honoré d'une dépêche pour me rendre également à
sa cour, et m'a envoyé pour m'y accompagner un officier qui est à mes
ordres. Je compte me mettre en chemin dans huit à dix jours, et malgré
l'incertitude que présentent les inégalités de ce prince, j'espère que ce
voyage aura un heureux succès, et que les explications qui en résulteront
tourneront à l'utilité du service et au maintien de la bonne harmonie, qui
a été jusqu'à présent l'objet de mes vœux et de mon zèle. Tel est, Messieurs,
l'état des choses depuis le retour du raïs Ali Péres de Marseille; le Ministre
en est exactement informé, et ce que j'ai l'honneur de vous en dire en
raccourci est un hommage que je dois à vos soins et aux procédés mesurés
que cette mission a éprouvés de votre part et que la circonstance du mo­
ment paraissait exiger.

J'ai vu, dans votre dépêche, Messieurs, tout ce qui avait un rapport
d'occasion avec la mission d'Ali Péres, l'accueil 0 bligeant que vous avez
fait au fils du sieur Soumbel et à son cousin, les moyens que vous avez pris
pour éluder les instances des créanciers du sieur Rey, la dissimulation de
la mission pour Malte, qui nous est entièrement étrangère, et la réserve que
vous avez observée avec les marchands maures, que j'ai été obligé de
vous recommander. On ne saurait agir avec trop de circonspection avec
ces gens-là, s'il s'en présente encore. Ils ne sont dans le cas d'exiger qu'un
accueil de simple politesse ; ce que l'on fait de plus non seulement est en
pure perte, mais encore peut être considéré de leur part comme un titre à
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de nouvelles indiscrétions. Je n'ai point reçu la réponse que vous avez
remise à ces Maures.

j'ai l'honneur ... etc. »

A cette date du 31 août 1781, et à la veille de se rendre à la convocation
du sultan, Chénier ignorait la teneur exacte de la lettre adressée par le
souverain au roi Louis XVI, et il ne semble pas qu'il en ait jamais été
informé. Or, cette lettre, datée du 26 février précédent, était essentielle­
ment destinée à obtenir le rappel du consul. Sidi Mohammed reprochait à
Chénier « son peu de politesse et de discernement » et son « opiniâtreté
dans le cours des affaires II qu'il savait particulièrement désagréables à
Sa Majesté chérifienne; en conséquence, il demandait au gouvernement
français de lui envoyer un nouveau consul « qui fût intelligent, honnête,
complaisant, discret, qui eût toute la vigueur et la naïveté de la jeunesse,
et qui fût doué de toutes les qualités requises sans avoir parcouru d'autres
pays» (4"). La rédaction de cette lettre était peu adroite, mais ce qui mé­
contenta surtout la cour de Versailles, c'est que, contrairement au protocole
de 1778, le message du sultan était encore adressé « au plus grand des
Français ll. Il fut décidé, dans ces conditions, que la réponse remise au
raïs Ali Péres serait écrite et signée par le Secrétaire d'Etat à la Marine,
et non par le souverain.

Quand Ali Péres revint de sa mission, le sultan, on l'a vu par la lettre
de Chénier, était occupé à réprimer des troubles dans une de ses provinces.
Il ne regagna Marrakech que plusieurs semaines plus tard. Le consul se
trompait en espérant que les égards témoignés à l'ambassadeur atténue­
raient l'effet de l'échec de l'ambassade. Sidi Mohammed fut profondément
mortifié de l'aventure: il voulut y voir une manœuvre du consul, et quand
celui-ci se présenta devant lui, il lui manifesta, en plein méchouar, ses
sentiments et lui intima l'ordre de quitter le territoire marocain, 'puis lui
assigna Tanger comme résidence. Chénier se rendit alors à Salé pour y
préparer son départ et prit le temps de prendre congé de la « nation II

française et d'écrire aux Echevins de Marseille la lettre suivante. Datée
du 30 octobre 178r, elle montre que le consul était décidé à ne rien précipi­
ter en attendant les instructions de la cour :

(40) Arch. cles Affaires ~trangères : Lettres diverses l-n langue orientale, t. 1, pil'cp 204_
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J'ai eu l'honneur de vous prévenir par ma dernière de mon prochain
voyage à la cour de Maroc et de l'espoir où j'étais que les explications qui
en résulteraient pourraient dissiper les préventions que "'ce souverain nous
marque depuis quelque temps. Mes soins n'ont pas eu le succès que j'en
attendais. Le roi de Maroc m'a renvoyé très indécemment avec la lettre
de la cour de France venue par Ali Péres et sans la lire, et je suis parti
précipitamment de cette cour pour aller à Mogador, où j'avais ordre de
m'embarquer. Cette résolution brusque et prise sans réflexion changea
dans l'intervalle: il fut ordonné que j'irais m'embarquer à Tanger, après'
avoir fait vider ma maison de Salé, où je suis depuis deux jours, et je dois
en partir après-demain. Il est ordonné cependant que je ferai ma résidence
à Tanger, et que je ne partirai pas; et je ne sais encore ce que je dois
éprouver des irrésolutions de ce souverain et de son inconstance. Ce prince,
désirant donner à sa conduite des motifs personnels, a fait appeler de Mo­
gador M. Mure, mon vice-consul, pour s'entretenir avec lui : je lui ai
donné tout à la hâte les instructions que le moment exigeait, mais je doute
que son voyage ait aucun succès, puisque j'apprends qu'au huitième jour
de son arrivée il n'avait pas encore eu d'audience. Tel est, Messieurs, l'état
des choses jusqu'à ce moment. Je m'empresse de vous en informer à la
hâte pour prévenir les impressions qui pourraient résulter de quelque rap­
port altéré.

Malgré la crise où je me trouve et les nouvelles exactions que les Fran­
çais de Fédala viennent d'éprouver, je doute que le roi de Maroc pousse
plus loin ses dispositions équivoques. Les traitements honnêtes que j'ai
éprouvés à mon retour justifi.ent l'idée où je suis à cet égard, et me font
supposer que le maintien ou la cessation de la bonne harmonie pourront
dépendre des explications qui doivent résulter, ce qui prendra du temps.
J'agirai moi-même sur ce plan autant que je le pourrai sans rien précipiter
en attendant les instructions de la cour. Il me reste à désirer que mon
travail, mon zèle et mes vœux puissent avoir un heureux succès.

J'ai l'honneur ... etc. Il

Le consul gagna Tanger par mer dans les premiers jours de novembre
1781. Pendant les premiers mois de son séjour, les relations demeurèrent
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tendues entre la France et le Maroc. Le gouvernement français hésitait à
rappeler un représentant, dont il appréciait vivement les services. Celui-ci,
d'ailleurs, persistait à penser qu'avec du temps et de la patience les choses
finiraient par s'arranger. C'est le sentiment qu'exprime sa lettre du 19 avril
1782 aux Echevins de la Chambre de Commerce de Marseille

« Messieurs,

Avant de partir de Salé pour me rendre ici, j'eus l'honneur de vous
informer des dégoûts que j'avais éprouvés à Maroc, de la confiance où
j'étais que ce souverain n'ajouterait rien aux dispositions qu'il a manifes­
.tées contre notre cour, et de mon incertitude sur ie succès que pourraient
avoir les explications, que les démarches singulières de ce prince devraient
faire naître. Un concours de circonstances, Messieurs, a retardé ces expli­
cations, mais il n'est pas douteux que le roi de M~roc, malgré les inégalités
qui le caractérisent, n'ait laissé entrevoir le regret qu'il a eu d'avoir agi
d'une façon aussi arbitraire envers la couronne de France; et ces disposi­
tions donneront peut-être des moyens plus propices au rétablissement de la
bonne harmonie. Ce ne sera que le mois prochain tout au plus que je
pourrai connaître les dispositions ultérieures de la cour sur cet objet impor­
tant, agir au gré de ses intentions et voir la fin des dégoûts auxquels mon
zèle pour le service m'a exposé depuis que je réside dans cet empire. J'en
serais dédommagé si mes derniers soins pouvaient avoir un heureux suc­
cès ...

J'ai l'honneur. .. etc. »

La Chambre de Commerce de Marseille accusa réception des deux
lettres précédentes le 16 mai 1782

« Monsieur,

Nous avons reçu vos lettres du 30 octobre et 19 avril dernier, que vous
nous avez fait l'honneur de nous écrire. Nous avons d'abord appris par la
première avec la plus grande peine le traitement humiliant qui vous a été
fait par le roi de Maroc, et vous devez juger combien nous eussions désiré
d'apprendre par la dernière que les dispositions de ce souverain pour ce
qui vous regarde ont changé. Il est nécessaire de patienter ; il faut tout
attendre du temps et des réflexions que ce prince n'a sûrement pas manqué
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de faire à ce sujet. Nous espérons que votre zèle ne se démentira pas en
attendant les ordres de la cour, que vous verrez incessamment paraître, si
vous ne les avez déjà reçus. Nous apprendrons avec la plus grande satis­
faction que tout est pacifié et que vous jouissez de la tranquillité et de la
considération dont votre place est susceptible. Nous vous serons obligés de
vouloir bien faire part à la Chambre de tout ce qui pourra survenir. ..

Nous sommes ... etc. Il

La situation entre la France et le Maroc devait demeurer inchangée
pendant une grande partie de l'année 1782. A Versailles, on avait envisagé
la rupture avec le sultan, et l'on songea à rapatrier tous les négociants
français établis au Maroc. A Salé, le consulat était dirigé par le vice-consul
Henry-Noël Mure, qui avait pris ses fonctions depuis le mois de juin de
l'année précédente. Mais, avec le temps, Sidi Mohammed revint peu à peu
à des sentiments plus favorables. Il devait bientôt en donner les marques
à l'égard de3 rescapés de la goelette « l'Epreuve », dont le naufrage fit
l'objet d'une lettre du consul Chénier à la Chambre de Commerce de
Marseille, le II mai 1782 :

« ...J'ai reçu depuis plusieurs jours, Messieurs, écrivait le consul, la
fâcheuse nouvelle de la perte d'une goelette expédiée de votre place pour
la Guadeloupe, en décembre dernier, commandée par le capitaine]. Audi­
bert, armée avec 13 hommes en tout. Cette goélette a eu le malheur de
périr entre Mogador et le Cap de Nun (41

) le 19 janvier; la cargaison a été
pillée par les Maures, et les treize Français, après avoir été dépouillés, ont
été dans la plus grande crainte pour leur vie par la mésintelligence que leur
partage a occasionnée. Le sort en ayant décidé, ils ont été séparément
vendus et revendus (42), et le 24 mars il y en avait heureusement neuf de
rassemblés à cinq journées au sud de Mogador (43), d'où le capitaine m'a
fait part de son malheur et de sa situation. On a fait passer à ces Français
les secours nécessaires. Il ne manquait alors que le chirurgien, deux mate-

(41) Le Cap NOUIl, au nord dl' l'embouchure dl' l'Ol1l'd Dra; les ~[aures. dont il s'agit. sont de.,
Oull,d Noun.

(42) L'expression l'st conforme à la l]{'position ,lu secontl de « l'Epreuve ", faite. le 10 novembre
17H2, devant le vice-consul l'Iure (<< Journal du Consulat ". ",lit" )Jar Ch. Penz, pii'ce 74) : «vl'n,lns
et achet"s dh'erses fois ... " l'l'nt-on y lire.

(43) Prohablemeut (;ouliminl', sur j'ouel[ 1'\oun.



344 PIERRE GRILLON

lots et un mousse, que l'on supposait, d'après des oui-dire, s'être rappro­
chés aussi (44). Quoique la côte où le naufrage est arrivé soit censée de la
dépendance du Maroc, ce souverain ne peut faire respecter son autorité
par des peuples errants qui n'ont point d'habitations fixes, et la liberté des
disgrâciés qui tombent en leur pouvoir éprouve toujours bien des embarras
sans compter ceux qu'il faut éprouver quand ils sont au pouvoir de ce
souverain. J'ai pris toutes les mesures possibles pour secourir ces Français
et prévenir les difficultés que leur situation peut faire naître. Il me reste à
désirer que ma prévoyance et mes soins puissent avoir un heureux succès.

J'ai l'honneur... etc. »

La Chambre de Commerce de Marseille ne répondit que par quelques
lignes, le 12 août suivant, en faisant des vœux pour que le consul emploie
toute son activité auprès du sultan pour délivrer les rescapés de l'esclavage
où ils se trouvaient réduits. Le consul Chénier etit l'habileté de laisser agir
le vice-consul Mure, mais il fallut à celui-ci encore de nombreux mois pour
obtenir la délivrance des naufragés. Entre temps, à la suite d'une décision
prise par le Conseil sur un rapport du marquis de Castries, au mois de mai
1782, le consul Chénier reçut son ordre de rappel. Il en avisa les Echevins
de la Chambre de Commerce de Marseille, le 29 août, dans les termes
suivants:

« Messieurs,

J'ai l'honneur de vous informer que Sa Majesté m'a accordé mon
rappel, que les dégoûts attachés ~ cette place m'ont fait solliciter avec la
plus vive instance. Le Ministre, en m'annonçant cette grâce de Sa Majesté,
veut bien me laisser espérer celles que je dois attendre de mon zèle, de la
longueur et des circonstances de mon service, ainsi que de son indulgence.
Je n'attends que la réponse du roi de Maroc, qui, selon les apparences, ne
tardera pas, pour m'occuper de mon départ et me rendre à Cadix pour y
prendre la route de France.

Selon les dispositions de Sa Majesté, Messieurs, M. Mure, vice-consul
à Salé, y continuera sa résidence et y exercera en chef les fonctions de

(44) En hit, à la date du 20 juin 1783. sept membres de l'équipage sur treize avaient pu être
délivrés.
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vice-consul. Je suis très persuadé que cet officier justifiera entièrement la
confiance de la cour, et les témoignages que j'ai dû donner à son zèle, à
sa prudence et à sa bonne volonté. Vous aurez la bonté de vous entendre
avec lui pour tous les objets de service relatifs à ce département, qui peu­
vent intéresser votre administration .

. ,.J'ai l'honneur... etc. Il

*
* *

Le consul Chénier devait quitter Tanger le 15 septembre suivant, Ce
départ semble avoir été regardé à Marseille avec quelque indifférence. Aux
yeux de la Chambre de Commerce, comme pour le Ministre, la présence
d'un simple vice-consul suffisait à assurer la protection des intérêts français
au Maroc. Depuis 1767, les Echevins avaient dû se rendre à l'évidence :
selon l'observation de Chénier, jugée trop pessimiste à l'époque, le temps
n'était pas encore venu où les ports marocains pourraient donner lieu à
un commerce vraiment actif. Quant à étendre ce commerce à l'intérieur du
pays, non seulement le gouvernement royal ne songeait pas à cette sorte
de pénétration pacifique, mais en eût-ü conçu le dessein qu'il se serait heurté
à l'opposition du sultan, dont la politique n'était nullement favorable au
développement des rapports commerciaux avec les puissances étrangères,
ainsi que suffit à le prouver le taux élevé des tarifs douaniers comme
leur incessante mobilité (45).

La Chambre de Commerce de Marseille se trouva donc amenée à se
satisfaire des avantages acquis par la reprise des relations commerciales
normales. Ces avantages n'étaient d'ailleurs pas à mésestimer. En faisant
désormais avec les ports chérifiens le trafic sans intermédiaire - « à droi­
ture Il comme on disait alors - armateurs et négociants marseillais trou­
vaient largement leur compte : ils pouvaient se passer des services des
navires étrangers, auxquels il leur aurait fallu payer une double commis-

(45) Entw 1767 d 17Hz, les droits ,i'entr"e ont vari" entre 8 % et 15 % de la valeur des marchan:list.s
introduites, mais pour certains produits, comme le fer, ce droit atteil{nit 25 % et même 33 %' A la
sortie, les taxes ,'taient encore beaucoup plus (·lev(·es : pour l'annèe 1767, par exemple, en comparant
la valeur ,h:s marchandises exportl'es et le montant total de ces droits, on obtient le rapport de 35,2 %'
1\ Cl·S clifférents droits frappant les marchan:lises, s'ajoutaiet1t hes ,Iroits d'ancragl' sur ks navires.
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sIOn; ils pouvaient écouler directement les marchandises entreposées dans
le grand port méditerranéen ; ils bénéficiaient du fret de retour, dont le
profit alimentait jusque-là le commerce des ports italiens, en particulier
de Livourne; enfin et surtout, ils étaient assurés de pouvoir naviguer dans
les eaux marocaines sans risquer les attaques des corsaires et leurs désas­
treuses conséquences. Mais, pour l'immédiat, il ne fallait pas songer à voir
le commerce avec le Maghreb occidental s'aligner sur celui du Levant.

Les Echevins marseillais pouvaient, il est vrai, en prendre aisément
leur parti. Au moment où l'Ancien régime s'achève en France, ce sont
en effet, des entreprises commerciales autrement-étendues qui s'offraient
à leur activité. Le développement général des échanges avait conduit Mar­
seille à élargir singulièrement le cercle de ses relations commerciales. Sans
doute, la Méditerranée demeure son domaine de prédilection, mais le
champ d'activité de ses négociants s'étend désormais à des rives bien plus
lointaines : il atteint les ports moscovites de la Mer Noire, ceux de l'Inde,
des Mascareignes, de la Chine même, et, dans l'Atlantique, l'Amérique
continentale et insulaire, en particulier les Antilles, où les vaisseaux mar­
seillais viennent concurrencer ceux du Havre, de Nantes et de Bordeaux.
Dans ce vaste mouvement d'expansion commerciale, on conçoit que le
modeste trafic de quelques navires, qui, de loin en loin, vont jeter l'ancre
dans deux ou trois ports marocains, ait pesé d'un poids léger. Dès lors,
la tentation était grande de laisser au temps le soin de faire naître des
conditions plus favorables au développement du commerce avec un empire
plus jaloux de se défendre contre les influences étrangères que soucieux
de multiplier les échanges.

Pierre GRILLON.



QUARANTE-QUATRE ANS
D~ « HISTOIRE DE L~ALGERIE

COMTEMPORAINE »

( 1827 -1871 )

Trente-cinq années auront bientôt passé depuis qu'en 1931, Charles
André Julien publiait son l( Histoire de l'Afrique du Nord Il. Sur un sujet
traité pour la première fois dans son ensemble, l'ouvrage rassemblait, on
s'en souvient, la somme des connaissances de l'époque. Mais il venait
surtout à une heure où, fêtant son centenaire, la colonisation moderne
s'identifiait, dans son triomphe, avec la civilisation elle-même. Or, juste­
ment, fidèle à la vérité, l'historien éclairait la conquête d'un jour bien
différent de celui où elle aimait paraître. Cela lui attira bien des inimitiés,
mais d'un autre côté, cela lui acquit, aussi, une large audience en France,
dans le Maghreb et dans tout le monde des colonisés.

Aujourd'hui, suivant le destin des bons livres, Il le Julien Il est devenu
introuvable. Une réédition souhaitée dès la fin de la guerre, en était entre­
prise avec la collaboration d'autres auteurs, en 1956. Mais les deux tomes
parus alors ne couvraient que la période antérieure à 1830. Quant à l'épo­
que coloniale, celle qui suscitait la plus vive attente, Charles André Julien
avait décidé de la traiter lui-même. Or, de multiples tâches entravaient
son projet. Il aura donc fallu les loisirs d'une retraite récente et aussitôt
mise à profit, pour qu'enfin, le public obtienne une première et substan­
tielle satisfaction avec le tome l de l' Il Histoire de l'Algérie Contempo­
raine li (1).

(1) "Histoire' de l'Algérie contl,mporaine. Con'lui'te et colonisation n. l'resses universitain's de
Fr'lnce, Paris, 1964, 632 pa/.Ws, illustrations et cartes hors tl'xte.
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Dès que l'on a en mains cet imposant volume de plus de six cents pages,
on comprend mieux les délais apportés à sa publication. Pour les quarante­
quatre ans relatés entre la veille de la conquête (1827) et l'insurrection
kabyle (1871), le texte en est huit fois plus long que dans l'édition primi­
tive. Il est vrai que celle-ci se retrouve encore dans l'œuvre nouvelle,
comme un canevas, avec, de proche en proche, la reprise inchangée des
paragraphes les plus heureux. L'auteur en a aussi gardé l'optique, tou­
jours soucieuse de vérité. Mais en vivant plus de trente ans avec son sujet,
il a, par ses propres recherches et par celles d'autrui, acquis des faits et
des acteurs, une connaissance encore plus intim~. Développant ce qui,
d'abord, n'avait pu être qu'une esquisse, il lui a donné couleur et relief.
Mais plus d'une fois, il a aussi nuancé, corrigé ou même, revisé. Si bien
qu'en restant étroitement apparentée à son aînée, l' Il Histoire de l'Algérie
Contemporaine» est pourtant une œuvre à la fois nouvelle et située à une
échelle toute différente. Comme le style, d'autre part, sans perdre de la
vivacité qui avait tant plu autrefois, a gagné plutôt en saveur, avec les
années, c'est un intérêt puissant qu'on éprouve à y suivre, dans ses débuts,
le drame dont l'épilogue, pendant sept ans, vient de fixer l'attention du
monde.

..
* *

Charles André Julien n'est pas un pur esprit. Il ne peut donc répondre
à l'idéal de Fénelon pour qui le bon historien n'est d'aucun temps ni
d'aucun pays. Bien que longtemps, il ait vécu en Algérie, et d'une vie très
active, il est français. Contre cela, on ne peut rien. Et il a trop participé
aux luttes de son époque pour étudier d'un œil impassible les grands faits
historiques qui la concernent encore.

Comme Français, il a recouru surtout à la documentation française,
d'une richesse d'ailleurs considérable, et la seule, jusqu'ici, assez connue
et accessible. Et dans le drame qui met aux prises l'Algérie avec son pays,
il témoigne d'abord sur le camp où l'a mis le destin. Il n'est pas à Alger,
à la veille du débarquement, puisqu'il vogue avec le corps expéditionnaire.
Il ne rentrera dans la ville qu'avec les soldats de Bourmont. Chaque fois
qu'un renseignement lui parvient du parti d'en face, il ne manque pas
d'en faire le meilleur usage. Mais ce qui tombe directement sous son regard,
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c'est l'armée d'invasion, ses hommes ct ses chefs, c'est la population im­
migrée qui s'empare des terres, ce sont les officiers mués en administra­
teurs, c'est le gouvernement qui, de Paris, élabore à tâtons sa doctrine
coloniale. Lu avant tout par le public de son pays, comment, dans l'histoire
d'Algérie, ne verrait-il pas volontiers, ce qui en fait un prolongement de
l'histoire de France ? Comme le précise le sous-titre de son livre, ce dont
il fait pour nous le récit, c'est, essentiellement la conquête et la colonisation.

La conséquence, évidemment, c'est qu'un important secteur de l'his­
toire algérienne, celui qui, justement, touche aux régions profondes de
la vie nationale, demeure ou relégué à l'arrière plan, ou perçu de façon
indirecte. Et comme nous dit l'auteur à qui la situation est loin d'échapper,
il sera nécessaire de (( reprendre» l'étude de toute cette partie, l'étude
l( des révoltes conduites par des marabouts, des insurrections tribales, des
formations et des dissolutions d'alliances, des influences respectives du
patriotisme, de la religion et de l'économie, du comportement des Algériens
en présence des autorités et de leur adaptation aux exigences administra­
tives l). Mais une pareille tâche exigera le recours à (( la documentation
et [aux] traditions locales ll, elle exigera aussi (( une nouvelle optique ».
On comprend que l'historien français Julien ne pouvait, en l'assumant,
se substituer à ceux que (( l'Algérie indépendante doit tirer de son sein ll.

Eux, en effet, mieux que personne, seront à même de (( renouveler les
questions ... de mettre en relief des ressorts dont l'importance a pu échap­
per à des occidentaux» (Rist. de l'Alg. Cont. p. 517).

Cela dit, il n'en reste pas moins que la conquête et avec elle, la colo­
nisation, 'drit bouleversé toutes les formes traditionnelles de la vie algé­
rienne. C'est en fonction de l'une et de l'autre, en réaction contre elles,
le plus souvent, que la sociaé ébranlée a cherché sori nouvel équilibre. La
marque a donc été si profonde et si générale, qu'à bien connaître le sceau,
on est aussi, et du même coup, fort renseigné sur son empreinte. On aurait
donc bien tort, dans l'histoire d'Algérie, de marchander à la conquête et
à la colonisation l'attention minutieuse qu'elles requièrent et gue l'auteur,
fort justement, ne leur ménage pas. Et remarquons qu'au moins dans ce
domaine, la documentation dont il use surtout, celle des conquérants, n'est
pas seulement la plus riche et la plus accessible : elle offre historiquement
une incontestable supériorité. Nous ne pensons pas, en disant cela, aux
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documents publicitaires des époques récentes. Nous pensons à ceux qui
naissaient au contact de l'événement quand, dans la fraîcheur de sa jeu­
nesse, la colonisation ne se maquillait pas encore. Quel crédit, par exemple,
ferait-on au témoignage d'un Algérien qui chargerait d'accusations peu
vraisemblables un officier brillant comme le colonel Montagnac ? L'histo­
rien se méfie du témoin que la passion peut égarer. Mais si Montagnac
nous dit lui-même que Il pour chasser les idées noires» il fait Il couper des
têtes, non pas des têtes d'artichauts, mais bien des têtes d'hommes », le
témoignage devient alors plus difficile à récuser.

Voilà le genre de témoignages dont fourmille cNte Il Histoire de l'Algé­
rie Contemporaine». Et ce livre, d'une grande importance pour la connais­
sance du Maghreb, nous nous devons ici, de l'analyser en détail et de
l'examiner avec tout le soin que requiert la rencontre d'un tel auteur avec
un tel sujet.

*
* *

Le 5 juillet r830, les troupes de Bourmont entraient à Alger. Elles y
venaient, du moins le disait-on, dans le seul but de venger une offense.
Mais, dès les premiers jours de l'occupation, et même apres le changement
de dynastie survenu alors à Paris, on put comprendre que les Français
n'avaient pas l'intention de reprendre la mer. A peine nommé, Clauzel,
nouveau chef du corps expéditionnaire Il agit, nous dit l'auteur, comme
si Alger représentait la première étape de la prise de possession de la
régence» (p. 67). Il occupe Blida, désigne des beys tributaires de la Fran­
ce, recherche des notables algérois pour administrer la ville, prend des
règlements douaniers et modifie l'organisation judiciaire. Son intention
était de faire de l'Algérie une nouvelle Saint Domingue peuplée d'Euro­
péens. Il faisait, pour lui-même, des acquisitions de terrains et engageait
ses officiers à suivre son exemple. Il Dans tous les domaines, le général prit
des mesures qui annonçaient ses desseins de coloniser» (p. 76).

Cependant, à Paris, les· députés discutaient la question algérienne.
Personne, parmi eux, ne réclama le rappel du corps expéditionnaire. On
vit plutôt des opposants de la veille opérer volte face et déclarer, comme
Paixhans, qU'lI après avoir commis la faute d'Alger», il ne fallait pas
commettre Il celle de l'abandonner Il ! C'est donc dans des limites assez
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étroites que se situent les hésitations bien naturelles de cette « période
d'incertitude)) que l'auteur fait durer un peu plus de trois ans. Dès r833,
en tous cas, le gouvernement de Louis Philippe a arrêté son choix : une
commission d'enquête revenant d'Algérie a conclu que « la régence doit
être définitivement oCCEpée par la France )) (2). Elle recommande, en
conséqllence, de faire payer tribut aux Algériens. En cas de refus, ceux-ci

seront refoulés et leurs terres livrées aux colons. Ne laisser d'autre choix
qu'entre la soumission de gré ou bien la réduction de force, voilà à quoi,
en effet, se réduira la doctrine observée désormais.

Au début surtout, les tentatives furent multipliées pour aboutir à des
soumissions volontaires. Ainsi s'explique le recours aux bons offices du
bey de Tunis. Ainsi s'expliquent les pourparlers avec le bey de Constan­
tine et même l'accord avec le jeune Abdelkader : Desmichels n'aurait pu

en 1834, le reconnaître « Emir des Croyants)) s'il n'avait fait admettre à
ses chefs que « seul (Abdelkader) était capable)), en imposant son autorité
aux tribus « de répandre parmi elles la civilisation française Il (p. 104).

Mais l'opposition populaire fut si vive que toutes ces tentatives avortè­
rent. A Alger, seulement, les notables s'étaient montrés « prêts à toutes

les concessions pour conserver leurs biens )) (p. 72). Ailleurs, les choses
allèrent autrement, surtout dans les campagnes « où l'attachement à la

terre des ancêtres ... ne se démentit jamais Il (p. 20). Et en effet, quelques
semaines à peine, après le débarquement, une assemblée de marabouts et
de chefs de tribus se déclara à Tementfous « contre toute compromission
avec l'ennemi)) (p. 6r).

Celui-ci, d'ailleurs, n'avait rien fait, dès le début, pour se ménager les

esprits. Malgré le serment solennel de leur chef qui s'était engagé à respec­

ter la religion, les biens et les personnes, les troupes entrées dans Alger

s'étaient mises à piller: « Je n'ai jamais rien vu de plus hideux de ma
vie )) écrivit alors un témoin français (3). Quelques mois plus tard, un
massacre eut lieu à la prise de Blida. Clauzel trouva la ville « encombrée
de cadavres dont plusieurs étaient ceux de vieillards, de femmes, d'enfants

(2) Cih'· in {( Histoin' dt, l'AIgt'-rÏl' cOlltt'lnporaillt' n, pIT 2.

C~) Lo\'erdo. CiI(- p·Sfi.
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et de juifs tout à fait inoffensifs Il (4). Il Yeut des actes de pure provocation
ou d'une cruauté gratuite. Rovigo s'empara de la plus belle mosquée
d'Alger pour la livrer au culte catholique. Il dut d'ailleurs en chasser par
la force les milliers de fidèles qui refusaient d'en sortir. C'est lui qui exter­
mina aussi une petite tribu sur simple accusation de vol. Comme, dans le
même temps, les terres, dans le Sahel et la Mitidja, passaient déjà aux
mains des colons, on comprend que Pichon ait pu redouter « hontes et
désastres li et prédire, contre l'occupant, l'union de « toutes les races li (5)
composant le peuple algérien.

Au début, cette union s'exprima par une réprobation vigoureuse contre
tous ceux, petits ou grands, qui acceptaient de servir l'étranger. A la
demande de son propre père, un Algérien engagé dans les zouaves fut
brûlé vif. Ben Embarek, un chef arabe naguère influent, était « devenu
le dernier des derniers» pour avoir reçu sa nomination des Français. Aussi,
méditant son exemple, le bey de Constantine se dérobait devant les offres
dont il était également l'objet. Ce n'étaient là que quelques signes d'une
ëvolution plus profonde : ( L'opinion basculait vers une résistance orga­
nisée li (p. 67). La résistance organisée, autrement dit, la guerre.

* *

La guerre, en vérité, avait commencé dès les premiers mois. Mais alors,
ou bien elle revêtait, comme à Blida, un caractère local et désespéré, ou
bien, ce fut le cas dans l'ouest, elle s'appuya sur l'intervention marocaine.
Elle ne devint vraiment une guerre organisée et nationale, tout à la fois,
qu'avec celui qui en fut l'âme et qui en est demeuré le symbole, Abdel­
kader.

C'est avec un grand bonheur que l'auteur a tracé les traits de cette
figure. A vingt quatre ans, Abdelkader était placé devant une mission bien
difficile quand le cheikh Mohieddine, son père, se déchargea sur lui des
fonctions dont l'avaient investi quelques tribus, dans la région de Mascara.
N'ayant hanté ni universités ni écoles de guerre, il lui fallait s'improviser

(4) Cité p. 67.

(5) Cité p. 98.
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politique et stratège. De tribus dispersées par la disparition du dey et qui se
retournaient vers leurs chefs régionaux, il devait faire un Etat unifié. Sans
autre base qu'une économie primitive, il avait à mettre sur pied une armée
régulière. Il devait la conduire contre des généraux formés à l'école de
Napoléon, qui disposaient, en hommes et en matériel, d'une écrasante su­
périorité, et qui pouvaient compter sur le grand potentiel de la France.
Tâche complexe qu'il assuma sous tous ses aspects avec une égale maîtrise
et avec tout le succès que permettaient les conditions d'alors. Il sut, chez
son adversaire, mettre à profit tantôt la cupidité, pour acheter des armes
et quelques consciences, tantôt les hésitations, les moments de difficulté,
pour obtenir des compromis avantageux: avec Desmichels en r834, avec
Bugeaud, en r837, après le gros échec français de Constantine.

Dans son propre camp, par contre, il s'imposa par des mots d'ordres
clairs, dressant l'étendard de l'Islam face à l'envahisseur chrétien. Il s'y
imposa aussi, en soumettant strictement les intérêts privés à la cause com­
mune. Ses fonctionnaires ne furent payés que par l'Etat, sans excepter
les collecteurs d'impôts qu'il contrôlait de près. Pour lui-même, il n'avait
que le minimum exigé par un train modeste, et jamais il ne touchait aux
fonds publics. Enfin il s'imposa à son peuple, par les coups qu'il porta aux
Français. Découvrant d'instinct les principes d'une guerre inégale, il se
dérobait devant les formations puissantes qu'il harcelait ensuite, dans leur
retraite, et dont, comme à Sidi Brahim, il écrasait les éléments isolés: « Si
on les poursuit, disait de ses hommes, le général de Saint Arnaud, ils s'en
vont comme des oiseaux, et quand on s'en va, ils vous suivent comme des
loups» (6).

Mais ce chef d'une exceptionnelle stature, ne donna pas ces signes de
démesure fréquents chez les grands hommes en d'autres occasions. Vêtu
d'un costume austère, il avait la sobriété d'un ascète. Sa foi intense était
toujours présente. Mais Ch. A. Julien relève avec vivacité, l'accusation
de fanatisme portée contre lui par le général Azam (7). La religion d'Ab­
delkader, c'est plutôt le contrôle de tous les instants contre les tentations de
la puissance, un rappel à la modestie et au respect des autres. Guerrier

(6) Cit{, p. 182.

(7) Cité p. 533.
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par nécessité, il était, par goût, ami des livres et poète. Contraint de se
battre pour son pays, et le faisant résolument, «( il encourageait les écrivains
[dont] les chants épiques entretenaient la foi des combattants» (p. r8r).
Mais il se refusait à la vengeance ou même aux simples représailles :
(1 Combien, lui demandait-on, donnes-tu pour un prisonnier ? - Huit
douros. - Et pour une tête coupée ? - Vingt-cinq coups de bâton sur la
plante des pieds ». Or, dans l'armée d'en face, c'était de l'argent qu'on
donnait dans ce dernier cas. Modeste, humain, Abdelkader n'est pas un
fanatique, mais un « patriote algérien» (p. 533) dont la puissance, il le
sait, procède en définitive, de la seule confiance d~ son peuple. Et c'est à
l'immense énergie latente dans les profondeurs du pays qu'il songeait
quand, défiant Bugeaud, il lui disait: I( La vague se soulève-t-elle quand
l'oiseau l'effleure ? Voilà l'image de votre passage en Afrique» (8). Certes
Abdelkader a fini par succomber. Mais aujourd'hui que l'oiseau est passé
sur la vague. qui oserait ne voir que jactance dans ce fier défi ?

*
* *

Si Abdelakder reste comme l'incarnation de la résistance algérienne,
Bugeaud, de son côté, est un peu l'archétype du chef de la guerre colo­
niale. Mais autant les deux hommes ont suivi des voies opposées, autant
est saisissant le contraste entre leurs personnalités. Selon Pellissier de
Reynaud, la première représente « une idée morale, une idée d'organisa­
tion », et la seconde, au contraire, « une idée brutale, une idée de destruc­
tion Il (9).

L'auteur pour qui" l'action militaire et administrative de Bugeaud ne
saurait être séparée de sa pensée sociale, rappelle et la longue carrière
que l'homme avait déjà franchie en r840, et les interventions que, d'Alger,
il fera encore dans la vie politique française. Il évoque le jeune officier
de Napoléon qui, en Espagne, avait assisté, amusé, au viol, par ses gre­
nadiers, des religieuses, « carmélites, sœurs grises et vieilles nonnettes» (10).
Il campe le hobereau comptant ses sous et raccolant les voix des électeurs

(Il) Cit~ p. 182­

(9) Cité p. 192.

(rD) Cite'· p. 169.
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de la Dordogne, l'homme qui, froidement, tue en duel ses adversaires
politiques, le subordonné complaisant qui ne recule pas devant les besognes
douteuses, le négociateur qui vend des informations et ne dédaigne pas
l'argent d'Abdelkader. Puis, c'est le conservateur dressé contre l'instruc­
tion populaire, le maniaque de la répression déjà surnommé par les Pari­
siens, «( le bourreau de la rue Transnonain Il. Il « jouirait Il d'avoir sous ses
ordres ceux qui parlent de progrès social, ces « philosophes sortis de l'en­
fer Il, pour les envoyer au combat: «( Oh, envoyez-les moi, écrit-il à Thiers,
et je reste en Afrique pour les faire tuer Il ("). C'est enfin le rappel de son
testament politique, ce « Traité de la guerre des rues Il qu'il écrivit en
pensant aux « vrais ennemis )1 c'est-à-dire « non pas les Russes et les Autri­
chiens Il mais les « bêtes brutes et féroces Il qu'étaient pour lui les ouvriers
de France (12). En donnant ainsi au portrait son plein éclairage, l'auteur
lui restitue la couleur historique que la légende avait bien altérée. Il montre
en particulier comment, pour ce chef qui s'y est distingué, la guerre colo­
niale allait de pair avec celle qui, dans son pays, se menait contre « les
hommes des fabriques et des champs Il.

Avant Bugeaud, la guerre était déjà bien cruelle. Mais avec lui, elle
prit un caractère inexpiable. Comme il ne pouvait pas, le plus souvent,
saisir l'ennemi combattant, il décida de le frapper dans ses champs, dans
sa maison, dans ses parents. Le pillage, la dévastation, le massacre deve­
naient ainsi un système que pratiquaient implacablement ses lieutenants,
les Pelissier, les Saint-Arnaud, les Lamoricière : « Nous tirons peu de
coups de fusil Il disait Saint Arnaud, mais « nous brûlons tous les douars,
tous les villages, toutes les cahutes Il (13). Montagnac raconte comment
Lamoricière surprenait ses victimes dans leur sommeil et comment, de
« douars souvent très riches Il le soldat revenait « affublé de tapis, de
paquets de laines, de pots de beurre, de poules, d'armes et d'une foule
d'autres choses Il (1 4). Quand tout était brûlé, femmes et enfants étaient
vendus ou troqués contre des chevaux. D'autres fois, on les abandonnait
à leur sort. Sur son chemin, Saint Arnaud rencontre ainsi « des tas de

(II) Cité p. 166.

(12) Cité p. 166.

(13) Cité p. 319.

(14) Cité P.317.
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cadavres pressés les uns contre les autres et morts gelés pendant la nuit. ..
C'étaient, précise-t-il, ceux dont je brûlais les villages, les gourbis, et que
je chassais devant moi 1) (15). Les tribus qui se soumettaient n'étaient pas
forcément épargnées : « Quelques-uns, écrit toujours Saint Arnaud, sont
venus m'amener le cheval de soumission. Je l'ai refusé ... et j'ai commencé
à brûler » (16).

Envers les combattants, à plus forte raison, on ne faisait pas de quar­
tier. Lamoricière promettait (1 une volée de coups de plat de sabre Il à ses
« bons militaires Il s'ils lui ramenaient un Arabe vivant (17). Chaque tête
coupée, par contre, donnait droit à une prime. pélissier fit périr enfermés
dans des grottes, avec leurs familles, des combattants qui s'étaient rendus.
Saint Arnaud, dans une circonstance identique, opéra autrement : « Je
fais, raconte-t-il, hermétiquement boucher toutes les issues et je fais un
vaste cimetière » (18).

Voilà la guerre dont Bugeaud fut l'initiateur et qu'il mena pendant
huit ans d'un bout du pays à l'autre comme Il un jeu de barre» avec un
effectif qui dépassa les cent mille hommes. Quand il quitta l'Algérie, il y
laissa sa doctrine: (l,Çe n'est qu'au prix des ruines que nous obtiendrons
la soumission de ces rudes populations Il (tg) dira encore Randon qui
acheva son œuvre. Et à Laghouat, comme en Kabylie, il démontra que
ce n'étaient pas là, de simples paroles.

Pourtant, il n'en fallut pas moins vingt-sept années pour qu'en 18S7
tombât le dernier bastion de la résistance algérienne. Et encore, les senti­
ments Il -de haine et de vengeance Il étaient tels selon Pélissier, « contre le
nom français » (2n) que « la société indigène [était] en état permanent de
conspiration )1 (ZI). Ce point de vue fut exprimé par le général Deligny en
1870. Les faits ne devaient pas tarder à le vérifier.

*
* *

(15) Cité p. 31g.

(16) CiU' Il. IIg.

(I7) Cit<' p. 316.

(IH) Cit<' P.321.

(lg) Cit<' p. 3g0.

(20) Cit<' p. 341.

(21) C;('nèral lldigny. Cit(, p. 341.
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C'est que la guerre n'allait pas seule. Après elle venait la colonisation
~

c'est-à-dire, en premier lieu, j'occupation des terres. Ch. A. Julien rap-
pelle comment, avant même le débarquement, la presse se passionnait en
France sur la façon dont il serait tiré parti de l'Algérie. Certains y voyaient
déjà une réserve de céréales et une pourvoyeuse de denrées tropicales :
(( Ce rêve, dit l'auteur, enivrait bien des experts Il (p. 46). Nous avons vu
qu'il enivrait aussi Clauzel. Bugeaud le caressait encore quand il imagi­
nait, sur un million d'hectares, le coton, le mûrier, l'indigo, cultivés par
cent mille soldats-laboureurs. Ce qui, en fin de compte, prévalut, c'est la
vigne, avec le blé et le tabac. Mais pour ceci ou pour cela, il fallait de la
terre, une terre dont chaque parcelle, comme le remarquait Pichon, appar­
tenait aux Algériens. Et il fallait, d'une façon ou de l'autre, la faire passer
dans les mains des colons.

Dès les premières semaines de l'occupation, une nuée de spéculateurs
s'était abattue sur Alger et, profitant de la panique, achetait à vil prix.
L'auteur parle Il de véritables bandes noires organisées pour la spoliation
des indigènes ... Elles se créaient des droits fictifs dont elles réclamaient
l'exécution ... les particuliers dépouillaient les ayants-droit avec la com­
plicité de l'administration et de la justice Il (p. 86). Tant et si bien que le
J,l Sahel et la Mitidja passèrent en dix ans aux mains des Européens par
suite d'une véritable voie de fait Il (p. 77). En 1839, quand Abdelkader
attaqua dans la Mitidja, il eut justement devant lui ces propriétés fraîche­
ment acquises.

Mais il fut repoussé et sa retraite, puis ses défaites, ouvrirent de nou­
velles perspectives aux colons: On leur donna d'abord les terres abandon­
nées par ceux des Algériens qui rejoignaient la résistance. Puis, en 1844,
une ordonnance de Louis-Philippe leur accorda le droit d'acquérir des
biens qui, en droit musulman sont inaliénables, les Il Rabous Il. La même
ordonnance mettait, sous peine de confiscation, les propriétaires en demeu­
re de justifier la propriété de leurs terres qu'ils ne cultivaient pas. Le
paysan, n'ayant en général aucun titre écrit, surtout pour les terres collec­
tives, ne fut pas en mesure de prouver ses droits. Cela permit de confisquer
deux cent mille hectares, et ainsi Il furent affectées à la colonisation, les
trois plaines dont la vigne fit, plus tard, la richesse» (p. 241).
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Au moment où, par la violation des Rabous, l'ordonnance de 1844
montrait le cas qu'on faisait du droit musulman, un juriste nommé Worms
s'avisa au contraire de faire venir ce droit précisément à la rescousse. On
sait que dans les pays occupés par eux, les Arabes réservaient jadis à l'Etat
la propriété éminente du sol s'il avait dû être conquis de force. Les habi­
tants n'en conservaient alors que l'usufruit contre paiement d'un impôt
foncier, le « kharadj lI. C'est ce qui permit à Worms, en rappelant que les
Arabes étaient entrés de force en Algérie, de décider que ses habitants
n'étaient toujours que des usufruitiers. Quant au propriétaire de leur sol,
c'était l'Etat, autrement dit, le roi de France, ~uccesseur des lointains
califes, et qui, de ce fait, pouvait en disposer à sa guise. En vertu de cette
sophistique, un journal comme « L'Atlas» n'exprimait en somme que
l'orthodoxie de l'Islam quand il écrivait: «Il est temps... que la France
qui, après tout, aurait le droit de tout prendre, se fasse au moins sa
part » (22).

Mais, orthodoxe ou non, la théorie reçut une large application avec ce
qu'on appela « le cantonnement». Celui-ci consistait à refouler les habi­
tants, à les « cantonner» sur une partie de leurs terres pour donner l'autre
aux colons. Et selon Zoepffel, préfet de Constantine, il suffisait de laisser
aux « usufruitiers » « le quart ou au plus, la moitié des espaces )1 qu'ils
avaient détenus (23). Proportions qui, dans la pratique, furent atteintes
ou dépassées puisque, « dans la région de Guelma, trois tribus perdirent

40 à 50 % de leurs biens, une quatrième 85 % Il (p. 405).

Sous le Second Empire, le « cantonnement Il fut pratiqué à une telle
échelle qu'il amena Napoléon à réfléchir sur les conséquences de « cette
spoliation génératrice de révoltes ». Cela tint sans doute « une large place
dans l'élaboration de sa politique » (p. 406), dans celle, en particulier,
du senatus consulte de 1863.

Le senatus consulte devait, en principe, donner un coup d'arrêt aux
expropriations puisqu'il répudiait la doctrine de Worms et rétablissait les
Algériens dans leurs droits de propriété. En fait, il arrivait bien tard et

(22) Cité p. 344.

(23) Cité p. 405.



" HISTOIRE DE L'ALGÉRIE CONTEMPORAINE " 359

se gardait de remettre en cause « les actes, partages ou distractions de
territoires » (24) intervenus pendant quatorze années de Il cantonnement»
assidu. Bien plus, pour délimiter les terres dont la propriété était reconnue
aux tribus, on opéra de telle sorte que, sous l'égide même du senatus consul­
te, on prit encore de nouveaux terrains pour les donner aux colons. D'ail­
leurs, par celles de ses dispositions qui encourageaient la formation de
propriétés privées en partageant les biens collectifs, le senatus consulte ne
pouvait que favoriser l'acquisition directe, légale, amiable même, de'la
terre du fellah par les Européens.

Ainsi, par des procédés différents, et parfois en dépit d'intentions très
louables, on parvenait toujours à un résultat uniforme. Et c'est ce qui
permit ou bien d'implanter les petits colons dotés de lots de 4 à 12 hectares
et dont en sept années seulement, de 1851 à 1858, 68 villages furent créés; \
ou bien de nantir les « colons en gants jaunes», les Vialar et les Tonnac,
les Dupré de Saint Maur, les Demonchy et quelques autres à qui l'on offrit
entre 1830 et 1870, des domaines variant entre 300 et 4 000 hectares. Et
cela était peu encore si on le compare aux concessions accordées à des
sociétés : 20 000 hectares en 1853 à la Il Société Genevoise » dans les envi-
rons de Sétif ; 25 000 hectares Il vendus» un franc l'hectare, en 1864, à
la Il Société de l'Habra et de la Macta» ; et l'année suivante, 100 000 hec­
tares 'à la Il Société Algérienne» qui, plus tard, les cèdera à la Il Compagnie
Algérienne ».

Mais alors, que devenaient les habitants ainsi refoulés sur la moitié,
le quart, ou moins encore, de leurs terres ancestrales ? Que devenaient-ils
alors que, justement, on exigeait d'eux en argent, un impôt que naguère,
ils payaient en nature? Alors aussi, qu'en l'espace de cinq ans, sous Bu­
geaud, ce même impôt était passé de un à treize?

La réponse détaillée à une telle question est de celles que sans doute,
pourront seuls donner ces historiens algériens que l'auteur appelle de ses
vœux. Mais les indications qu'il est lui-même en état de fournir, sont déjà
suggestives. Tout d'abord, les campagnes de Bugeaud et de ses successeurs

(24) Cité p. 425.

(25) l'ellissier ,le Reynau<l. Cité p. 86.
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avaient fait beaucoup de victimes. Le nombre ne peut en être évalué. Mais,
assurément, il fut important. Parmi les survivants, certains s'expatrièrent
en Tunisie ou en Orient (p. 406). Des tribus sédentaires retombèrent dans
le nomadisme. Les moins démunis pouvaient louer un lopin sur le domaine
des sociétés. Quant aux autres, ils cherchaient de l'embauche auprès du
colon voisin. Chez les enfants et chez les femmes sévissaient la mendicité
ou la prostitution. S'il survenait, dans ces conditions, quelque période de
sécheresse, c'était bientôt la famine et le choléra qui, dans les années 66-68
par exemple, firent au bas mot trois cent mille morts: « Les Européens,
dit l'auteur, furent le moins atteints, car ils avaient les terres les meilleures
et les mieux arrosées. Par contre, chez le fellah, la famine et la maladie
eurent des effets désastreux» (p. 439).

C'est tout cela qui faisait dire à Bugeaud: « Vous les avez soumis par
les armes. Vous ne les maintiendrez dans la soumission que par les ar­
mes» (26). Et comme il l'avait prévu, les révoltes ne manquèrent pas, même
après la défaite d'Abdelkader. Celle, en particulier, de 1871, quelle qu'en
ait été l'origine, n'aurait jamais eu les proportions qu'elle connut, sans la
misère et le désespoir des populations. Tel, il est vrai, n'était pas l'avis des
(( notables » européens d'Alger déclarant alors : « Quand les indigènes
se révoltent, c'est qu'ils sont trop riches. Les appauvrir est un moyen de
pacification» (27). Et leur avis prévalut si bien qu'en plus de la répression
qui, selon Rinn fut « terrible », on imposa aux insurgés 36 millions d'in­
demnité et l'on confisqua, à eux, et à d'au.tres par la même occasion, plu.s
d'un demi-million d'hectares de. terres : autant probablement, en une
seule opération, sinon davantage, que durant les quarante années précé­
dentes. L'immense superficie libérée dans ces conditions permit de créer
de nouveaux villages de colons, et d'installer notamment, Alsaciens et
Lorrains émigrés. A aucun moment, depuis le débarquement, le lien
n'avait été si clair entre la guerre et l'appropriation des terres.

il­

* *

(26) Cité p. 223.

(27) Cité p. 493·
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Guerre, appropriation des terres, c'étaient les deux faits majeurs de la
période envisagée. Mais le livre aborde bien d'autres problèmes dont cha­
cun a son importance: ou bien l'auteur croit pouvoir y répondre lui-même,
ou bien il préfère semble-t-il, laisser plus de latitude au lecteur pour appré­
cier les éléments qu'il lui soumet. C'est de ce dernier cas que relèvent, au
moins en partie, les deux questions que nous retiendrons ci-dessous.

La première concerne les origines de la conquête et les raisons qui y
ont poussé.

On sait que, le plus souvent, aujourd'hui encore, on situe l'origine de
l'expédition d'Alger dans une offense du dey envers le consul dûment
accrédité auprès de lui par le gouvernement français. De même, dans la
suite, la France n'aurait étendu sa conquête que malgré elle, notamment
pour répondre à des empiètements d'Abdelkader avec lequel, pourtant,
deux traité3 successifs prouvèrent son désir de bon voisinage. Cette thèse
impute en somme, aux Algériens eux-mêmes, toute la responsabilité de la
conquête et dans ses origines, et dans son développement. Mais, de bout
en bout, Ch. A. Julien la rejette. Il restitue ses proportions à l'incident
fameux du « coup d'éventail» qui semble avoir été bien insignifiant pour
que l'offensé lui-même n'ait pas pris sur le champ conscience de l'affront
(p. 28). Il souligne, par contre, le bien-fondé des réclamations maintes
fois réitérées par le dey et justifie son ressentiment contre un consul cor­
rompu comme Deval dont l'obstruction répondait à des intérêts personnels
et douteux (p. 26). Il montre surtout que, loin de remplacer le consul dont
le rappel lui était demandé, le gouvernement de Paris opposa aux doléan­
ces du dey, un silence délibérément offensant (p. 27).

Quant à Abdelkader, l'auteur ne dissimule nullement que son obiectif
final était de restaurer un Etat musulman dans lequel les Français n'au­
raient pas de place. Mais il montre que, dans les faits, l'émir n'a ni dupé
les Français, comme on le prétend, ni violé les accords passés avec eux.
Ni De3michels, ni Bugeaud avec qui il traita, n'étaient des hommes à se
laisser berner. En I835, c'est Trézel qui viola « l'accord Desmichels» par
une offensive militaire (p. I26). Et quatre ans plus tard, c'est Valée qui
rompit le traité de la Tafna en faisant franchir à ses troupes les Portes de
Fer (p. I5I). Quand Abdelkader écrivait alors : « La rupture vient de
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vous Il, il constatait simplement les faits. Et avant de contre-attaquer, il
prit soin d'en avertir son adversaire: « Je vais recommencer la guerre.
Préparez-vous donc, prévenez vos voyageurs, vos isolés, prenez toutes vos
précautions Il (28). Il lui laissa ainsi dix-sept jours pour se préparer. Il est
difficile de parler dans ces conditions, de provocation ou de duperie.

Mais au schéma quelque peu caricatural du bon conquérant acculé à

l'usage de sa force par le méchant colonisé, l'auteur se défend d'opposer
une réplique simpliste aussi vide de contenu réel : celle qui montrerait,
par exemple, dès r827, les dirigeants français animés de la volonté claire-

•
ment conçue de donner aux événements le cours qu'ils ont suivi dans la
réalité, d'atteindre les résultats qui furent précisément obtenus. Contre
une telle erreur, l'auteur prend un soin exact à signaler chez les responsa­
bles, les divergences, les hésitations, les revirem~nts qui ont précédé l'en­
treprise ou qui en ont accompagné l'exécution. Il rappelle que le maréchal
Bertier déclarait: « Nous allons escarmoucher contre le dey, mais la vraie
et bonne guerre sera au retour Il (29), paroles d'où il ressort que pour cer­
tains, l'aventure n'avait pas un but colonial, qu'elle était à leurs yeux, une
diversion sans lendemain à des problèmes purement intérieurs. L'auteur
ne manque pas non plus de relever les incartades d'un Clauzel ou d'un
Bugeaud qui, plus d'une fois, placèrent Paris devant le fait accompli. Le
souci est constant de ne pas mutiler le réel. A tel point même qu'on se
demande quelquefois, s'il ne risque pas de dépasser un peu son but. Face
à une analyse qui se refuse à choisir, est-ce qu'un lecteur pressé ne verra
pas les causes se diluer dans la trop grande complexité des faits ? N'en
viendra-t-il pas à penser que la conquête de l'Algérie, sans avoir été, certes,
provoquée par les uns, n'a pas non plus été voulue par d'autres? Et que,
par conséquent, elle fut le résultat fortuit dé circonstances qui auraient pu
fort bien s'enchaîner dans un tout autre sens?

Il est vrai, cependant, qu'un examen plus attentif de tous les éléments
rassemblés par l'auteur ne tarderait pas à corriger cette impression pre·
mière.

(28) Cité p. 153.

(29) Cité p. 38.
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On nous rappelle en effet, qu'en r827, 1a France apportait toujours de
nouveaux délais au règlement de livraisons de blé effectuées par la régence
sous le Directoire. Après trente ans, le dey pouvait montrer quelque impa­
tience et réclamer une réponse sans équivoque. En voyant le gouvernement
de Paris refuser la réponse (p. 27), est-il interdit de penser qu'il envisageait
la rupture au moins avec sérénité ?

Après la rupture, le sultan de Constantinople offre sa médiation. Il
s'engage à amener le dey, son vassal, à composer avec la France. En la
voyant refuser encore, nous nous rangeons à l'avis de l'auteur pour
qui « elle avoua de ce fait» qu'elle ne tenait pas « à une solution amiable Il

(p. 37). Et l'on nous en dit la raison: Polignac, le Premier français, écha­
faude de3 projets avec Mehemet Ali. Il offre au pacha d'Egypte, argent,
vaisseaux et techniciens pour conquérir Alger ainsi que Tunis et que Tri­
poli. Or, ce plan de protectorat sous bannière égyptienne, n'est, dans
l'esprit de son auteur, qu'une variante plus souple et plus ambitieuse à la
fois, du plan d'intervention directe contre Alger dont le ministre de la
guerre, Bourmont, est le partisan. Il y a donc des divergences entre les
ministres sur les voies et sur les moyens. Mais n'y a-t-il pas, chez l'un
comme chez l'autre, désir de profiter de la rupture pour mettre le pied
en Afrique et y asseoir l'influence de la France ?

Il y a bien, à l'encontre de ce point de vue, une proclamation de Poli­
gnac qui promettait à l'Algérie son autonomie après l'avoir « libérée Il des
Turcs. Mais au même moment, Bourmont déclarait à Marseille, devant la
Chambre de Commerce « que la France ferait d'Alger une colonie et peut­
être un Etat gouverné par un prince français» (p. 42). Peut-on raisonna­
blement hésiter sur le point de savoir à qui l'on disait le fond de sa pensée,
aux Algériens ou aux négociants marseillais ?

Polignac avait préparé les capitales de l'Europe à l'idée « du nouvel
ordre de choses qu'il conviendrait (en Algérie) de substituer à l'ancien
pour le grand avantage de la chrétienté» (30). Le tsar, qui s'en félicitait,
comprit que la France voulait « conserver à Alger un établissement assez
formidable pour assurer à jamais la sécurité de la navigation dans la

(30) Cité p. 40.
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Méditerranée II (3 1). Londres ne le comprit pas autrement, malS comme
elle redoutait, au contraire, la pérennité dudit établissement, elle réclama,
mais en vain, l'engagement écrit qu'Alger ne resterait pas occupée. Le
refus de Paris n'indique-t-il pas qu'à Londres non plus qu'à Moscou, on
ne se trompait guère sur ses intentions véritables ?

Il reste bien sûr la thèse selon laquelle la monarchie des Bourbons
cherchait avant tout, dans l'expédition d'Alger, un succès de prestige qt\1

devait lui permettre ensuite, de juguler son opposition libérale. Mais à
l'examen, c'est une curieuse politique, pour un régime discrédité, de se.
lancer dans une aventure périlleuse en elle-même et de surcroît, si impopu-
laire « dans presque toute la France ), que même la victoire ne désarma
pas l'opinion (p. 38). Curieuse stratégie d'un régime qui se sent menacé
chez lui mais qui expédie par-delà les mers se~ meilleures troupes avec
ses chefs les plus fidèles pour en déplorer amèrement l'absence à l'heure
de l'épreuve.

D'ailleurs, la guerre contre l'Algérie ne menaçait pas seulement l'ave­
nir de la dynastie dont, en fait, elle précipita la chute. Elle heurtait aussi
des intérêts vitaux de la nation française. A voir combien de millions y
étaient engloutis chaque année, à connaître les pertes et les souffrances du
corps expéditionnaire et la déchéance morale de ses soldats, à supputer le
poids dont tout cela a pu peser dans la défaite devant la Prusse en 1871,
il est difficile de ne pas souscrire aux paroles de Piscatory : « L'Afrique,
c'est la ruine pendant la paix, l'affaiblissement pendant la guerre. L'Afri­
que est un malheur et une folie ) (p. 155). Et c'est tellement vrai que même
les partisans les plus zélés de la conquête étaient incapables d'en fournir
une justification avouable : « Quand je demande à quoi nous sert de la
garder (l'Algérie), disait Broglie, Thiers me répond que c'est pour nous
apprendre la manœuvre, et Guizot, la persévérance II ! (p. 127).

Si, dans ces conditions, les hommes de la Restauration ont, en dépit de
leurs tâtonnements, montré une telle ténacité dans l'exécution d'un projet
dont ils savaient les aléas et l'opposition qu'il suscitait en France comme
à l'étranger, si, après les avoir combattus, leurs successeurs de la monar-

(31) Cité p. 41.
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chie de Juillet chaussèrent leurs bottes avec une telle aisance, si l'Empire
poussa la conquête à son terme, et si enfin, la République entra dans la
carrière en écrasant l'insurrection kabyle, on peut se demander à quoi
répond une aussi remarquable cogtinuité. Ne trahit-elle pas l'existence
demeurée permanente à travers les régimes successifs, de certains intérêts
discrets mais agissants et dont la pression encore hésitante au début, ne
tarda guère à s'enhardir et à s'accentuer ? N'est-ce pas à eux que fait
allusion l'auteur quand, expliquant le rappel de Pichon dont le rêve était
de coloniser par des voies plus humaines, il dit que « trop de forces agis­
saient contre lui» ? (p. 98). En tous cas, quand ces intérêts seront devenus
plus palpables, l'auteur en désignera quelques-uns, en y mettant des noms
précis, Pereire, Denière ou Talabot. En r828, déjà, il avait nommé aussi
la Chambre de Commerce de Marseille dont, disait-il, l'intervention en
Algérie « traduisait les aspirations profondes » (p. 29). De ce côté, on
trouverait vraisemblablement quelque fil conducteur pour nous mener
aux raisons profondes et nullement fortuites de la conquête et de la colo­
nisation.

~

* *

Enfin, un dernier point : le conflit entre militaires et colons français
sur ce qu'on appelait alors « l'assimilation Il.

Peu de termes prêteraient plus gravement à équivoque que celui d'assi­
milation. A première vue, il semblerait devoir désigner l'octroi aux Algé­
riens/de droits civils et politiques qui les auraient « assimilés» aux citoyens
français. C'est en effet, ce qu'en r87r réalisa le décret Crémieux, mais
pour les Juifs uniquement. C'est au.ssi ce que, vers r92o, des Algériens
revendiquaient eux-mêmes comme une solu.tion à leurs yeux acceptable,
du problème colonial.

Mais alors, quelle surprise de constater que, de r830 à r871, ce sont
justement les colons d'Algérie qui, à grands cris, n'ont cessé d'exiger l'as­
similation ! Seulement, le mot avait pour eux un sens très particulier, et
dans leur esprit, « assimilation et colonisation marchaient de pair» (p. 413).
Si bien que tout redevient plus clair.
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En Algérie, la propriété, comme ailleurs, était régie par des lois et par
des usages, en l'occurrence, ceux de la société musulmane; lois et usages
qui la garantissaient, et contre lesquels, à leur arrivée, vinrent buter les
convoitises des colons. Nombre de biens étaient d'emblée, hors de leur
portée parce qu'inaliénables, soit par institution, comme les Habous, soit
par nature, comme les terres collectives. Restaient les biens privés. Mais
eux aussi, contre un acquéreur trop pressant, pouvaient être défendus par
l'autorité du cadi. Rien ne pouvait donc être fait si préalablement, ce
bastion de lois et d'institutions n'était pas démantelé. Déjà, une brèche
sérieuse y avait été faite par l'ordonnance de r844. Puis , avec la théorie
de Worms, on s'y était glissé sous le couvert de la loi de l'Islam. Mais ces
demi-mesures ne faisaient qu'irriter l'impatience des colons. Ce qu'ils vou­
laient, c'était l'abolition pure et simple du droit musulman et l'extension
en Algérie de la loi française appliquée par des' juges français en lieu et
place du cadi. Sans cela, ainsi que l'écrivait un journal, «( les Arabes se­
raient toujours les Arabes, toujours hostiles, toujours autorisés à opposer
au droit français un droit émanant d'une source distincte, la seule légitime
à leurs yeux Il (32 ). Ainsi, loin d'accorder aux Algériens des droits identi­
ques à ceux des colons, il s'agissait au contraire de leur ôter même les
garanties, pourtant précaires, de leurs propres institutions. Quant au but
de l'opération, on n'en faisait pas mystère: (( Comme des bêtes féroces,
écrivait E.V. Hain, il faut qu'ils reculent jusqu'au désert devant la marche
progressive de nos établissements et qu'ils soient rejetés pour toujours dans
les sables du Sahara )1 (33).

Voilà en quoi, pour l'essentiel, consistait l'assimilation, et à quoi elle
tendait. En fait, sa réalisation impliquait encore la possibilité pour les
Français en Algérie, de s'organiser exactement comme en France. Elle
impliquait donc la suppression du régime d'exception que l'armée y faisait
régner. Et cela même au deuxième terme du problème.

Car, si curieux que cela puisse d'abord paraître, c'est l'armée qui,.
longtemps, s'opposa le plus à la volonté assimilatrice des colons. En prin­
cipe, l'armée ne faisait la conquête du pays que pour le remettre au pou-

(32) Cité P 344.

(33) Cité p. 98.
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voir civil, et le but de la conquête, c'était la colonisation. En fait, toutes
les fois qu'un territoire était conquis, l'armée pouvait seule, au début, en
assumer l'administration. Les officiers des « bureaux arabes )) créés à
cette fin, étaient donc « appelés à résoudre tous les problèmes qui se po­
saient à une société indigène soumise à la fois aux nécessités de la guerre
et aux exigences de la paix Il (p. 336). Et assez vite, ces officiers en étaient
venus à disposer d' « une autorité pratiquement sans limites )) (p. 336),
autorité dont ils usaient, selon leur tempérament ou bien en tyrans redou­
tables, comme le fameux Doineau, ou bien comme Richard, en despotes
éclairés, quoique toujours très rudes. Mais, avec les chefs sous l'égide
desquels ils administraient, tous ils avaient pris goût à ce pouvoir et
n'étaient pas pressés de s'en dessaisir au profit des civils. Ce n'est pas non
plus d'un bon œil, qu'ils voyaient pénétrer dans leur domaine et essayer
de s'y installer, ces colons, Français et citoyens, forts de leurs droits, qui
risquaient de mettre leur puissance en échec. Pour rester les maîtres chez
eux, ils opposèrent, à la progression des colons, une sourde opposition.
Ils alléguèrent des raisons de sécurité, dans l'intérêt des colons eux-mêmes.
C'est ainsi que Bugeaud qui exprimait bien leur tendance, plaçait Il en
première ligne [la] domination sur les Arabes sans laquelle il n'y a ni
sécurité pour la population européenne, ni progrès de la colonisation)) (34).
Il réservait donc à l'armée « le gouvernement et l'administration des Ara­
bes » et reléguait Il en troisième ligne ... la colonisation et l'administration
des Européens Il (34) Il. Encore Bugeaud rêvait-il de n'avoir pour colons que
des soldats sur qui, par conséquent, l'autorité militaire pourrait s'exercer
avec la même rigueur que sur les Algériens. Mais la colonisation militaire

: éch~ua. Comme on ne pouvait, d'autre part, invoquer indéfiniment l'ar­
gument de la sécurité du moment où, visiblement, elle était établie, géné­
raux et bureaux arabes en furent bien curieusement réduits « à servir
d'avocats aux Arabes contre les Européens Il (p. 336). Ils firent valoir que
les Algériens dépouillés de leurs terres seraient acculés à la ruine, peut-être
aussi à la révolte, ce qui reposait le problème de sécurité.

D'où ce conflit bien surprenant pour un esprit d'aujourd'hui et dans
lequel c'est l'armée qui se présente en protectrice des Algériens, de leurs

Cq) Cité p. 223.
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terres, voire de leurs institutions, tandis qu'au nom de la ({ liberté », des
hommes qui se réclament de la république et parfois de la révolution,
veulent dépouiller tout un peuple et le refouler au désert. D'où aussi, le
fait apparemment paradoxal que, d'un côté l'Algérie est annexée comme
({ territoire français» par la constitution républicaine de r848, alors que
l'Empire, régime autoritaire, la proclame « royaume arabe », ce qui,
semble-t-il, est tout le contraire.

Mais là encore, l'auteur nous aide à comprendre et la véritable signi­
fication de ce conflit et la juste place qu'on doit luj assigner dans l'histoire
d'Algérie. En ce qui concerne d'abord, les républicains, il ne manque pas
de nous rappeler à quelle espèce appartenaient les Thiers et les Gueydon
dont le premier fusillait à Paris pendant que l'autre réprimait les Kabyles.
Quant aux militaires, s'ils ont incontestablem~nt freiné, un temps, la
progression des colons, on peut, sous l'Empire, par exemple, se faire une
idée plus complète du rôle qu'ils ont joué. C'est alors, en effet, la belle
époque du « régime du sabre Il puisqu'il ne règne pas en Algérie seulement,
mais aussi en France. Et Napoléon III qui l'incarne, adopte justement

1 une politique d' « égards )1 envers les Algériens. Il parle ({ d'égalité parfaite
entre les Européens et les Indigènes li (35) et affirme : « Je suis aussi bien
l'empereur des Arabes que l'empereur des Français» (36). C'est lui encore
qui, par deux senatus-consultes, fait garantir en r863, la propriété des
tribus et proclamer, en r865 : « L'indigène musulman est français )1 (37).

Mais si, dans cette attitude, Ch. A. Julien décèle fort justement ({ un senti­
ment d'humanité que la colonisation avait entièrement méconnu Il (p. 426)
il n'en fait pas un récit moins sévère de tous les faits dont, en Algérie,
l'Empire assume la lourde responsabilité: prise de Laghouat, deux jours
après l'avènement de l'empereur, avec le ({ carnage affreux» (38) qui s'y
fit et l'exécution des prisonniers « par paquets de douze et de quinze Il (39) ;

écrasement de la résistance kabyle, « triomphe de la politique du canton­
nement Il (p. 38r) et concession d'immenses territoires aux sociétés capita-

(35) Citp p. 424·

(36) Citp p. 425.

(37) Cité p. 433·

(38) Trumelet. Cité p. 391.

(39) Uerbrug!{er. Cité p. 392.
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listes. Famine enfin, et choléra, car la sécheresse des années 66 n'aurait
pu, à elle seule, causer de tels ravages : il s'y ajoutait la dépossession
paysanne et l'exportation des grains encore intensifiée depuis la guerre
de Crimée. Quel est, dans ce sombre bilan, le poids de deux senatus-consul­
tes assortis de quelques déclarations d'intention ?

D'ailleurs, les choses ne s'arrêtent pas là. En France, le i( régime du
sabre n s'écroule avec l'Empire, en 1870. Mais en Algérie, il fait un dernier
effort pour survivre. Or, sur ce point, les conclusions de Ch. A. Julien sont
incontestables et elles sont formelles : la grande insurrection kabyle est
impliquée dans cette tentative. La révolte on le sait, était un peu partout
et toujours latente. Mais en l'encourageant en sous-main, en levant les
obstacles qui la contenaient, l'armée la fit flamber à un moment choisi par
elle. Certes, il se peut qu'elle n'en ait pas, alors, prévu les proportions. Mais
elle savait qu'il lui appartiendrait de la réprimer, et c'est par là que, face
aux empiètements des civils, elle comptait rétablir sa position menacée.
Toutefois, si l'insurrection fut bien comme prévu, écrasée, sous les coups
de l'armée, c'est par contre aux colons que la victoire échut. Et le premier
soin des colons, après s'être débarrassés des militaires, ce fut de se servir
sur la terre des vaincus. Si bien que, massacrés par les uns, dépouillés par
les autres, les Algériens étaient les grands perdants. Quant aux tenants du
sabre, leurs « protecteurs n, en fin de compte, ils se retrouvaient dans le
rôle de fourriers que la colonisation leur avait très précisément assigné.

Ainsi, ce conflit des civils et des militaires a beau occuper parfois le
devant de la scène, il a beau présenter son objet sous un angle trompeur,
il ne peut faire oublier que le vrai conflit se situait ailleurs, qu'il opposait
avant tout, les colonisateurs et les colonisés et qu'en définitive, l'habitant
supportait tous les frais, même lorsque la querelle se vidait entre les
conquérants.

*
* *

Paraissant aujourd'hui, l' (i Histoire de l'Algérie. Contemporaine)) sera
lue bien sûr, par tous ceux que le nom de l'auteur suffit à attirer. Mais il
est à prévoir que beaucoup d'autres voudront la lire pour mieux com­
prendre les événements des dernières années. D'ailleurs, c'est le bilan de
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l'époque coloniale tout entière que le livre doit aider à faire : par les
réflexions qu'il suscite et les comparaisons qu'il autorise, il dépasse en
effet largement les limites du cadre que son titre définit. L'Algérie n'a été
qu'un début. Elle fut la base territoriale de l'expansion française en Afri­
que. Elle fut aussi le banc d'essai d'une colonisation qui, en dépit de
variantes assurément nombreuses, se retrouva toujours devant un problè­
me pour l'essentiel, identique à lui-même. Pour le résoudre, on reviendra
puiser sans cesse dans le vieux fonds de l'expérience acquise en Algérie.
Si bien qu'à tous les carrefours de l'entreprise on voit se profiler l'image
de ces précurseurs que Ch. A. Julien a dessinéè avec tant de maîtrise.

De ces images de précurseurs, il en est pourtant une que l'histoire
essayait, semble-t-il, d'effacer : c'est celle de Berthezène, dont le com­
mandement, tout au début de la conquête, ne fu.t ni long ni réussi. Il y a
trente-cinq ans, l'auteur lui-même le qualifiait de « soliveau ll. Mais au­
jourd'hui, c'est en d'autres termes qu'il en parle. Notamment, il en cite
une page lucide et désabusée (40

) où s'adressant au ministre de la guerre,
ce général en chef rappelle dans quel esprit il était venu prendre ses
fonctions. Il voulait, dit-il, « honorer le nom français ... faire respecter et
aimer le gouvernement de [son] Roi Il. Mais le voilà bientôt en face d'une
découverte étrange: II Ici, dit-il, on n'est venu que pour piller les fortunes
publiques et particulières ; on a osé me proposer de faire ou de laisser

faire, d'avoir deux poids et deux mesures, de laisser voler les habitants
parce que c'est autant d'argent importé en France; enfin, d'obliger les
habitants à déserter le pays pour s'approprier leurs maisons et leurs biens ll.

Intervenant alors avec l'autorité dont il est investi pour renverser ce cours
des choses, il fait une nouvelle constatation: II Je ne trouve, écrit-il, dans
aucun ou presque aucun des sous-ordres, la volonté de faire triompher
l'équité Il. Aussi, reconnaît-il bientôt la vanité de ses efforts: « Je dois ...
avouer franchement que j'ai la conviction qu'en aucun temps, sous le
régime turc, les habitants de ces contrées n'ont été en lutte à tant de
vexations et de dénis de justice Il. Et le seul résultat qu'il lui soit donné
de constater, c'est la haine suscitée par ses tentatives dans les rangs des

(40) Cité p. 87·
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colons. Un second résultat pourtant, devait venir encore le surprendre :
son propre gouvernement le désavoua et, le chassant comme un incapable,
lui substitua un Rovigo, l'ancien exécuteur des hautes œuvres de Napo­
léon.

Ch. A. Julien n'aime pas à se départir de la réserve de l'historien. Ses
jugements sont volontairement comptés et sobres. Mais cette discipline
n'étouffe nullement en lui la sensibilité. Nous ignorons la conclusion qu'il

se réserve de donner à son œuvre quand la fin en sera écrite. Nous ignorons
même s'jJ voudra lui en donner une. Mais en réhabilitant déjà Berthezène,
en exhumant surtout de lui cette étonnante page d'où il résulterait qu'hu­
manité et colonisation ne sont guère compatibles, il semble que sans la
formuler et mieux qu'en la formulant, il ait voulu faire peser sur le fait
colonial en lui-même, une sévère condamnation.

Germain AYACHE.





L'A_LLEMAGNE ET LE MARCHE MAROCAIN
A LA FIN DU XIXE SIECLE

LES EFFORTS DE PENETRATION COMMERCIALE *

Le commerce allemand est apparu au Maroc dans les années 70 .

Quelques négociants se sont installés entre 1877 et r88I, Neumann et
Heinrich Ficke à Casablanca, Weiss et Maur à Mogador, Haessner et
Joacbimssohn à Tanger. Les vapeurs d'une compagnie hambourgeoise,
la 5!oman Linie, font escale à Tanger, sans régularité, à partir de r879 ;
affrétés à Stettin, Hambourg. Brême ou Emden, des voiliers apparaissent
de façon épisodique. Les produits allemands arrivent surtout sous pavil­
lon britannique ou français, après avoir transité par Londres ou par Mar­
œille. Le mouvement commercial est très faible ; en r884, la part de
l'Allemagne n'est que de 1,17 % dans les importations marocaines, de
0,09 % dans les exportations. Le négoce germanique n'a guère porté
attention au marché marocain. D'ailleurs, jusqu'en 1885, la conjoncture
défavorable, la crise économique qui sévit, tant au Maroc qu'en Allema­
gne, n'ont pas permis un développement notable des échanges entre les
deux pays.
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La reprise qui s'amorce ensuite en Europe, les bonnes récoltes et le
retour de la prospérité dans l'empire chérifien (1) rendent plus attrayant
un marché sur lequel les théoriciens de l'expansion outre-mer commen­
cent à tourner leurs regards avec insistance. L'année r885 voit également
la fin du rapprochement franco-allemand. Tant qu'il avait espéré une
réconciliation avec la France, Bismarck avait mené au Maroc une politi­
que effacée pour ne pas éveiller ses susceptibilités. Désormais le gouverne­
ment impérial cherche à y fortifier son influence par l'implantation d'inté­
rêts économiques. Ces différents facteurs expliquent un vigoureux effort
de pénétration sur le marché marocain, qui se développe de r885 à r890.

I. LE MOUVEMENT COLONIAL ET LE MAROC

A. Voyageurs et explorateurs

Alors que le négoce germanique ne songeait guère encore aux possibi­
lités offertes par le pays, c'est dans les milieux géographiques que s'était
manifesté, à partir des années 60, un certain engouement pour le Maroc.
Cet engouement s'est poursuivi dans les décennies suivantes: conférences,
comptes rendus d'ouvrages, nouvelles variées publiées par les bulletins
des sociétés de géographie soutiennent l'attention des cercles scientifiques,
tandis que des revues comme Das Ausland ou Globus alertent le grand
public (2). De cet intérêt témoignent également les apparitions répétées de
voyageurs et d'explorateurs. Depuis une mission effectuée en r872 par
les professeurs Fritsch et Rein, le Maroc n'avait été visité que par des
représentants de commerce. En vain le ministre à Tanger, Gülich, avait-il
recommandé de favoriser l'exploration du pays par des savants alle­
mands (3). Il en va autrement à partir de r880 : le voyage d'Oskar Lenz,
qui a en Allemagne un grand retentissement, met le Maroc à la mode.

Au cours de l'été r879 l'Afrikanische Gesellschaft im Deutschland,
section allemande de L'Association internationale africaine, décidait d'or-

(1) J.-L. MIÈGE, Le Maroc et l'Europr. t. 4. p. 87 s'l.

(2) Ces deux revues puhliaient surtout des articles <le vulgarisation sur les pays ,l'outre-inN;
à partir de 1870. de nomhreux articles sont consacrés au Maroc.

(3) DZA 52465. Tanger 30.I.I874.
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ganiser une expédition pour étudier la géologie de l'Atlas marocain. Elle
confiait cette mission au DI' Oskar Lenz qui s'était signalé en 1874 par
une reconnaissance du bassin de l'Ogooué (4). A l'origine, le voyage avait
pour but de familiariser Lenz avec la langue arabe et les coutumes musul­
manes en vue d'explorations futures à travers l'Afrique. Cet objectif est
bientôt élargi. Les plans français d'un chemin de fer reliant l'Algérie et
le Sénégal ont dirigé l'attention vers le Soudan et Tombouctou qui exer­
cent à l'époque une sorte de fascination sur les milieux scientifiques comme
sur le monde du négoce. Le Soudan apparaît à beaucoup comme un vaste
marcbé aux possibilités illimitées qu'il convient de gagner au commerce
européen. Lenz devra atteindre Tombouctou et reconnaître ces régions
promises aux compétitions entre les puissances. Le gouvernement impé­
rial, qui subventionne cette mission, demande à la légation de favoriser
les plans de Lenz et de l'aider à préparer au Maroc son expédition (5).
Lenz débarque à Tanger en novembre 1879 et parcourt d'abord le nord
dl.' Maroc. Accompagné par deux interprètes, l'Espagnol Cristobal Beni­
tez, dont il a fait la connaissance à Tétouan, et Hadj Ali Bou Taleb, entré
à son service par l'intermédiaire du ministre Weber, il se rend à Marrakech
par Fès, Meknès et Rabat, accueilli officiellement par les autorités chéri­
fiennes (6). Il se donne pour un médecin de l'armée turque, prend le nom
de Hakim Omar ben Ali, franchit l'Atlas, traverse le Sous, parvient à
Tombouctou d'où il gagne ensuite le Sénégal. Ce voyage fit grand bruit.
La Société de Géographie de Paris invita Lenz à prononcer une confé
rence et lui décerna une médaille d'or (7). En Allemagne, les revues spé­
cialisées multiplièrent les comptes rendus e'). Dans les années suivantes,
Lenz publia de nombreux articles sur le Maroc, notamment plusieurs étu-

(i) Oskar L,-nz, n" en 1848 à Leipzig, avait d'aIJanl travail1<" Il l'Institut imp,-rial de g{-ologic
de Vienne. Il sera en 1KH2 un des membres fOIl'\ateurs du J{ololliall'l'Yl'ill.

(5) !lGT 30/2, Berlin 31.10.1879. Sur les origines du voyage de Lenz et la question ,lu Soudan.
longue d<'pêche de Wd,er, nGT 3°/2, Tanger -I.fu880.

(Il) l'arti de Tanger ]e '22 dêcembre T879 avec lin important nnU-riel cie campem,-nt prlot" l'al'
la j{·gation, Lenz arriva à l\larrakech le 14 fêvrier 188o.

(7) l'rononc{'e le Tf 1' avril 18ST, cette conf,-rence fut publiée ,Jans le Bullelill dl' la Soci"t,; dl'
Géoj{YaplzùJ dl' j'aris, TSSr, t. r, pp. r99-2'26.

(8) Notamment ]es PeleYIIlalll1S MitteiZ,tII/fl?ll, la revue cie la Société dl' Géo/frapltie de Berlin
et celle de la Société africaine allelllande. Lenz a fait le n'cit cl'·taillé ,le son voyage dans un ouvrage
vite c{'liobre, TillltlUlliu. Réise durcit Marohlw, die Saltam ulld dell Sudall, Leipzig, IS8-/, '2 vol., tra,luit
en français en 1886.
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des sur l'armée chérifienne (9). En France, le soupçon que sa mission
n'était pas sans objectif politique s'en trouva accru; certains journaux
le dénonçaient comme un Il éclaireur d'une grande armée prussienne Il et
un agent chargé d'entrer en contact avec les tribus algériennes révol-.
tées (Io). Accusations sans fondement: à l'époque Bismarck cherchait au
contraire à éviter tout ce qui pourrait susciter la méfiance de la France.
En plus de son caractère scientifique, cette mission avait seulement pour
but d'étudier les possibilités offertes par le Soudan comme matché pour
l'industrie européenne. Le tableau flatteur que Lenz en traça n'est pas
étranger aux tentatives faites quelques années plus tard par le Central­

verein /ür Handelsgeographie pour fonder une factorerie dans le Sous,
dans l'espoir de capter le commerce du Soudan (II).

Le voyage de Lenz provoqua en Allemagne. un regain d'intérêt pour
le Maroc. Les visiteurs se succèdent. En juin r88r le Dr Wilhelm Kobelt
parcourt la région entre Tanger et Tétouan; l'Allemagne, écrit-il, n'a pas
avantage à prendre une partie de l'Empire chérifien, mais le pays a un
grand avenir (12). Il est suivi par le grand voyageur et reporter autrichien
Schweiger-Lerchenfeld (13). Les professeurs Karl Zehden et Franz Rolef
séjournent à Tanger en mars r884 (14). Quatre ans plus tard, le peintre
paysagiste Heinz Hoffmeister est, pendant une semaine, l'hôte de la léga­
tion ; il se rend à Meknès en compagnie du drogman Me1hameh (15). Sans
doute ne s'agit-il encore que de courtes excursions, faites à l'occasion de
voyages dans l'Andalousie. Bientôt cependant apparaissent des savants,
envoyés spécialement au Maroc, et qui passent de longs mois à parcourir
l'intérieur. Ces missions ne sont plus laissées à l'initiative individuelle,

(9) Notamment dans les revues lhe GeKlmwart. Deutsche RUl1dschau fiir Géographie ulld
Statistih, l'etermanns Mitteilungel1. Mitteilul1gell da Afrihallischell Gesellschaft. Osterrl'Îchische
RUl1dschau, Aus aUem Wellteilen.

(Io) Deutsche Rundschau, 188z, Bd. 4, p. 439.

(II) Lenz décrivait le Soudan comme un pays riche, au sol fertile. à la population nombreuse.
et qui offrait de larges perspectives.

(12) KOBELT. Nach der Saülen des Hercules, in Bericht der Senc/",ndergischen Naturforschellder
Gesellschaft in Frankfurt am maill, 1882. pp. Sg-242. et 1883. p. 71-216. Le Dr Kobelt t'tait memhre
de la Société de Géographie de Francfort.

(r3) SCHWEIGER-LERCHFNFEJ.D, Ein Bollwerk des Islams : Marokko. in Osterreichische MOllatschrifl
fiir dell Orient. 188z, pp. 81-88.

(14) Karl ZEHDEN, Tanger, Reiseskizze. in J>eutsche Rltlldschalt f. Géo. Il. St" 1884. I~(1. Ü,

pp. 481-490; Franz ROLEF, Reisebriefe ails Spaniel! Illld Mayokko. Einsiedeln. 1887.

(15) Heinz HOFFMr:lsTFR. nurch Siiil - Spalliell nach Maro'dw, TaKl'lJUchlJliitler, Berlin. 1889_
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elles s'intègrent dans un plan d'ensemble d'exploration du pays, élaboré
par le Preussisches Kulturministerium à la suite de démarches d'Otto
Kersten, membre influent du Centralverein für Handelsgeographie, qui en
avait souligné l'intérêt à la fois scientifique, commercial et politique. Sui­
vant ses recommandations, philologues et ethnographes partent étudier les
populations arabes et berbères; au cours de leurs enquêtes, ils nouent des
liens avec les tribus Il pOUf leur montrer les avantages de l'amitié et de
la protection allemandes» (16).

En r886, le baron Max von Oppenheim, envoyé par la Berliner

GeseUschaft für Anthropologie, passe plusieurs mois au milieu des tribus
berbèîes du nord du Maroc, séjourne longuement à Ouezzane, Meknès,
Fès, Sefrou (J7). Le DI' Wilhelm ]oest, membre du comité directeur de
la Deutsche Kolonialgesellschaft, vient enquêter en r887 sur la condition
des juifs (Ji'i). L'année suivante Theobald Fischer, professeur de géogra­
phie à l'Université de Marbourg, explore une partie du Rif (19). Mais ce
sont les voyages de Max Quedenfeldt, lieutenant en disponibilité, qui sus­
citent le plus d'intérêt (2"). D'octobre r880 à juillet r88r, il visite le Rif
el Tétouan, gagne le Haut-Atlas, réside trois mois à Marrakech et pousse
jusqu'à Ourika. En plus de ses observations scientifiques, il recueille de
nombreux renseignements sur l'organisation et les forces de l'armée ché­
rifienne (21). Il revient en r883 à la demande de la Berliner Gesellschaft

für Anthropologie, débarque à Mogador et parcourt la région de Marra­
kech en compagnie d'un marchand de Casablanca, Karl Ficke (22). Après
un voyage en Algérie, interrompu par des incidents avec les autorités

(16) /)ZA li877, m:"moire du 7.( I.l884 adn'ss,' il. ['.·\uswiirtig"t's Amt,

(I7) AEP :\Iaroc, Tanger 28.(l,]K8(i. GENTHE, .llayoli/w. H,'is:,scitild','l'lIl/l;cn, B,'rliu, 1906, l', 205.

(18) .loEsr, Besuch ciniger Schulen der Allgemeinen Isradisclwn Allianz, in Nord UI/d Siid,
]889, Ed. 49, pp, JJO-36r.

(lg) Th. FISCHER, Hl'iseeiwlriicke aus :\larokko, in /),:utscite HUI/dse/wu, <JOO, Bd, IOJ, p. 354.
Fischer, 'lui explorait l'Algérie occidentale, avait poussé jU"ln'il. Tanger il. travers le Rif au
printemps 1888.

(~o) ).lé en 1851 il. Glogau, :\lax Qnedenfeldt avait 'lnitt/; l'armé'e en 1887 ponr satisfaire son
goût des voyages d'exploration. Il s'était ren,lu en Libye en 1878. Apr!'s ses voyag<'s an l'lame, il fera
d,'nx grands voyages ,l'étude en Tnnisie et en Tripolitaine, pnis en Asie min,'ure. JI monIra '>n 1891,
Voir HOHLFS, in /)l'l/tseite RUI/de/utlt J, Géo. Il, St .• 1892, Bd, l, pp, !40-142, article n"cmlogi'lue,

(21) Militür WOc///'I//Jlalt, 4, 7, Il et 14.10 ,1882,

(22) A son n'tonr, il prononça une conférence devant la Société d'A/ltllropologin <1l' Ikrli~l ;
Export. ]885, p, 850,
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françaises qui l'accusent d'espionnage (23), il est de retour au Maroc en
décembre r885, chargé par rAcadémie royale des Sciences de Berlin
d'explorer le Haut-Atlas. Il accompagne l'expédition du professeur
Jannasch vers l'oued Noun en mars r886, visite ensuite le camp de l'armée
chérifienne près de Safi, séjourne cinq semaines à Marrakech ; il regagne
l'Allemagne à la fin de l'année, prononce plusieurs conférences devant la
Société de Géographie de Berlin (24). Le Sous est l'objet de son quatrième
voyage, effectué d'avril à juillet r887 ; après quelques semaines passées
dans les îles Canaries, il se rend au Cap Juby, visite la factorerie anglaise,
loue un petit voilier et reconnaît le littoral du sûd-ouest du Maroc (25).

Entomologiste, ethnographe, sociologue, géographe, Quedenfeldt, par ses
conférences devant les sociétés scientifiques et par ses nombreux ouvrages,
apporte une contribution décisive à la connaissance du Maroc dans le
public allemand (26).

B. Les prises de position. Le Maroc colonie allemande?

A une époque où le mouvement colonial se développait, où les propa­
gandistes de l'expansion étaient à la recherche de territoires Il vacants Il T

ces voyages d'exploration et les publications dont ils étaient l'occasion ne
pouvaient manquer d'attirer les regards sur un des rares pays où ni
l'Angleterre ni la France n'avaient encore porté la main. L'Empire
devait-il chercher de ce côté la satisfaction de ses ambitions coloniales ?
La question fut longuement débattue en Allemagne dans les années 80.

Tous ceux qui avaient parcouru le Maroc en présentaient une image·
séduisante. Aucune fausse note dans ce concert d'appréciations flatteuses.
La douceur et l'humidité suffisante du climat font des plaines occidentales.
un véritable paradis pour l'agriculture : céréales, plantes arbustives,
produits tropicaux comme le riz, le coton, la canne à sucre pourraient être

(23) ACl' C 17. Alger 10.8.1884.

(24) Export, 1886. p. 714. Sur ce troisii,rne voyage, AKC 103 a. lettre de Quedenfeldt du'
14.2.1886 ; Hamburliischer Correspondent. 26.3.1886 ; GaMEZ CaNULEZ. La penetraciôn en MarruecGs.
Saragosse. 1909. p. 70,

(25) QUEDENt'EI.DT. Mitteilulliieli aus Maro/lIlO. Greifswald, 1888. pp. 1-42.

(26) « Il a rend u en 1880-1890 des services tout à fait éminents pour la connaissance clu pays
et de ses habitants. " P. MOHR. Le Maroc et les intérêts allemands. in Revue écollomique intl'Y'l/a·
tial/ale. 1904. p. 646.
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largement développés e7). Le sous-sol renferme en abondance fer, cuivre,
antimoine, charbon, métaux précieux, et peut-être même du pétrole (21").

Le marché marocain ne manquera pas de s'ouvrir prochainement au
commerce européen : des perspectives alléchantes s'offrent aux négo­
ciants : « Il est évident que les restrictions apportées au commerce ne
pourront durer longtemps encore au Maroc; ce pays sera forcément attiré
de plus en plus dans le mouvement commercial universel. .. Le Maroc
ouvre un large champ à l'importation des marchandises européennes,
surtout à l'exportation de produits naturels, et ces opérations promettent
des résultats fructueux )) (29). La mise en valeur et l'équipement permet­
tront de gros profits : « Des entreprises industrielles de toutes sortes surgi­
ront partout et développeront toujours davantage les forces productives
de ce pays si riche et si peu exploité encore)) (311

).

Ces possibilités sont en effet inutilisées. Après la description enthou­
siaste de ce que pourrait devenir l'Empire chérifien, tous les publicistes
tracent un tableau fort sombre de la situation présente ; ce ne sont que
lamentations apitoyées sur le triste état d'un pays en décadence et incapa­
ble, assure-t-on, de se régénérer. Le Makhzen est impuissant à maintenir
l'ordre, l'arbitraire et la corruption sont la règle générale, le « parti réac­
tionnaire » empêche toute évolution: II L'empire est descendu, par une
suite de guerres de succession et de guerres civiles, et à cause de son
obstination à rester isolé du reste du monde, à un degré de barbarie et
d'impuissance en opposition complète avec ses ressources naturelles)) (3 1).

Des populations misérables et opprimées, aucun sursaut n'est à attendre:
ignorantes, fanatiques, xénophobes, elles sont fermées à toute idée de
progrès. Les voyageurs allemands se vengent des incidents qu'ils ont pu
avoir avec les habitants du pays par des jugements où s'exprime leur

(27) LENZ. OC. Bd. '. p. 379 ; HOIWWITZ. J1arok/w. Leipzig. Ü;S7. pp. !2-23 H,mns, Ikr
heutig" Zusünd von i\larokko. in IOi/llisc"e Zl'il UIlK, l' et 10.9·11'1'.1.

(21') HOHl,FS. (Juif! I/(mi "x Africa. Cassel. ,SSh, p. Ih4·

(29) LFNZ. oc. Bd 1. p. 451. Voir ,'·gall·meut l'au! EWALll•.\\g('ri('n lIn,! :\Iarnkko, in 1J"ulsclw
J\ollsulalszeiluIIK. 27.2.11'1'4. (<< C,·t ('mpir(' pourrait joUl'f un grand r<)le dans le COlIlIIH'rCe lIIondial...
Il ('st r('comm:tnd,.·, au lll"goce allernan,! de diriger SeS regards vers ce pays africain ... ) ; !Ü:IN. ;ihN
il/a rn ldw , Berlin. 11'1'7. p. TI'.

CIO) HOIlO\vITZ, oc. p. 131.

(31) LFNZ. oc, B:I. 1. pp. 391'-399. \I~llle thème dans I<OHI.FS, (Juil! lIovi, oc. p. 175 11IFIlCKS,
N"rd·a/ri/w illl Liclill' dN J\ullitr/il'sc/licltll'. Miinich. ,SHh. p. 374·
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rancune (32 ). C'est l'Islam qui est rendu responsable de tous les maux
« Cette religion agit sur les hommes comme la rouille, elle étouffe en germe
les fleurs de l'esprit, entrave tout libre développement, enveloppe les hom­
mes dans une vie de sommeil que ne suit aucun réveil. Arbitraire, cupidité,
stupidité sont les traits principaux du gouvernement et de l'administration
des pays musulmans» (33).

Un pays aux grandes possibilités mais incapable de se développer par
lui-même : prémisses qui doivent justifier une conclusion que l'on veut
évidente : il appartient à l'Europe, qui ne saura.it tolérer qu'à sa porte
de telles virtualités restent inexploitées, de prendre en charge la remise en
ordre et la mise en valeur de l'Empire chérifien : « C'est le devoir des
Etats civilisés de l'Occident de pénétrer de force dans ces terres africaines
et d'y introduire les progrès de la civilisation moderne» (34). Mais sur les
modalités de cette intervention et sur la part que l'Allemagne doit y pren­
dre, les avis sont différents.

Le Maroc n'offre-t-il pas toutes les conditions pour répondre aux be­
soins d'expansion de l'Empire? Des voix s'élèvent pour préconiser l'ac­
quisition de sa partie atlantique et lancent déjà le slogan « West-Marokko
Deutsch ! » Des milliers de paysans pourraient coloniser les plaines maro­
caines où se déverserait le trop-plein de la population allemande, au lieu
d'aller s'établir en Amérique et d'être perdus pour le germanisme. Un
agent de Krupp envoyé au Maroc en 1878, Conring, est le premier à l'avoir
affirmé : « Nous trouvons à la porte de l'Europe un pays qui n'attend
qu'à être mis en valeur par une population travailleuse ... N'est-ce pas
pour nos hommes d'Etat un devoir sacré de diriger l'émigration vers un
pays où l'Allemand reste en rapports ininterrompus avec l'Allemagne,
où, sous les lois et la protection de ses compatriotes, il rende son activité
utile à sa patrie ? » Soulignant l'importance stratégique du Maroc, il
faisait remarquer également que l'Empire, devenu puissance mondiale,
avait besoin d'une base navale et d'une station charbonnière dans ces

(32) HErN, oc. p. 7. Voir également LENZ, oc, Bd J. p. 47 ; DrERcKs, oc, p. 387.

CU) REIN, oc, p. 5. La plupart des publications voient dans l'Islam la cause ,le la décadence'
du Maroc et le principal obstacle à toute évolution.

(34) LFNZ, oc, Bd J, p. 371.
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parages ; il jetait son dévolu sur Agadir. Pour vaincre l'opposition de la
France et de l'Angleterre, il recommandait une action commune avec
l'Espagne et un partage du " gâteau marocain» entre les deux puissan­
ces (35). Dans une brochure publiée en 1881, Wülffing réclamait la
conquête du Maroc pour en faire une " colonie agricole et commercia­
le » (36). Bientôt le célèbre explorateur Rohlfs jetait dans le débat le poids
de son autorité. De retour d'un voyage en Libye, il développait devant
la Société de Géographie de Berlin les avantages à fonder en Afrique des
établissements donnant au commerce de nouveaux débouchés et pouvant
attirer l'émigration allemande : il citait la côte atlantique du Maroc et la
Cyrénaïque (37). Dans un retentissant article paru. en 1882, il passait en
revue les pays que l'Allemagne pourrait acquérir et concluait que seul le
Maroc venait en considération. Ses démarches auprès du gouvernement,
déclarait-il, étaient restées sans effet, et on lui avait fait comprendre en
haut-lieu que l'Allemagne ne pouvait songer, à cause de l'Angleterre, à
s'emparer du pays; il affirmait cependant avec force que tôt ou tard une
telle conquête devrait s'imposer (3H). Des agents diplomatiques étaient à
leur tour gagnés à ces vues ; dans un rapport adressé à Berlin en 1888,
le baron Travers, ministre à Tanger, développait un plan de colonisation
du Maroc par des paysans allemands (39).

Ces appels restèrent sans écho. Le gouvernement impérial, conscient
de l'hostilité des autres puissances intéressées, n'avait pas un instant retenu
l'idée de fonder une colonie au Maroc. Dans le camp des propagandistes
de l'expansion, l'unanimité était d'ailleurs loin de régner. Le Deutscher

Kolonialverein ne prenait pas position, silence qui équivalait à un désaveu.
Cette réserve surprend, car parmi les membres fondateurs de cette asso­
ciation on relève les noms de personnalités qui s'étaient déjà intéressées

(35) CONHING, }larroco. Das !-lI/III lll/d die Lell/l', Herlin, 1880, pp. 3r5-32o. L'id,'e (l'':tahlir une
lnse navale sur la c<'>te ,Ill }Iaroc est (-gaiement {'mise par HOHL!'S, Qllid I/ovi, oc, p. I59 et par un
article (les Geograf>/,isc/IC Nac"richi"1/ fiir Weil/lili/dei, 1879, 1'.366 .

CJ6) \ViiLLFING, Der Erwer/, ,'01/ AC/lerlwll - lll/d Hal/dds/wiol/iel/ dllre" das Dell/Sc/II' R,';,:",',
Cologne, 188r, pp, 20-89.

(37) Rohlfs recomman<1ait notamment l'acquisition " ,l'nn point <1n :'Ilaroe en face ,les îIes
Canaries ". O])F I"' série. t, 3, Berlin 2.j·5· 1880.

(3H) HOHLFS. W<'1che Uln<1er konnen Deutschen noch Erwerhen ?, in UI/si-rl! Z'-il, IHH2, Bd 2,
pp, 356-31i r.

(39) UZA u883, Tanger 19 ..j.188S.
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de près à l'Empire chérifien, ou qui s'y intéresseront dans les années go
Rohlfs, Lenz, Rein, Théobald Fischer, Pfeil, l'armateur Sloman ; elle
s'explique sans doute par les liens étroits de la direction de la Société avec
les milieux gouvernementaux (40

). Dans la controverse à propos du Maroc,
les adversaires d'une entreprise coloniale sont de loin plus nombreux que
ses partisans. Particulièrement autorisée était la voix de Lenz. L'explora­
teur déconseille formellement l'acquisition d'un point quelconque du
littoral marocain : ce serait aller au-devant de graves difficultés avec les
puissances méditerranéennes, notamment avec l'Angleterre. Le pays ne

•
se prête pas non plus à l'implantation de paysans allemands: « Les aspi-
rations coloniales de l'Allemagne doivent prendre une autre direction que
le Maroc» (41

). Complications diplomatiques insurmontables, lourds sacri­
fices qu'imposerait la soumission de populations ~énophobes et guerrières,
tels sont les arguments qui reviennent le plus fréquemment (42). Le Cen­
tralverein jür Handelsgeographie, qui pourtant travaillait depuis plusieurs
années à développer les intérêts a11emands dans le pays, dénonce avec
vigueur les rêves caressés par certains propagandistes. Dans un important
discours prononcé en septembre r886 au Congrès pour l'Extention des
Intérêts allemands Outre-mer, le président de cette association, Jannasch,
condamne sévèrement « les désirs de conquête de quelques coloniaux fana­
tiques» : « Préconiser l'annexion du Maroc, c'est n'avoir aucune idée des
conditions du pays ... Développer nos relations commerciales avec le Ma­
roc, tel est le devoir de la politique allemande. D'annexion politique et
d'installation de colonies agricoles allemandes, il ne saurait être aucune­
ment question» (43). La revue Export développe les mêmes thèmes: la
situation internationale interdit à l'Allemagne de chercher à faire du Maroc
une colonie de peuplement, ou même d'en revendiquer une partie en cas

(40) La Société coloniale allemande ne commencera à s'occuper du Maroc qu'à partir rIe 1900.
Ses archives, conservées à Potsdam, ne renferment rien sur le Maroc avant le tournant du sii'cle.

(41)' LENZ, oc, Bd l, pp. 453-455. " Introduire au Maroc, en grand nombre, des cultivateurs
allemands serait une entreprise malheureuse. ))

(4Z) KOBELT, oc, p. 123; DIF.RCKS, oc, pp. 397-4°1. Les rlifftcultés d'une conquête sont également
soulignées par Th. FISCHER, Die KüstenUinder Nonlafrikas in ihren Beziehungen und ihren EC'1eutung
für Europa, in Deutsche Revue, 1882, pp. 300-.WI.

(43) Export, 1886, p. 591, discours de Jannasch. Jannasch reprit ce thème dans la conclusion
r1u livre publié au retour de son expérlition au Maroc, Die deutsche Handl'lsexpeditioll 1886, Berlin.
1887, pp. 250-254.
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d'effondrement de l'Etat chérifien: tout au plus pourra-t-elle demander
ailleurs une compensation (44).

Il ne s'ensuit pas cependant que l'Allemagne doive se désintéresser de
l'avenir du pays. De la majorité des prises de position une idée commune
se dégage: il faut que le Maroc reste indépendant, la tâche des puissances
est de le régénérer par une action collective qui l'ouvrira à la civilisation
européenne, action qui prendra avant tout la forme d'une pénétration
économique et où l'Allemagne aura un rôle important à jouer (45). Au
7e Congrès géographique allemand, tenu à Karlsruhe en I887, Johannes
Rein 'affirme : cc L'Allemagne ne doit pas rester plus longtemps indiffé­
rente à l'évolution politique et à l'avenir économique du Maroc II (46).
Voyageurs, géographes, économistes invitaient les hommes d'affaires à
développer leurs intér'~ts dans le pays. Le Centralverein für Handelsgeo­
graphie prit la tête de cette campagne (47),

Il. LES INITIATIVES

DU CENTRALVEREIN FÜR HANDELSGEOGRAPHIE

A. L'expédition de I886

Depuis sa fondation en I879, le Centralverein für Handelsgeographie

déployait une grande activité pour faire connaître outre-mer les produits
de l'industrie allemande et conquérir de nouveaux marchés. De I882 à

I885, il organisait I56 missions de reconnaissance commerciale vers l'Afri­
que, le Levant, l'Amérique centrale~ l'Amérique du Sud et l'Australie (4H).

(11) E-rf>m/. IH~7, pp. 517-61C), " Ili" \'org'inge un:l ZUëLind,' in \Iarokko ".

1-: j) Cette action COJlJJlJUIW à \a(Juel1e L\l1em'lgn,· doit prendre part l'st pr<·coni,,',· P:lT l'aul
EW.-\LD, ~Iission Europa's in Afrika. in Unil'Cl'slllll, lûK-1. pp . .WÜ-.H2 ; HOHOWlTZ. oc, pp 11().c217 :

\\'il1Elm KREBS, :\loghreiJ, d'ls Lelnel der untergehenden Sonne, in I)eu/sc/It' RUlidschau 1. Geu. u. S/.,

l,~~'), Ill. 22, pp. 315·31~. \'oir ('gal,'ment " ZUT L'lge in \larokko ", in Allgt'lllt'iJ,,' Zei/ulI/i, 10.3.1,~Hg.

LENZ. oc, Ill. l, p. "55. <'crit 'lUt' le \broc :Ioit rester in:\<'pendant ; l'in'iustrie allcmlwlt- y troUH,:,
Un 1(-/)('~1Chc' intc'ressant.

("il) l<J.:IN. oc. pp. 70 go. Sur h· retentissement de c,·tt" confprenc(" E-rpm/. 1~~7, pp. 1~I'lH2.

(.17) C,tt" action n'est qu'un aspect d'un vaste mOUvement qui n(' d,'ve!oppait en .\llt-m:ll(n('
à c,·tte ppooue en fav"lIr dl' l','xpansion outre·m,'r ; l'RAGER. /Jit' /Jeu/sel", J(olollia//i!'st,/Ischa/I,
Il, rlin, 190H, ]l, 49.

("H) .lAN~ASCH. oc, p. 2. La ,\,mil'T{' en dat<' avait conduit au \!cxilju(', de mars 1~~5 à mus IH~h,

les f['pn'sentants d" 20 tirmt's allemandes.
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Pour subventionner ces expéditions et soutenir l'action de propagande,
tant en Allemagne que dans les pays extra-européens, la Deutsche
Exportbank était fondée à Berlin en février r884 avec Robert J annasch
comme directeur. Simple organisme financier du Centralverein, cette
banque n'était pas l'instrument d'un des groupes du grand capital alle­
mand, ses moyens étaient très limités ; elle se proposait d'agir comme
intermédiaire dans les relations d'affaires des firmes allemandes avec les
autres continents, d'entretenir et de vivifier ces liens en offrant ses servi­
ces, agence centrale de renseignements plus que véritable banque (49) .

•
En janvier r885 Jannasch exposait devant le comité directeur de l'associa-
tion le plan d'une expédition chargée d'ouvrir au commerce allemand de
nouveaux débouchés, exposition itinérante d'échantillons de produits
industriels rassemblés sur un navire qui visiter,?-it un grand nombre de
ports de l'Europe méridionale, de l'Afrique du Nord et de l'Asie Mineu­
re (50). La première étape devait être Lisbonne, où serait organisée une
exposition permanente de machines allemandes ; la seconde les ports du
Maroc (SI).

Depuis plusieurs années le Centralverein s'efforçait de vivifier les
échanges germano-marocains. Les résultats d'une mission de reconnais­
sance envoyée en r882 pour tâter le terrain n'avaient guère été encoura­
geants. Avec le renversement de la conjoncture, le moment semblait venu
d'entaIT,ler une offensive de grand style, avant que d'autres initiatives
n'eussent pris corps : la Societa d'Esplorazione commerciale in A fric a de
Milan projetait, depuis r884, de visiter plusieurs ports du Maroc (52). Les
plans du Centralverein étaient ambitieux. En novembre r884, Otto Kers­
ten remettait à l'Auswartiges Amt un long mémoire sur la nécessité pour

(49) Sur la fondation de la Deutsche Exportbank, Deutsche Kolonial Zeitung. 1884. p. 148.
Sur ses activités. long rapport de la police de Berlin qui avait effectué une enquête à la demande de
l'Auswartiges Amt. DZA 8015, Berlin, décemhre 1886. Ce rapport notait que la hanque n'avait pas
de grands moyens financiers et que son maintien rlépenrlait du succès de l'expérlition envoyée en
Méditerranée. La Deutsche Exportbank créera peu après un service chargé de centraliser les rensei­
gnements et ,le publier ,les annonces sur le commerce outre-mer, le Deutsches Expoytbureau.

(50) L'entreprise fut officiellement annoncée par la revue Export, 30.6.1885 : " Etant donné la
surpro,luction in,lustrielle en Allemagne et la concurrence sévère dans les marchés outre-mer, cette
entreprise répond aux exigences et aux intéri'ts de l'industrie allemande ". Sur les origines de
l'exp"'iition, JANNASCH oc, pp. 1-3 ; Deutsch" K%nia/ Zeitung, r885, pp. 497-498.

(51) L'exposition de Lisbonne ouvrit en septembre 1886 : JANNASCH, oc, pp. 3-6.

(52) lJeutsche J(olonial Zeitun,;, 1884, p. 252.
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l'Allemagne de développer ses intérêts au Maroc afin que sa voix eût
quelque poids au moment de la liquidation de la question marocaine : il
prévoyait l'installation de plusieurs milliers d'Allemands, la fondation de
nouvelles firmes dans le pays, la création d'une ligne de navigation qui
desservirait tous les ports, l'établissement à Tanger d'un dépôt de char­
bon (53). Gagner le marché marocain à partir des ports ouverts n'était
qu'un des aspects de l'expédition proj.etée. S'implanter dans le Sous,
fonder à Agadir ou, plus au sud, à l'embouchure de l'oued Noun, une
factorerie d'où il serait possible d'atteindre les routes de caravanes venant
du Soudan, tel était l'objectif principal. Kersten entrevoyait la création
au sud du Maroc d'un Etat indépendant, sous obédience allemande, englo­
bant le Sous, le Rio de Oro et toute la côte jusqu'au Sénégal, qui capterait
au profit du négoce germanique le commerce du Soudan (54). Le voyage
de Lenz à Tombouctou, les projets anglais, français, espagnols et belges
d'installation sur la côte méridionale du Maroc contribuaient à entretenir
en Allemagne un mirage soudanais. Le plan comportait une pointe nette­
ment anti-française : il s'agissait de damer le pion à la France qui envi­
sageait au même moment la construction d'un chemin de fer reliant l'Algé­
rie et le Sénégal (55).

Quelles étaient les origines de cette entreprise ? La revue Export sou­
lignait l'intérêt des régions côtières situées au sud du Maroc: les marchan­
dises allemandes pourraient gagner le Soudan en évitant les douanes ché­
rifiennes et le long et coûteux acheminement par caravanes à travers
l'Atlas. Dès 1882, reprenant une suggestion d'un commerçant allemand
de Casablanca, Neumann, elle avait préconisé la création d'une factorerie

(5.ll nZA lJ877, mr'moire de Kersten du 7.11.1884, intitulé: " Deutschlands Interessen in
Nordwest-Afrika ".

(5~.) Ibidem. A ce m('moire ('tait jointe une carte du nord-ouest de ]'AfriQue délimitant entre
le \laroc ct le Sénégal cee " futur domaine comm(-rcial ". Le 12 jan\'Îer 1886, Jannasch vint annonCer
lui·mi-nH· à l'Answiirtiges ,\mt (jue son expi'dition devait r'tahlir une " Handelsfactort'rie " sur un
point le la côte su(l du :\Iaroc. En cas de réussite, il ouvrirait l'anni'e suivante une ligne de navigation
H:lInho:lrg-Lishonne-Tanger-Habat-Casahlanca-;\Iogador-,\gadir-:\Iad('re : (( Les moyens financiers
existent, mais il nous faut l'appui des reprt'sentants rie l'Empire allemand. " ])ZA 8015, lettre <le
Jannasch du 12.I.1886.

(55) :\lémoire dt, Kersten dr-jà cité. Sur l('s divNses tentatives europé('nnes pour s'implanter sur
la côte du Souss, FITZAlT, Die Nordwestkiiste Afrikas von ,\garlir his Saint-Louis, in /Jeu/sel/r'
ge()J.{l'aphisc/w Blüller, 1888, Bd. 2, pp. 223-270 ; :\IIiiGE, oc, t. 3, p. 297 s'l.
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dans la reglOn de l'oued Noun (56). Le Centralverein agissait-il pour le
compte de puissants groupements d'intérêts désireux de s'implanter dans
le nord-ouest de l'Afrique? Si l'on en croit le consul de France à Ténériffe,
les dirigeants de la Compania mercantil hispano-africana de Barcelone
cherchaient à s'assurer le concours du capital allemand pour étoffer leurs
entreprises dirigées vers le Rio de Oro; d'importantes maisons de Ham­
bourg, comme Schultz et Godeffroy, auraient répondu favorablement; le
capitaine Bonelli, à la suite de pourparlers avec l'ambassadeur d'Allema­
gne à Madrid, aurait obtenu l'adhésion du gouvernement impérial; l'ex-

•
pédition Jannasch aurait alors été décidée, tandis que l'Amirauté alle-
mande envoyait en juin 1886 une canonnière, le Nachtigal, reconnaître
tout le littoral de Mogador au Cap Blanc (57). En fait aucune firme alle­
mande n'avait pris de participation dans la C<:mpania mercantil, et le
cabinet de Berlin était resté sourd aux ouvertures du gouvernement espa­
gnol qui lui demandait de soutenir ses projets d'expédition au Rio de
Oro (58). Les plans du Centralverein avaient été élaborés en dehors de
toute initiative étrangère à l'association. Une enquête ordonnée par
l'Auswartiges Amt auprès des milieux boursiers et industriels révélait que
si quelques firmes de second ordre avaient été gagnées, aucun groupe
important de l'économie allemande ne s'intéressait à l'affaire (59). Le
gouvernement impérial, de son côté, refusait de souscrire aux plans de
Jannasch et déconseillait formellement toute tentative pour fonder une
factorerie dans le Sous, Il région qui appartient au sultan avec lequel
nous sommes liés par un traité .. L'Allemagne ne peut absolument pas
s'immiscer dans les affaires intérieures du Maroc » (6o). Tout au plus
l'Auswartiges Amt promettait-il de recommander auprès de la légation de
Tanger la mission de reconnaissance commerciale dans les ports ouverts;
mais il avertissait en même temps les consulats d'être assez réservés, car

(56) Export, 1880, p. 357 ; 1882, pp. 716-7T7. La Vossisclte Zeitullf.{, 3°.10.1883, préconisait
l'ouverture du Sous, « le territoire le plus riche, le plus fertile et le plus peuplé du Maroc ». Voir
également Deutsche Kolollial Zeitullf.{, 1886, p. 375.

(57) AEP Corresp. des consuls, Ténériffe 25.4 et 3.9.1885. Les archives allemandes ne renferment
aucun document sur cette question ; il semhle que Bonelli ait voulu Se vanter aupri's des agents
consulaires français d'un prétendu appui de l'Allemagne à ses plans.

(58) AA Spanische Besitzungen in Afrika nO 3, Madri'l 29-4 et Berlin-Tanger 29-4.1886.

(59) nZA 8015, rapport d'enquête de la police de Berlin du 26.I.1886.

(60) nZA 8015, note du conseiller Haschdau du T4.I.r8S6 sur ses entretiens avec Jannasch.
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les firmes les plus importantes d'Allemagne ne participaient pas à l'entre­
prise: « Les dirigeants de l'expédition ne donnent pas toute garantie que
les éCllantillons exposés soient de première qualité, ce qui pourrait nuire
au bon renom de l'industrie germanique» (61). Ajoutons que l'Allemagne
négociait avec le gouvernement marocain un traité de commerce : le
moment était mal choisi pour une initiative qui ne manquerait pas de
soulever la méfiance du sultan.

Nullement découragée par ces réticences, J annasch continuait sa
campagne de propagande auprès des milieux d'affaires: il parcourait les
principales régions industrielles d'Allemagne, la Rhénanie, la Westpha­
lie, la Saxe, multipliant les conférences, ouvrant des souscriptions ; il
enlevait l'adhésion d'un certain nombre de firmes qui acceptaient de four­
nir de3 échantillons et de financer son exposition itinérante à laquelle la
presse accordait une large publicité (62). Un vapeur récemment sorti des
chantiers navals de Kiel, le Gottorp, était affrété pour transporter le
matériel et les membres de l'expédition. Jannasch et ses compagnons,
Waldermar von Hundt, Alfred Capesius, Max Schwert, quittaient Ham­
bourg le 5 février 1886 (63). Le Gottorp touchait Lisbonne le 12, gagnait
directement Mogador où il s'ancrait le 7 mars. Après une vaine tentative
pour débarquer près du cap Noun, l'expédition regagnait Mogador pour
attendre des conditions atmosphériques plus favorables, visitait Safi, Ma­
zagan, Casablanca où elle recevait le renfort du marchand Karl Ficke ;
de retour près du Cap Noun le 24 mars, elle cherchait un point de débar­
quement à J'embouchure de l'oued Schwika. Malgré les mises en garde
du gouvernement Jannasch n'avait pas renoncé à fonder" une factorerie.
Mais le canot mis à la mer se retourna, deux hommes furent noyés; les
sept autres, dont Jannasch, gagnèrent le rivage à la nage et durent remon­
ter à pied vers le nord ; faits p'risonniers et conduits au camp de Moulay

«(li) DZA 80r5, lettre (lu ministre du Commerce du 28.1.1886 "n réponse à une que'tion posée
par [' Auswàrtiges Amt ho 19 janvier.

(62) Nombreux articles de la revue Export et de la Del/tscil,. Koiouiai Zeiiltll/?, JS85-18B6 ;
l\(;illisclu' ZcilllllK, 25.3.1886 ; Leipzig", Zdlscl,rilt liir Textiiill,zllslrie, mars !l';86; AEI' Corresp. c1es
consuls, Düssddorf JJ .B. rB85.

(63) Le n'dt cie l',.xpédition a <'té fait par .Tannasch, oc. Voir égalem"nt les articles cie .Tannasch
et cie ~[ax Schwert clans la revue Exporl, r886, pp. rTl-lU, 14 1-145. 367-377 ; [J"ltlsclle l\o!olliai
2, ill/IIK, 1886. pp. 33~-336, 3.10-34r, 37~-377 ; Ber/illl'/' [agl'biall, Hl·3·lBB6 ; Halll!mrgisc!ll'/' Corr"s­
pOlld"llt, 26':,.1886 ; ~IJi':GE, oc, t. 3. pp. 336-337.
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Hassan, établi à l'époque au sud d'Agadir, ils furent bientôt relâchés et
escortés jusqu'à Mogador, où les attendait le Gottorp. Une escale de trois
jours à Tanger mit fin à la partie marocaine de l'expédition (64).

Au Maroc et en Europe, la nouvelle fit sensation. Profondément ému,
Moulay Hassan adressait au corps diplomatique une note de protestation
contre le mouillage de navires étrangers en dehors des ports ouverts. En
France et en Espagne les réactions furent très vives. La presse s'enflam­
mait et dénonçait les visées territoriales de l'Allemagne sur le Maroc ; elle
accusait le gouvernement impérial d'avoir secrètement manigancé l'affaire
pour s'emparer du Sous « par des voies obliques Il (6S). Si la tentative
avortée pour établir une factorerie, désavouée d'ailleurs dès l'origine par
le cabinet de Berlin, n'eut pas de suite, l'apparition du Gottorp est une
date importante pour l'histoire de la pénétration commerciale allemande
au Maroc. A Mogador, Mazagan, Casablanca et Tanger, quelques négo­
ciants s'étaient rendus à bord du navire-exposition; des contacts étaient
pris avec les firmes indigènes et européennes, des échantillons distribués,
des relations d'affaires nouées, dont profitèrent surtout les maisons
Weiss-Maur de Mogador, H. Ficke et Brandt-Toël de Casablanca,
Haessner-Joachimssohn de Tanger; leurs transactions avec l'Allemagne,
modestes jusqu'alors, en reçurent une vive impulsion (66).

B. La campagne pour r ouverture économique du Maroc

]annasch s'était livré dans les différents ports à une enquête sur les
conditions du marché, afin de l'ouvrir davantage au négoce germanique.
Dès son retour en Allemagne il élaborait un programme d'action et enta­
mait une campagne auprès des milieux commerçiaux. Exposé devant le

(64) Le ministre d'Allemagne, Testa, avait écrit au grand vizir pour que les autorités marocaines
vinssent en aide aux naufragés. Le consul d'Allemagne à Ténériffe fut également chargé d'organiser
une exp<'dition de secours ; DZA SoTS, Tanger 3 et 6.4, Berlin-Tanger 7.4, Ténériffe 13.4.1886. lVIalgr('
l'émotion que lui avait causée cette tentative de débarquement, Moulay Hassan, pour complaire à
)' Allemagne, s'empressa ,le faire cond uire les mem bres de l'expédition à Mogador.

(65) Sur les réactions <le Moulay Hassan, A1':1' Maroc, Tanger 13.4 et T7.S.IBS6. Sur l'''motion
de la presse espagnole, nombreux rapports de :.vradrid dans llZA SoTS. Le consul de Francr' à l\Ioga:lor
avait suivi de près l'affaire et accusait l'Allemagne d'avoir voulu s'installer ,Iurablement dans lt­
Sous; AE1.' Corresp. politique des consuls, Mogador 9 et JS.4, 6.S.ISHIl.

(66) Sur les relations nouées dans les ,lifférents ports, lANN,ISCH, oc, p. 24 pour Mogador, pp. 32-34
pour ~razagan, p. 35 pour Casablanca, pp. 270-271 pour Tanger. L'importance ,le l'exp(':lition pour
les échange, germano-marocains est soulignée par Dn:RCKS, Marohlw, B"rlin, IS94, p. 171.
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comité directeur du Centralverein, ce programme était ensuite développé
devant la Société de Géographie de Berlin, le Deutscher Kolonialverein,
le Congrès pour l'Extension des Intérêts allemands Outre mer, tenu à
Berlin du 13 au 16 septembre 1886, et qui s'occupa longuement du Maroc:

] annasch y prononça deux conférences, fit adopter une résolution qui
souhaitait un plus grand développement des échanges avec ce pays et
l'établissement de relations maritimes directes et régulières (67).

Répudiant toute idée d'acquisition territoriale, Jannasch et ses amis

conviaient les hommes d'affaires à participer à l'ouverture économique de
l'Empire chérifien. Ce marché prometteur devait être soustrait aux convoi­
tises des puissances, l'intérêt du commerce allemand était de voir mainte­
nues l'indépendance et l'intégrité du Maroc. La revue Export se fit le
champion du statu quo politique et soutint sans réserve la diplomatie bis­
marckienne dans son action pour préserver l'équilibre méditerranéen :
« L'Allemagne ne doit pas laisser la France ou l'Espagne s'y installer. ..
Le développement du commerce allemand au Maroc suppose que le sultan
soit assez fort pour maintenir l'ordre (6H). Au lieu de chercher à ruiner

l'autorité du Makhzen, les Etats européens devraient s'attacher à la forti­

fier, en renonçant notamment au droit de protection ; ils devraient offrir

leur coll~boration pour l'équipement du pays et la mise en valeur de ses
ressources naturelles, mettre à sa disposition des ingénieurs pour son
industrialisation, programme d'assistance technique, non d'exploitation,
mais où l'Allemagne, en proposant son concours « désintéressé », trouve­
rait son cOlnpte : (1 L'Allemagne doit s'attacher à développer les forces

économiques du pays, non à les détruire ... Kulturpolitik, nicht Handels­
politik » (69). Le sultan en échange accorderait de nouvelles facilités pour
le commerce: suppression des interdictions à l'exportation, ouverture des

ports d'Agadir et d' Assaka. droi t d'acquérir des terres, pose d'un câble
télégraphique, création à Tanger d'un port franc. En attendant, une expo-

IlIïl Ll':-i k~IX conft"n'IICl'S dl' .Jal1na~:ch sont [t'produites par la n"'lll' Expurt, EKXh, p. 5(}1. Ccs
d':lnb l':lrl'llt lin c('ft::iÏn r('t('Ilti~Sl'IlWllt (lJt'ul:,;ch/' /ùJ!u/lio/ Z('itulI~. l ,'\,"-:h, p. ()/JO : 1I/1I111J/lI'A;t'l' INirsl':/
Il,,1/', q.l),I.~HIJ) t't fllfent ,"VO'!I"',S par la cham!>re d" COmnH'ITe d,· lIaml)()urg ; 111\11, s'-'ancl' dn
2.]O.l,"'8f>.

(tlX) J\~~.\SClI, lIanll'1spolitisclH'r iilll'r :\Iarokko, in Export, 1.~Hh, Pl', ~13-~IX,

f()q) :"\o:llhn->lIx (kvdoppt'llu'nts dt· .1anna"'ch ~t1r n~ thl'Ine dan~ "on liyn· sur )'( X Jl'" litioll dt,
l'~"t>, pp, ~t>, H4-1)7, 107-1(1),
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sition permanente d'échantillons dans les ports, l'octroi de larges crédits
aux maisons allemandes déjà établies, surtout la fondation d'une ligne de
navigation seraient les meilleurs moyens de favoriser la pénétration du
négoce germanique (70).

Le monde commercial ne restait pas indifférent. La chambre de com­
merce de Hambourg notait : Il Depuis l'expédition menée par le Dl' Jan­
nasch, on constate un intérêt croissant pour le Maroc» (71

). Jannasch y
voyait un encouragement à persévérer. Sous l'égide du Centralverein et
avec l'appui des autorités, diverses associations os' étaient créées dans les
principales villes d'Allemagne pour intensifier les échanges avec les pays
extra-européens ; à l'exemple du H andelsmuseum monté par Jannasch à
Berlin, elles organisaient des expositions permanentes de ce que les princi­
paux marchés d'outre-mer importaient et exportaient. A partir de 1886,
nombre d'entre elles envoient des agents au Maroc ou obtiennent par
l'intermédiaire du gouvernement et des consulats des échantillons de pro­
duits vendus dans le pays (72). En janvier 1890 le Centralverein installe
dans ses locaux une exposition permanente consacrée au Maroc, divisée
en cinq sections: description du pays, population, productions agricoles,
industrie, commerce (73).

Mais il fallait avant tout établir une liaison maritime directe. Depuis
son retour Jannasch s'en occupait activement. Cependant les armateurs
refusaient de prendre la moindre initiative en ce sens : le Centralverein
et la Deutsche Exportbank devaient donc créer leur propre compagnie de
navigation. Arrêtée dès 1886, la réalisation du projet fut retardée par la
difficulté de réunir les fonds nécessaires. Malgré l'hostilité de Woermann
qu.i craignait que ce service ne concurrençât par la suite ses lignes vers
l'Afrique occidentale, Jannasch finit par triompher des obstacles; il obtint
le concours de quelques firmes d'exportation hambourgeoises et d'un
organisme semi-officiel, le Norddeutsche Seewarte, gagné à l'idée d'ins­
taller sur les côtes du Maroc des stations météorologiqu.es : le 26 janvier

(70) ]ANNASCH, OC, pp. 25, 37-:\8, 45-46, 67-68.

(71) HKH, spance du 3.1I.1886.

(72) N"otamment à Stuttgart, l\Hinich, Chemnitz, Cologne, Francfort; DZA 7665 à 7667, passim.

(73) Export, 1890, pp. 45-48.
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r88g, la Deutsch-Portugiesisch-Marokkanische Dampferlinie, ou Atlas

Linie. était constituée. Prévu pour juin r889, le premier départ eut lieu
seulement en février r8go. La ligne devait relier Hambourg aux différents
ports du Maroc, après escale à Anvers et Lisbonne (74). Pour assurer le
succèd de l'Atlas Linie les négociants allemands devaient diriger leur acti­
vité vers le Maroc plus qu'ils ne l'avaient fait jusqu'alors. Aussi la revue
Export multiplia-t-elle les appels : «( Il ne faut pas attendre que la France
et l'Angleterre aient fait le principal travail et se soient assurées la part
du lion dans les avantages économiques offerts par le pays. Si nous arri­
vons après elles, il sera trop tard ; en avant ! Mettons-nous au travail
sans tarder, le moment est favorable)) (75). Il fallait également mieux faire
connaître les produits allemands. Jannasch se mettait en rapport avec un
certain nombre de firmes pour organiser une caravane-exposition qui visi­
terait pendant plusieurs années les différentes régions du Maroc avec des
collections d'échantillons. Recommandée par Berlin auprès des consulats
cette mission, conduite par E.G. Dannenberg, arrivait à Tanger au prin­
temps r88-=). Dès le 30 mai Dannenberg adressait de Tanger un rapport
sur le3 possibilités offertes aux produits textiles, puis il gagnait Tétouan.
Il décidait l'année suivante de se fixer durablement à Tanger, ouvrait en
février 90 une maison de commerce, enlevait, grâce à l'appui de la légation,
une commande de poudre pour le gouvernement marocain, tout en parcou­
rant Je pays comme il en avait été chargé : sa caravane est signalée à
Mazagan et à Marrakech en r89r, à Fès en r893, de nouveau à Marrakech
en r894. Il s'établira définitivement à Mazagan où il ouvrira, en juillet
r895, une firme qui connaîtra une rapide extension (76).

Jannasch n'avait pu retirer de son bref passage dans les ports maro­
cains en r886 qu'une vue superficielle des conditions du marché. En avril
r889 il soulignait devant le comité directeur du Centralverein la nécessité
d'une enquête méthodique. Il fut décidé: « r" d'envoyer une personnalité
étudier des projets dont la réalisation favoriserait les relations économiques

(74) Sur la fondation de l'Atills Lillie, llZA 8356. IdtfC' de Jannasch du Jg.l. Ham!Jouri~

15.8.1889 ; Berliller Biirscil CouYI'ier, Zl.7.188g. " Dampflinie zwischen Deutschland und :\Jarokko n.

(75) Export, 14· I.l890.
(76) Sur la mission de llannen!Jerg, llZA 63418, lettre de Dannen!Jerg du 4.4.1889, Herlin-Tanger

5.4.1889 ; le premier rapport fut puhlic; par la revue Export, 188g. p. 412.
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et les intér§ts allemands au Maroc; 2° d'établir des stations météorologi­
ques et océanographiques dans les quatre principaux ports; 3° d'envoyer
plusieurs contre-maîtres et ouvriers allemands pour introduire des outils
et des machines allemandes et améliorer les méthodes de l'artisanat indi­
gène. Il Une commission permanente, chargée de coordonner l'exploration
économique du Maroc, était formée: en faisaient partie des savants, des
professeurs des différentes universités, des députés, quelques industriels
et négociants. Elle lançait un appel en faveur de cette Il entreprise natio­
nale » et ouvrait une souscription pour financer .les projets retenus (77).
Malgré le peu d'enthousiasme des capitalistes allemands (en janvier 1890
Jannasch n'avait encore recueilli que 2818 marks), la direction de l'asso­
ciation poursuivait la mise sur pied d'une mission dont le départ était prévu
pour juillet 1889 et qui devait installer quatre sjations météorologiques ;
le matériel était fourni par le Deutsche Seewarte de Hambourg qui avait
accordé son concours (78). L'année suivante Hubert J ansen partait enquê­
ter sur les populations du Maroc : religion, vie familiale et sociale, vie
politique seraient l'objet de son étude (79). A l'initiative du Centralverein
de nouveaux voyageurs de commerce, munis de collections d'échantillons,
visitaient la côte atlantique, Marrakech et le sud du pays, tandis que les
marchands établis au Maroc étaient chargés d'enquêtes précises (&l). En
juillet 1891 J annasch se rendait en personne dans les différents ports pour
se rendre compte des premiers résultats de son action. Résultats modestes
encore: l'impulsion donnée aux échanges germano-marocains ne portera
ses fruits que dans la décennie suivante. En Allemagne cependant, l'effet
de cette campagne est déjà perceptible: les chambres de commerce mon­
trent pour le Maroc un intérêt plus grand que par le passé.

(77) Export, 1889. p. 245 ; /Jeu/se"e Ru//{Isellau f. Cco. u. St., 1889, p. 518. Cet appel reçut
un large <'cho dans la presse; nOF Ir" série, t. 7, Berlin 26.4.1889.

(78) Export, 1889, p. 328 ; T>eutselle Ruudsehau f. Ceo. u. St., 188g, p. 518 ; Natioual ZeitUl/g,
23·7.1889. Le projet finalement ne fut pas réalisé, vraisemblablement faute de cr<'dits. Des stations
m~téorologiques allemandes ne seront installées au Maroc que plusieurs années plus tard.

(79) Export, 18g0, p. 376.

(&l) Export, 1891, p. 484.
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III. LE ROLE DE HAMBOURG

A. Les grandes places de commerce et le marché marocain

Comme les sociétés de géographie, les chambres de commerce s'affir­
maient résolument en faveur de l'expansion outre-mer. Dès r88r celle de
Wiesbaden faisait ressortir les avantages que le négoce et l'industrie ger­
maniques retireraient de l'acquisition de colonies : « Il nous semble que
le moment est venu de songer à des mesures qui auraient pour résultat de
diriger l'émigration vers des régions où les émigrants allemands forme­
raient, après quelques années, la majorité de la population, de manière à

ce que le territoire qu'ils habiteraient et qu'ils cultiveraient prît de lui­
même le cachet d'une colonie allemande qui assurerait à la mère-patrie
les avantages des relations commerciales)) (1\1). Elles avaient joué un rôle
important dans la formation, en r882, du Kolonialverein, et elles donnèrent
à son programme une adhésion enthousiaste (1\2). L'action entreprise par
le Centralverein pour ouvrir dans le nord-ouest de l'Afrique un nouveau
débouché à l'exportation allemande ne pouvait manquer de recueillir leur
approbation. De fait, les grandes places de commerce cherchent à étendre
leurs relations d'affaires avec le Maroc. A Leipzig la maison Hiersche und

Ritter envoie un de ses commis, Rockstroh, parcourir régulièrement chaque
année le pays (1\3). Une autre firme saxonne, Elkan und Co de Reichenbach,
se fait représenter à Tanger à partir de r888 par la maison suisse Würth

et Cie. L'Exportverein für das Konigsreich Sachsen de Dresde a un agent
à Mazagan, F.W. Riggenbach (84).

A Francfort d'où étaient parties, au début des années 70, plusieurs
expéditions vers le Maroc, la chambre de commerce prenait position en
faveur de l'expansion coloniale et de la conquête de nouveaux marchés:
« Une nation comme la nation allemande, unie à l'intérieur, forte et res­
pectée au dehors, et en possession d'une flotte, est tenue, sous peine dt'
déroger, de participer au commerce des deux mondes et à la colonisa-

(81) nul!. cOI/sul. fral/çais. 1882, p. 823.

(112) Ihd,·m. 11{~3, p. 970, rapport ,lu consul de France à Francfort.

(113) .\KC 121, Hahat 1i·5·IKHg. Hockstroh sera assa"inè en 1895 ail cours d'uB de Ses voyage's.

(SI) AKC 44, Tanger 1f}.().l 8g8.
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tion » (8S). Elle montait à la Bourse un H andelsmuseum et demandait à
différents consulats de lui envoyer des échantillons. Elle s'adressait'à plu­
sieurs reprises à ceux du Maroc : Casablanca, Tanger et Mogador lui firent
parvenir plusieurs caisses ainsi que des renseignements sur les articles ex­
portés et importés par l'Empire chérifien (86). Sous son patronage la Société
de Géographie de Francfort organisait des conférences suivies de débats
sur l'importance du marché marocain (87).

Brême, dont les transactions avec l'Afrique progressent (88), n'accorde
cependant au Maroc qu'un intérêt limité. En r89'O exportations et impor­
tations se montent respectivement à 8777 et roS 240 marks seulement ;
encore s'agit-il d'envois isolés; il n'existe jusqu'en r890 aucun courant
d'échanges direct ni régulier (89). Au moment de la conclusion d'un traité
de commerce germano-marocain en r890 la chambre de commerce ordon­
nait une enquête: celle-ci révélait que la seule firme qui avait eu jusque-là
des relations suivies avec le Maroc, la maison Franzius Henschen und Co,
les avaient rompues depuis quelques années : Il Notre place n'a aucun
intérêt important au traité de commerce avec le Maroc ; toutefois nous
attendons de ses stipulations un développement de nos échanges avec ce
pays qui sont encore à leurs débuts Il (go).

C'est de Hambourg surtout que vient l'impulsion. Les liaisons mariti­
mes avec l'Afrique s'accroissaient sur un rythme rapide; les expéditions
vers les côtes occidentales d'Afrique passaient de 20 600 tonnes en r877 à
30 500 en r88r, les importations de r8 350 tonnes à 41 200 (g1). Très tôt
négociants et armateurs avaient prôné l'expansion coloniale. En r883 Adolf
Woermann adressait à Bismarck un mémoire soulignant les avantages de
cette politique. Dans son rapport pour l'année r884 la chambre de com­
merce félicitait le gouvernement d'avoir placé l'Allemagne au rang des

(8S) Rapport de la chambre de commerce pour 1884. cité par le Bull. consul. français. 1885, p. 20Z.

(86) IllA 7662, lettre de la chambre rie commerce du 7.7.1886 : UlA II88g. Tanger 23.6.18')z
]ahresbericllt der Handelskammer zu Frallkfurl, 1888, p. 8.

(87) ]altresiJericill des Frankfurla Vereins fiir Geowapltie und Sialisli", 1890-IH')1. p. 123.

H8) Bull. consul. frallçais, 1H8S, p. 479.

(Hg) HKH. lettre de la chambre de commerce rie Br{-me au sénat du 4.4.1891. Le commerce rie
Bri'me aveC le Maroc ne se développera lju'apri's 18go.

(90) HKB, m;'moire sur les échanges avec le l\1aroc et lettre au sénat déjà citée.

(g1) Rull. consul. jrlll/rais, r88z, pp. 98Z-984.
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puissances coloniales ; elle demandait des subventions pour la création de
lignes de navigation, la conclusion de traités de commerce et l'extension du
système consulaire outre-mer: Il Le commerce et l'industrie de la patrie
trouveront, dans les pays conquis ou simplement protégés, de nouveaux et
féconds débouchés pour leur activité Il (92

). Avec le Maroc les échanges
avaient été longtemps insignifiants. Tout en restant modestes, ils augmen­
tent sensiblement à la fin des années 80. L'importation par Hambourg de

produits marocains passe de 4 100 marks en 1883 à 24290 en r885, 299 ISO

en 1889 ; les exportations, de 95 000 marks en 1883, s'élèvent à 212 000
en 1885, 1082780 en 1889 (93). Ces progrès s'expliquent en grande partie
par le succès et le retentissement de l'expédition menée par Jannasch : les
firmes déjà en relations avec le Maroc étendent leurs affaires, d'autres tour­
nent vers ce pays leur activité (94). Aussi la chambre de commerce et le
sénat interviennent-ils, à partir de 1886, auprès du gouvernement impérial
pour assurer à ce qui n'est encore que promesses les bases d'un large déve­
loppement : signature d'un traité de commerce, tarif douanier préférentiel
pour les produits marocains.

B. Les interventions de la Chambre de Commerce de Hambourg

Depuis l'automne 1885 l'Allemagne négociait avec le Makhzen la
conclusion d'une convention commerciale; les pourparlers, qui traînaient
en longueur, furent définitivement rompus à la fin de l'été r886. Ils avaient
suscité un intérêt dont témoigne la presse hambourgeoise (95). Ne conve­
nait-il pas d'insister auprès du chancelier pour relancer l'affaire et de
souligner à Berlin l'importance qu'y attachait la place de Hambourg ? La
question fut débattue par la chambre de commerce. Certaines voix firent
remarquer que les échanges commerciaux étaient trop faibles encore pour
justifier une telle démarche; le projet d'une adresse à Bismarck fut donc
abandonné. Néanmoins la majorité fut d'avis qu'un traité permettrait de

(92) Ibidem, 1885, p. 522.

(93) SAH III 4, mf'moire du Bureau de Statistique (lu sénat, 19·10.1886 ; HKH. lettre de la
chambre de commerce au ministère des Postes, 2,5.1894.

(94) Sur le retentissement de J'expédition Jannasch dans les milieux commerçiaux hambourgeois.
HKH, séance du 3. JI. 1886.

(95) Le HambuYlfischer Correspolld,ul! publie à partir de septembre 1886 de nombreux articles
sur le Maroc; il souligne la nècessité de renforcer J'influence èconomique et politique (le l'Allemagne
par ml traité de commerce.

\
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développer les relations avec le Maroc et réclama une intervention du sénat
auprès du chancelier: lIOn constate ici un intérêt croissant pour le Maroc
et les moyens qui permettraient de développer le commerce avec ce pays,
intérêt que le gouvernement du Reich ne peut ignorer » (96). Saisie de
l'affaire, la commission sénatoriale pour le commerce et l'industrie, après
une enquête sur l'état des relations avec le Maroc, donnait un avis favora­
ble : Il Cette démarche devrait trouver d'autant plus d'écho que le gouver­
nement du Reich, ces derniers temps, a insisté à différentes reprises sur
l'intérêt à développer les relations commerciales lit maritimes avec le Ma­
roc Il (97). Le 19 novembre 1886 le sénat chargeait le Dr Krüger, ministre
de Hambourg à Berlin, de recommander auprès de l'Auswartiges Amt la
conclusion d'un traité de commerce ; Krüger remettait une note au sous­
secrétaire d'Etat Berchem le 27 février 1887 : Il Dans les milieux commer­
ciaux et industriels d'Allemagne, on a exprimé récemment le vœu que les
relations commerciales avec le Maroc connaissent une plus grande exten­
sion ... La chambre de commerce et le sénat de Hambourg estiment qu'une
participation plus grande de l'Allemagne au commerce avec le Maroc ne
pourra être obtenue que si les relations commerciales sont fondées solide­
ment sur un traité de commerce. Le sénat recommande la conclusion rapide
d'un tel traité Il (98). Cette prise de position n'est pas étrangère aux tenta­
tives renouvelées par le gouvernement impérial, après l'échec des pourpar­
lers de 1886, pour vaincre l'opposition du Makhzen. Ces efforts aboutiront
en 1890 ; la conclusion du traité sera accueillie à Hambourg avec satisfac­
tion et la chambre de commerce recommandera au sénat sa mise en appli­
cation rapide (99).

Si la signature d'une convention commerciale dépendait avant tout des
dispositions du Makhzen, le gouvernement impérial était par contre en
mesure de donner une satisfaction immédiate au négoce hambourgeois. A
leur entrée en Allemagne les produits agricoles marocains étaient frappés
de lourds droits de douanes, ce qui avait découragé diverses initiatives,

(96) HKH, séance des 2.10, 30.10 et 3.11.1886.

(97) SAH III 4, sr'ance du Il.1O.1886 ,le la commi"ioll sl'natoriale pour le commerce et l'in:lustrie.

(98) SAH VI à 15-6, mémoire de Krliger à Bismarck, 27-2-1887 ; DZA 1I88o, note du 27.2.1 SS7
sllr les entretiens rie Berchem avec Kriiger.

(99) HKH, séancl' du 20.9.1890.
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notamment pour introduire de l'huile d'olive. Ne serait-il pas possible
d'étendre au Maroc le tarif préférentiel dont bénéficiaient depuis 1883
certains articles en provenance d'Espagne et d'Italie? Saisie de la question
par plusieurs firmes intéressées, la chambre de commerce en faisait offi­
ciellement la demande dans une adresse au sénat du 4 octobre 1886 : cette
mesure, qui procurerait aux navires allemands un frêt de retour suffisant,
serait le seul moyen d'entretenir des relations maritimes régulières avec les
ports marocains (IDO). Le sénat donnait un avis favorable et chargeait son
représentant à Berlin d'effectuer une démarche auprès de l'Auswartiges
Amt : l'Allemagne, qui depuis la Convention de Madrid jouissait au Maroc
de la clause de la nation la plus favorisée, ne pouvait refuser au Maroc
cette réciprocité (ror). Malgré les assurances données par le gouvernement
aucune décision n'était prise. L'intérêt croissant des firmes de Hambourg
pour certains produits marocains comme l'huile d'olive, les peaux, les
amandes, conduisait la chambre de commerce à voter le 31 juillet 1889 une
nouvelle adresse d'un ton pressant: la Woermann Linie, qui projetait de
desservir la côte atlantique du Maroc, ne pourrait maintenir son service
si des droits de douanes trop élevés fermaient le marché allemand aux
produits marocains. A Berlin Krüger harcelait Mühlberg, chef de la Direc­
tion commerciale de l'Auswartiges Amt (!o2). La décision ne fut enlevée
qu'après une dure bataille. Depuis 1887 une controverse s'était engagée
au sein du gouvernement. Tandis que l'Auswartiges Amt soutenait un
projet qui renforcerait les relations commerciales avec le Maroc, le minis­
tère des Finances estimait que les intérêts allemands dans le pays étaient
trop peu importants pour justifier de semblables facilités douanières en
faveur des produits marocains ; surtout le ministère de l'Intérieur et la
chancellerie craignaient de mécontenter les milieux agricoles et les puissan­
tes associations qui veillaient jalousement à ce qu'aucune brèche ne fût
ouverte dans les barrières protectrices dont l'Empire s'était entouré (103).

(IOn) HKH, séance du 2.ro.r886. La chambre de commerce renouvelait sa (lemande le 8 d(·cembre.
Dans son rapport annuel, elle insistait sur l'importance de cette question ; Jahresbericl,l der
lfaildelskamlller ZII Hambltrg. r886.

(ror) SAH VI nO r5-6, note de Krüger à Bismarck du 2].2 et lettres cle Kriiger au sénat sur ses
entretiens avec Berchem. 2].2 et 10.5.188].

(102) HKH. séances des 5.3. 6.6. 31.].r889 ; SAH VI nO r5-5. lettre du s('nat à Eriiger du 14.8 et
I,ttre de Eriiger du 24.r1.r88g.

(r03) Une lettre du ministère des Finances au ministère de l'InU'rieur fait l'historique ,le la
question; RMI 4354/r. Berlin q.Il.r88g.
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A la suite de ses entretiens avec Krüger, Mühlberg fut d'avis d'agir
fortement pour triompher des obstacles: décision dictée avant tout par le
souci de voir se réaliser le projet de la W oermann Linie : « Après de nom­
breux efforts, nous avons réussi à susciter une liaison directe avec le Maroc,
et les milieux intéressés attendent beaucoup de cette nouvelle ligne pour
développer leurs exportations vers le Maroc. Mais le maintien de la ligne
dépend du frêt de retour qu'elle trouvera au Maroc» (r04). Nouvelles démar­
ches de la chambre de commerce et du sénat de Hambourg, rapports pres­
sants de la légation de Tanger, interventions du Centralverein, demandes
répétées de firmes allemandes établies au Maroc et de maisons hambour­
geoises : assailli de toutes parts, le gouvernement dut mettre fin à ses longs
atermoiements (ros). Après avoir justifié la mesure envisagée dans un long
rapport à Guillaume r er

, Bismarck rédigeait le" 23 mars r890 un décret
impérial, présenté peu après devant le Bundesrath pour ratification (ro6).
Les discussions menaçant de s'enliser, l'Auswartiges Amt intervenait pour
hâter l'entrée en application du décret: « Dans l'intérêt de nos relations
commerciales a.vec le Maroc, il est urgent de régler immédiatement cette
question » (r07).

Coïncidant avec l'établissement de lignes maritimes régulières, la déci­
sion intervenue sera de grande conséquence. Les importations en prove­
nance du Maroc, insignifiantes jusque-là, vont se développer sur un rythme
rapide, la balance des échanges en sera très vite renversée. La forte pres­
sion du commerce hambourgeois pour obtenir satisfaction témoigne de
l'intérêt grandissant pour le marché marocain. Intérêt dont il ne faudrait
pas cependant surestimer l'importance : les armateurs ne sortent de leur
longue indifférence qu'à l'extrême fin des années 80 ; encore est-ce à la
suite de démarches officielles répétées. La pénétration allemande au Maroc
n'est pas seulement le fait d'initiatives privées. Elle résulte aussi, et pour
une large part, de l'action tenace du cabinet de Berlin, de la légation et des

(104) H~Il 4954/r, kttr.. d" l'A.:\. au ministi're ri" l'JnU·rieur, 29.rI.18Hg.

(roS) ;";ombreuses 'I{'p"ches du lIlinistn· à Tangl'r qui fait ,'cha aux plaintes ,ks cOlllmerpnts
allemands, 1lL\ r rHH4 ,·t 11HH5. Le 29 mars, la chambre d.. comm"rce dl' Hambourg votait une
nouvelle a'lresse au sénat.

(106) J)ZA Mer Hep. 89, H VJ, Afrika J, m{-moirl' ri .. Bismarck à l'Empc'reur, 1') ..).18()o ; 11/:\
11H84, p.-v. de la séanœ du Bundesrath du 3-4.1890.

(107) 1>Z;\ 1rH'~5. not" ,Il' :Vlühl1J"rg ,lu 16.(u8<Kl.
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consulats. Bismarck désire en effet favoriser la création d'intérêts économi­
ques pour renforcer la position de l'Allemagne dans la question marocaine.
Interventions auprès du sénat de Hambourg, communications aux milieux
intéressés pour qu'ils saisissent toute occasion favorable de s'implanter,
utilisation de la presse: le rôle du gouvernement reste essentiel (108). L'éta­
blissement de relations maritimes régulières en est une illustration frap­
pante.

C. L'attitude des armateurs

Depuis des années les rapports consulaires soulignaient inlassablement
les insuffisances du service assuré par la Sloman Linie. La campagne entre­
prise par le Centralverein !ür Handelsgeographie, les démarches conjointes
des ministres à Tanger et à Tunis en faveur d'une desserte régulière des
principaux ports nord-africains décidèrent le gouvernement à prendre
l'affaire en main (I09). Tout au long de l'année r886 Kusserow, ministre
de Prusse à Hambourg, demandait vainement à Sloman de toucher régu­
lièrement Tanger et d'établir, en annexe à son service méditerranéen, une
ligne secondaire Tanger-Mogador. Malgré une lettre pressante de la chan­
cellerie à la chambre de commerce de Hambourg, l'armateur persistait
dans son refus, motivé par l'insuffisance du frêt à emporter (rro). Annoncé
fin r886, le projet prêté à Sloman de faire escale à Tanger chaque mois à
date fixe à partir de janvier r887 ne se réalisa pas. (III).

Les espoirs se reportèrent sur Woermann. La maison de commerce
Carl Woermann n'avait longtemps entretenu qu'une flottille de voiliers,
puis de vapeurs, pour les besoins de ses comptoirs établis sur les côtes de
l'Afrique occidentale. Le développement rapide de ses intérêts au Libéria,
au Togo, au Cameroun et au Gabon (en r883 Woermann exporte vers
l'Afrique occidentale pour 2 700000 marks et importe à Hambourg pour
3 200 000 marks), surtout la fondation de colonies allemandes rendaient
nécessaire la création d'une compagnie de navigation dotée d'importants

(108) Les archives fournissent de nombreux exemples (le l'action sur la presse.

(109) 1l(;T 10/2, Tunis 2f.6.1886 ; Berliller j'olitisc/Ie Nacilriciltell, 13.4.1886.

(lIO) SAH III 4, note du sénat du 9· IJ .1886 ; UZA Il881, lettre de Kusserow d J 24.12 ; HKH,
s,"ance du 2.10.1886.

(III) 9 navires ùe la Sloll/all Lillie touchent Tanger en 1887, 7 seulement en 1888, et sans aucune
règularité ; DZA 53791, rapports consulaires pOlIr 1887 et 1888.
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moyens. Des contacts étaient pris avec le gouvernement et, le 15 juin 1885,
était fondée l'Afrikanische Dampfschiff-Aktien Gesellschaft Woermann

Linie, société par actions au capital de 4 millions de marks. Deux lignes
séparées étaient mises en service: la ligne nord, qui touchait les ports de
la côte occidentale jusqu'au Nigéria, la ligne sud, qui gagnait directement
le Cameroun et poussait ensuite jusqu'à l'Angola (112) Il pourrait être inté­
ressant pour ces navires de faire escale au Maroc afin de compléter éven­
tuellement leur frêt. Président de la chambre de commerce de Hambourg
depuis 1884 Adolf Woermann était, mieux que· personne, informé des
efforts de Berlin pour étendre les relations avec l'Empire chérifien. Sou-.
haitait-on en haut lieu voir se créer des établissements sur la côte maro­
caine ? Le gouvernement envisageait-il sans défaveur la formation dans
cette région, à plus ou moins longue échéance, d'un nouveau Schutzgebiet ?
Pour ne pas être devancé par d'autres initiatives Woermann, dans les pre­
miers mois de 1887, prenait des contacts avec des firmes hambourgeoises
intéressées au commerce des céréales, susceptibles de s'implanter dans quel­
ques places de la côte atlantique du Maroc, et projetait d'ouvrir à Mogador
une agence de la Woermann Linie. Avant de pousser plus avant il désirait
cependant connaître les intentions du gouvernement quant à l'avenir du
pays. Le ministre de Prusse à Hambourg, Kusserow, remit les choses au
point : l'Allemagne ne poursuivait de ce côté aucun dessein de politique
coloniale mais souhaitait seulement développer les échanges commerciaux.
L'armateur répondit qu'il serait disposé à toucher Mogador; toutefois il
voulait se renseigner avec exactitude sur les perspectives de cette entreprise
avant de prendre une décision: (1 Les affirmations de la revue Export ne
lui suffisent pas pour croire à l'existence d'un besoin réel. Il Informé,
l'Auswartiges Amt chargeait Kusserow d'encourager Woermann dans
cette voie : Il Une extension de nos relations commerciales avec ce pays
dont le climat favorable et le sol fertile laissent espérer tôt ou tard un
développement profitable ne peut quêtre souhaitée. Il Au terme de l'enquête
effectuée par ses services, Woermann jugea l'affaire peu attrayante ; il
abandonna provisoirement l'idée de s'occuper du Maroc (II3).

(112) Sur les débuts des entreprises des \VOl·rmann, P. E. SCRRAMM, Deulschlalld ulld iilJersN.
Berlin, J950, pp. 240-243. Sur la WoeYII1tl111l Ulli/'. BORNER, !>ie WOl'Ylllal1l1s. Berlin, 1931 ; BR.'CKM.\~~.

FiinfziJ; Jalir/' delliscli", Afrikascliiffalirl, Berlin, 1935.
(ll.ll ])ZA l\Ier KI, Cneu XI-2ô, KlIsseraw à Berlin 10.4. Kusserow à \Voermann 17.4 ; IJZA lISSI.

Berlin - Hambourg 28,4.1887.



L'ALLEJIAGNE ET LE JL\RCHÉ JIAROCAIN 401

A défaut d'une desserte de l'ensemble des ports marocains, une com­
pagnie de navigation subventionnée ne pourrait-elle au moins toucher
régulièrement Tanger? Tout au long de l'année r887 le ministre Travers
l'avait préconisé dans ses rapports. Il suggérait de s'adresser au Nord­

deutscher Lloyd dont les vapeurs à destination de l'Australie pourraient
s'arrêter à Tanger avant de gagner Gênes; sa demande était appuyée par
une pétition des firmes allemandes établies au Maroc. Communiqués aux
milieux intéressés de Hambourg et de Brême, les rapports de Travers ne
rencontrèrent aucun écho (II4). En vain la légation de Prusse à Hambourg,
pour provoquer une initiative, informait-elle le sénat et la chambre de
commerce de projets italiens et belges pour desservir le Maroc (lI5).

Cette insistance finit par triompher. A la demande du ministre Tatten­
bach une forte pression était exercée sur la Sloman Linie qui acceptait en
r889 d'augmenter la fréquence de ses apparitions à Tanger, sans toutefois
promettre des escales régulières (116). Kusserow intervenait de nouveau
auprès de Woermann qui décidait de toucher Mogador à partir de novem­
bre r889 ; il s'engageait peu après à élargir ce service l'année suivante,
avec des escales mensuelles à Tanger, Casablanca, Mazagan et Mogador.
Pourquoi l'armateur revenait-il sur son refus de r887 ? L'affaire lui avait
semblé jusqu'alors peu rentable faute de frêt de retour suffisant. Une
importante maison de Hambourg, Gustav Schonjeldt und Co, venait
d'établir une filiale à Mogador pour exporter vers l'Allemagne de l'huile
d'olive, des amandes et autres produits agricoles marocains; il fut conve­
nu que son représentant, Wilhelm ]aap, effectuerait ses chargements sur
les navires de la Woermann Linie dont il serait l'agent à Mogador. Woer­
mann désirait également ne pas se laisser devancer par ] annasch et
l'Exportbank et s'assurer des positions solides pour concurrencer l'Atlas
Linie dont la création était annoncée (11 7).

(II~) ])(;T lü/2, Tanger 15.12.1887 ; UZA 1188.\, Tanger, 19·4.1888. A Hambourg comme à Brême,
ce projet ne fut pas jugP " praticable" ; UZA 8356, note du 16.8.1889.

(115) SAH VI 15-5, lettre du ministre de l'russe au spnat de Hambourg, lfi·3.1889 ; HKH, spance
du 31.8.1889.

(lIb) DZA 8356, Tanger 16.8.1889 et lettre (le J'A.A. au ministr're des Travaux p'lblics, 5.11.188g.
En 1890 16 navires de la S/oman Linil? touchèrent Tanger.

(117) DZA Mer 81, Gneu XI-'z6, Kusserow à Berlin 7.8 ; DZA 8356, note du Il.S et lettre de
Woermann du 26.10.1889.
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Sous la triple poussée de l'Auswartiges Amts, du Centralverein tür
Handelsgeographie, des milieux commerciaux de Hambourg de plus en
plus intéressés au marché marocain, d'importantes décisions avaient été
prises : facilités douanières pour les produits marocains entrant en Alle­
magne, liaisons maritimes directes. Au même moment le gouvernement
impérial obtenait du Makhzen la conclusion d'un traité de commerce.

IV. LE TRAITÉ DE COMMERCE GERMANO-MAROCAIN DE 1890

De toutes les grandes puissances représentées à Tanger l'Allemagne
était la seule dont les relations commerciales av~c le Maroc n'étaient pas
réglées par une convention. Depuis longtemps elle s'efforçait de combler
cette lacune. Dès 1876 elle avait informé le gouvernement marocain de
son désir de conclure un traité de commerce et de navigation. Bismarck
espérait ainsi vivifier les échanges germano-marocains et surtout exercer
une influence politique sur le Makhzen par le biais de négociations com­
merciales (rr8). Une ambassade conduite à Fès par le ministre Weber au
printemps 1877 fut l'occasion d'entamer les pourparlers. Deux textes,
élaborés par le Reichskanzler Amt, furent proposés à la signature de
Moulay Hassan: un traité d'amitié, une convention de commerce et de
navigation. Le traité anglo-marocain de 1856 servit de modèle pour le
traité d'amitié: établissement de consulats, pouvoirs des consuls en ma­
tière de protection, autorisation pour les marchands allemands de s'ins­
taller dans le pays, d'avoir des magasins et d'acquérir des propriétés,
clause de la nation la plus favorisée. La convention commerciale repre­
nait pour l'essentielles dispositions des conventions déjà passées par l'An­
gleterre, l'Espagne et la France, tout en y 'apportant certaines améliora­
tions : fixation des droits de douanes pour un certain nombre de produits
marocains, libre exportation, sans restrictions, des céréales et du bétail,
autorisation permanente de cabotage entre les ports (H9). Mais Weber ne

(q8) AA lB 13, Berlin-Tanger 10.5.1876 ; Bülow à Münster, 30-4-1876.

(rrgl Les grandes lignes de ces deux textes avaient Ht' esquisst'es par V,'eber à la rlemande dl'
l'A.A. dans un long- rapport, UZA rr875, Tanger 17.6.1876. Les projets dt'finitifs furent mis au point
par le Reichskanzleramt en liaison avec l'A.1\. ; Rl\1I 4356, rapport du 17.10, Berlin-Tanger I5.1I.I876.
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put convaincre le grand vizir Si Moussa et dut repartir les mains vides (I2o).
Relancée en r88r, de concert avec l'Angleterre, puis en r883 , mais sans
grande insistance, l'idée d'un traité de commerce fut provisoirement
reléguée à l'arrière-plan des préoccupations de l'Auswiirtiges Amt : tout
à ses efforts de rapprochement avec la France, Bismarck ne voulait pas
éveiller ses susceptibilités (121).

En septembre r885 le chancelier décida de reprendre l'affaire et de la
pousser activement. Avant de quitter Berlin le ministre nouvellement nom­
mé à Tanger , Testa, recevait pleins pouvoirs pour traiter ; l'Allemagne
prévenait le Makhzen de son désir d'entamer immédiatement des pourpar­
lers (12l). La presse entrait en campagne, soulignait l'intérêt de ces négo­
ciations pour le commerce allemand, campagne inspirée par la chancelle­
rie, et qui témoigne de l'importance attachée par Bismarck à cette ques­
tion (123). Cette démarche était-elle commandée par le souci de donner
satisfaction aux milieux d'affaires ? Assurément les négociants prêtaient
une attentive croissante au marché marocain, et les rapports consulaires
insistaient chaque année sur la nécessité d'aménager la législation doua­
nière du Maroc. Aucune demande cependant n'avait été adressée au gou­
vernement. La chambre de commerce de Hambourg ne prendra position
en faveur d'un traité avec le Maroc qu'en octobre r886, soit plus d'un
an après la décision du chancelier. L'initiative revient donc à Bismarck,
et pour des mobiles avant tout politiques. Il s'agissait de fortifier la posi­
tion de l'Allemagne par l'implantation d'intérêts économiques, de prendre
de l'influence à la cour chérifienne au moyen de négociations commercia­
les, préoccupation dictée par l'évolution des rapports franco-allemands.

(UO) Sur les entretiens d,' Ft'-s. rapports de \Veber dans AA 113 13. Tanger2J.5, 21.6 et 2.7. IKn.
Dans un rapjlort à Bismarck, l'A.A. rendit compte, que1'lues mois T,lus tard, qu'il fallait renoncer
pour le moment à la conclusion rapide d'un traité avec le Maroc ; HMI 4356, Berlin 2.I.IH7K.

(12]) Sur les pourparlers avec l'Angleterre en 1881, UZA II876, Berlin-Londres 13.5, Londres 26.5.
IHHI. Le r3 septembre 1881 Herlin avisait Tanger 'lue le projet était remis à plus tard. Bou Amama
t·t les chds de la révolt.- <lu sud algérien venaient d'arriver au Maroc pour tenter d'entraîner le sultan;
Bismarck craignait que l'ouverture des négociations ne fftt mal interpr(·tée à l'aris ; AA. ~Jarokko J,

Berlin-Tanger 5-7 1881. Sur la tentative <le 111,83 et la réponse négative de Moulay Hassan, llZA IIHn,
mémoire du 4.1.1SH4 qui fait le point ,le la question. Bismarck écrivait à \Veber qu'il n'était pas
partisan d'exercer une pression sur le 1Iakhzen ; ibidem, Berlin-Tangeru.2.]884.

(ru) AA. ;\Iarokko l, Berlin·(;ibraltar 25.8.111,11,5. Le 29 septembre la légation avertissait Bargach,
représentant du sultan à Tanger, envoyait un courrier à Fi's et réclamait une n'pon,e rapide ;
DZA JIli78, Tanger 1.10.1885.

([23) 13criilll'Y [Jiiyse Zeilul1g. 28.10.]811,5 ; nombreux articles des H(lIl1iJur/ier Nacl/rich/ell. janvier
18H6 ; Berlillt'!' l'olilische l\'acill'ich/ell, 13·4, Balilll'l' Tagcùlalt, 17·4 ; [{(j[llische Zeilull/i, 12 et I<).9.18Kh.



404 PIERRE GUILLEN

La fin du rapprochement signifiait le début d'une période de tension
entre les deux pays ; dans l'éventualité d'une nouvelle crise, le Maroc
reprenait toute son importance pour la diplomatie impériale (124).

Pour vaincre la résistance de Moulay Hassan et empêcher d'éventuelles
intrigues anglaises et françaises, Berlin s'était mis en rapport avec Lon­
dres, qui souhaitait apporter certains aménagements au traité de r856 ;
les deux capitales s'entendirent pour présenter à Moulay Hassan des pro­
jets identiques et mener de concert les négociatioqs ('25). Paris accepta de
s'associer aux pourparlers (126). Nullement impressionné par cette entente
à trois dont il percevait le manque de solidité, Moulay Hassan multiplia
les manœuvres dilatoires. Afin d'étouffer dans l'œuf les projets allemands,
il annonçait son intention d'envoyer à Berlin llne ambassade extraordi­
naire chargée d'assurer l'empereur de son amitié, proposition que Testa,
approuvé par Bismarck, rejetait catégoriquement : « Une telle ambassade
ne semble pas opportune tant que la signature du traité ne sera pas inter­
venue Il ('27). Entamées en janvier r886 avec les délégués envoyés à Tan­
ger par Moulay Hassan, les négociations n'aboutirent à aucun résultat.
Dans une lettre adressée au grand vizir le r8 novembre Testa prenait acte,
non sans vivacité, de ce que le Maroc refusait de signer avec l'Allemagne
une convention commerciale ('28).

Bien qu'il eût vivement désiré aboutir, le gouvernement impérial, tout
au long des pourparlers, ne s'était pas départi d'une certaine réserve.
Aucune note comminatoire ne fut envoyée de Berlin, aucune tentative
ne fut même esquissée pour forcer la main du Makhzen. L'intérêt croissant

(124) Bismarck écrivait à Münster: " Jusqu'ici l'Allemagne a consi(léré, l'our (les raisons politiques,
que sa participation aux négociations commerciales avec le Maroc était inopportune, et qu'ell~ devait
observer une attitude d'attente. Mais maintenant nous considérons comme utile d'entrer plus avant
dans cette question d'un traité de commerce. l> DZA II878, Berlin-Londres 29.9.1885.

(125) " Le gouvernement anglais s'est déclaré prêt à agir avec l'Allemagne et a donné à son
ministre à Tanger J'instruction (le soutenir les efforts de ses représentants. l> AA Marokko l, mémoire
de Berchem du I8.IT.I885. Avant de gagner Tanger Testa se rendit à Londres l'our mettre au point
un projet de traité commun.

(126) Sur les négociations conjointes de l'Angleterre, de l'A'lIemagne et (le Ja France an'c le
Makhzen, J.L. MIÈGE, oc, t. 4, p. 149 sq.

(127) DZA 50843, Berlin-Tanger 5.Il.1885. Le ministre (le France Féraud notait: " Le gouven1l'­
ment marocain cherchera, par des procé·lés dilatoires, à lasser la patience de tous. l> AEI' corresp. (1«<
consuls, Tanger 1.12.1885.

(128) DZA Il8R4, Tanger 28.J.IR89, rapport rétrospectif sur les négoçiations d" 1886. Les documents
sur Cl'S n{'gociations st' trouvent dans les dossiers DZA II879 t't Il88o.
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des négociants allemands pour la conclusion d'un traité avec le Maroc
n'avait en rien modifié l'attitude fondamentale de Bismarck. Prendre de
l'influence, resserrer les liens entre les deux gouvernements, tel était à ses
yeux l'avantage essentiel d'un traité de commerce ; aussi convenait-il
d'éviter toute pression qui aurait indisposé le sultan. L'interruption des
négociations intervenait quelques semaines après que la chambre de com­
merce de Hambourg eût souhaité leur prompt aboutissement; le chance­
lier n'ordonna aucune démarche pour les relancer. Rien ne montre mieux
combien le souci de donner satisfaction aux milieux d'affaires était un
facteur secondaire dans la détermination de sa politique.

Bismarck n'abandonnait pas cependant l'idée d'un traité de commerce.
Afin d'aboutir il était prêt à lier cette question à la révision de la conven­
tion de Madrid. Tout au long des négociations de r886 les représentants
étrangers avaient pu se rendre compte que le gouvernement chérifien
n'accorderait aucune concession sans contre-partie : stricte application de
la convention de Madrid, fin des abus de la protection. Moulay Hassan
l'annonçait officiellement au corps diplomatique. La thèse marocaine fut
aussitôt approuvée par l'Allemagne : « Le point de vue du sultan est
entièrement fondé ; on ne peut réclamer une extension du commerce sans
réviser les droits de protection Il (129). Sacrifier ces droits de protection
coûtait peu à l'Allemagne, le nombre de ses protégés restait infime. La
légation de Tanger observait scrupuleusement la lettre de la convention
de Madrid et montrait une grande prudence dans l'octroi des cartes de
protégés (13:1). Prêt à donner satisfaction au gouvernement marocain, Ber­
lin observait avec une impatience grandissante l'attitude dilatoire du
Makhzen. Dans une lettre à Guillaume 1er Moulay Hassan avait annoncé,
le 5 mai 1887, son intention d'envoyer en Allemagne une ambassade pour
resserrer les liens d'amitié entre les deux pays; l'empereur répondit qu'il
recevrait seulement une ambassade chargée de signer un traité de com­
merce. Une visite du ministre d'Allemagne à la cour chérifienne avait été

(129) llZA II879 , note de Berchem du 30.6.2886.

(130) Nombreux exemple, dans les archives du consulat de Casablanca, notamment la St"ri,' nO So.
Jannasch notait que les représentants de ]' Allemagne au ,,[aroc {·taient hostiles à la protection et
refu;;aÎ,'nt cie s'en servir ; J.~NNASCH, oc, pp. 21 et 52.
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envisagée en novembre 1886 : le projet fut abandonné pour les mêmes

raisons ("3").

Au même moment, à l'instigation de l'Espagne eUe-même poussée par
l'AUemagne, Moulay Hassan proposait, en août 1887, la réunion d'une
conférence internationale qui mettrait fin aux abus de la protection. Bis­
marck donnait aussitôt son accord de principe, mais informait le sultan
que la ratification des conclusions de cette conférence ne pouvait intervenir
qu'après l'octroi par le gouvernement marocain de nouveaux avantages
commerciaux ("32). Il maintenait cette attitude lorsque le projet de confé­
rence, dans les premiers mois de 1888, semblait se préciser. Le ministre à
Tanger était chargé de rédiger un long rapport sur les concessions que le
sultan devait accorder afin de favoriser le commerce allemand (133). L'af­
faire n'aUa pas plus loin. Depuis que les cabinets européens s'agitaient
autour du projet de conférence internationale, un traité de commerce avec
le Maroc ne présentait plus pour Bismarck qu'un intérêt très secondaire.
L'occasion semblait favorable en effet de dresser contre la France un front
anglo-italo-espagnol et de mettre en application la politique d'entente
méditerranéenne définie quelques mois plus tôt par les accords anglo­
italien et italo-espagnol : « Pour l'instant, l'aspect économique de la
question marocaine passe après son aspect politique» (134). Une fois encore
les impératifs de la politique générale prenaient le pas sur le développe­
ment des intérêts commerciaux.

Une ambassade marocaine envoyée à Berlin en 1889 fut l'occasion de
reprendre la question. L'échec du projet de conférence internationale qui
devrait mettre fin aux abus de la protection et proclamer l'intégrité du
Maroc avait causé à Moulay Hassan une grande déception. Resserrer les
liens avec l'Allemagne lui apparaissait plus que jamais nécessaire, à un

(131) DZA 50843, Tanger 7.6 et Berlin-Tanger 24.6.1887.

(132) AA Marokko l, note de Holstein du 3.10.1K87.

(133) AA Marokko 4. Berlin-Madrid 21.4 ; DZA Il883, Berlin-Tanger 6-4 et Tanger 19.4.1888.
Dans son rapport le ministre à Tanger insistait sur les points suivants : droit cte cabotage entre les
ports marocains, tarif uniforme de 10 % à l'exportation. suppression de l'interdiction d'expolter des
céréales. droit effectif et sans restriction pour les Européens d'acquérir çles propriHés.

(134) AA. Marokko 4. instruction de Holstein du 24.12.1887.
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moment où la France précisait ses visées sur le Touat (135). Le gouverne­
ment impérial avait d'abord accueilli l'annonce de cette ambassade sans
grand enthousiasme. A ses yeux une telle mission était sans objet tant que
les négociations pour la conclusion d'un traité de commerce ne seraient
pas sérieusement amorcées. L'Auswartiges Amt jugeait toutefois difficile
de différer à nouveau la réception d'un envoyé du sultan, car Moulay
Hassan avait exprimé à plusieurs reprises ses sentiments amicaux pour
l'Allemagne. D'autre part l'industrie allemande, Krupp notamment, s'ef­
forçait d'étendre ses relations vers le Maroc, et l'établissement de liaisons
maritimes directes était projeté par Woermann et le Centralverein für

Handelsgeographie : il serait mal venu d'indisposer le Makhzen (136).

Conduite par le gouverneur de la Chaouïa, Ben Rechid, l'ambassade ma­
rocaine fut l'objet de nombreuses marques d'honneur, ce qui provoqua
des conciliabules entre les ambassadeurs de France, d'Angleterre et
d'Espagne. Sir Edward Malet, qui avait interrogé Herbert Bismarck,
rassura ses collègues : l( Tout s'est passé en congratulations mutuelles ».

Leur conviction fut qu'aucune question politique n'avait été débattue avec
Ben Rechid (137). Sans doute ne faut-il pas se fier aux déclarations apai­
santes prodiguées tant à Berlin qu'à Fès pour dissiper les soupçons nés
de l'éclat donné à la réception. Mais elles sont confirmées par l'examen
des archives allemandes. Ben Rechid était bien porteur d'une lettre du ,.J

vizir Garit pour Bismarck : cette lettre demandait seulement d'accueillir
avec bienveillance le représentant du sultan. Dans sa réponse, le chan­
celier s'en tenait à des protestations d'amitié de caractère purement pro­
tocolaire. La seule question précise évoquée par Bismarck avec Ben Re-

(135) A la fin <lu mois <l'août 1888 ~Ioulay Hassan avait allllonc{, son intention <l'envoY('r une
ambassade saluer l'avènement de Guillaume II. Cette ,h'cision était peu après confirmée par Torrès ;
J)ZA 50843, Tanger 3.9.1888 ; .\A Marokko 3, Tanger 29.9.1888. Tout au long de l'année 1887 les
autorités marocaines avaient multiplié les ouvertures ,liscrHes auprès du ministre Travers qui notait:
" Dans les milieux officiels marocains on ('spi,re trouver aupri's ,le l'Allemagne protection contre la
France. Le sultan voit dans un rapprochement aVec l'Allemagne le meilleur moyen <le se lihérer <le
l'inflUence de la France et <le la pression qu'elle exerce sur lui. )) AA :\Iarokko l, Tanger "l.u.1887.

(136) !Jans un rapport à Guillaume II ,lu 14.9 Berchem exposait les raisons 'lui commandaient
de donner au sultan une répoose favorable ; il reprenait les arguments déveloPJl"s par J<asch<lau
<lans un rapport daté du même jour : « Etant donné les efforts récents ,les milieux l'conomiques pour
développer nos intérêts dans le pays et les ,lispositions amical,'s pour l'Allemagne affirml'e à plusieurs
n'prises par le sultan, il est recommandé', si le sultan reparle sérieusement de l'envoi ,l'une mission à
Berlin, d'accepter cette fois. )) DZA 1I883, Holstein cftblait à Tanger le 27 octohre que le Kaiser était
pr<'t à recevoir unI' ambassade marocailll'.

(1,,7) J\El' Allemagne, Berlin 22.2.1889.
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chid fut la reprise des négociations pour un traité de commerce (138). Peu
après le départ de l'ambassade, le chancelier chargeait la légation d'avertir
Torrès que le gouvernement impérial souhaitait rouvrir les pourpar­
lers (139). Le nouveau ministre d'Allemagne, Tattenbach, profitait de la
présence à Tanger de Moulay Hassan en septembre r889 pour insister de
nouveau. Désireux de se ménager l'appui de l'Allemagne, Moulay Hassan
décida d'accéder enfin à cette demande (140).

Fort de ces assurances, Tattenbach voulut utiliser l'ambassade qu'il
conduisit à Fès au printemps r890 pour aboutir rapidement. Il jugeait le
moment particulièrement fayorable : depuis la visite de Ben Rechid à
Berlin, les relations germano-marocaines étaient empreintes d'une grande
cordialité, le sultan multipliait les avances et proclamait en toute circons­
tance son désir de se rapprocher du gouvernement impérial ; pour obtenir
son appui dans la question de la protection et dans les conflits frontaliers
avec la France et l'Espagne, il semblait r~signé à accorder certaines con­
cessions commerciales. Tattenbach joua habilement de ces bonnes dispo­
sitions et laissa entendre qu'il avait derrière lui les autres puissances (141).
Moulay Hassan devait toutefois ménager le Makhzen et les oulémas hosti­
les, dans leur majorité, à l'octroi de toute faveur nouvelle aux étrangers.
Aussi les négociations avec le vizir Garit furent-elles très serrées. Perce­
vant une résistance grandissante, Tattenbach abandonna les deux projets
de traité mis au point en r885. Afin d'obtenir un résultat tangible avant
son départ de Fès, il dut se contenter d'une convention commerciale de
caractère plus limité. Cette convention, signée le rer juin, reprenait l'essen­
tiel des tarifs douaniers existants pour les importations marocaines. Sa
principale nouveauté concernant les exportations : la plupart des interdic­
tions étaient levées, les droits de sortie fixés pour chaque produit ; toute-

(13S) La lettre de Carit à Bismarck et le double de la réponse du chancelier sont conservés à
Potsdam, DZA 50845. Seule une note ,lu 14.2 (DZA 11884) donne un compte rendu des conversations
avec Ben Rechid ; il n'y est fait mention 'lue de la reprise des négociations commerciales. " Le
chancelier a parlé avec l'ambassadeur marocain, et d'après les déclarations de ce dernier, il a appris
avec satisfaction que le sultan désirait reprendre les négociations pour un traité de commerce. Cela
est entièrement conforme à ses souhaits et, à Berlin, on en a pris connaissance avec plaisir».

(139) UZA II884, Berlin-Tanger 18.'Z.188g.

(140) AA Marokko l, Tanger 28.9.1889.

(141) Tattenbach aurait promis, en échange du trait<' de commerce, la réunion d'une conférence
'lui réviserait la convention de Madrid. Il assurait que la France et l'Espagne étaient d'accord ;
AEP corresp. des consul., Tanger 17.5.189°.
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fois, pour l'orge et le blé, le sultan n'avait accepté qu'une autorisation
provisoire valable pour trois années consécutives. Le traité était conclu
pour cinq ans; le sultan s'engageait à n'y apporter aucune modification,
sinon par un accord négocié. Il était enfin précisé que la convention n'en­
trerait en vigueur qu'après ratification par l'ensemble des puissances signa­
taires de la Convention de Madrid (14 2

).

Fortement en retrait sur les projets élaborés les années précédentes,
ce traité ouvrait cependant une brèche sérieuse dans la ligne de résistance
jusque-là fermement tenue par le Maroc face aux revendications des puis­
sances, brèche qu'il serait possible d'élargir par la suite pour obtenir de
nouvelles concessions. Aussi le succès remporté. par Tattenbach fut-il
accueilli avec satisfaction par la colonie européenne. La presse tangéroise
ne ménagea pas ses louanges (1 43). Le ministre de France écrivait : « S'il
n'a réalisé qu'en partie le programme de r885, c'est un acheminement
vers le but poursuivi. Il constitue surtout un progrès théorique qui n'est
pas à dédaigner et qui pourra devenir le point de départ de réformes plus
importantes )1 (144). Certains observateurs relevaient toutefois que la portée
des avantages obtenus ne devait pas être exagérée et ne justifiait pas, en
tout cas, le ton triomphant adopté par Tattenbach à son retour; un traité
politique secret, insinuaient-ils, accompagnait sans doute la convention
commerciale (145). Réactions où il entrait du dépit. La réussite de Tatten­
bach constituait pour l'Allemagne un grand succès de prestige et rendait
manifeste l'influence prépondérante qu'elle tendait à exercer sur la cour
chérifienne. La légation d'Angleterre ne cacha pas sa mauvaise humeur.
Contrairement aux engagements pris autrefois, l'Allemagne avait fait ca­
valier seul, sans informer Londres de ses desseins, et à un moment où le
corps diplomatique envisageait de reprendre avec le Makhzen les négocia-

(142) Sur le COUrs des négociations, longs rapports de Tattenbach, DZA IIK85. Fès 14.5 et 1.0,
Tanger II et 13.0.189°, qui insistent sur les bonnes dispositions du sultan, l'hostilité du Makhzen et
des oulémas, les intrigues (le la légation d'Espagne 'lui avait eu vent des pourparlers. Le sultan s'était
montré intraitable ,Ians la question (le l'exportation des céréales; Tattenhach proposa un compromis
pour éviter une rupture, accepté fmalement par Moulay Hassan : autorisation provisoire limitée à
3 ans.

(143) Le RélHil du Maroc, 18.6.1890, félicite Tattenhach, d'avoir « <l'uvré <Ians l'intér(·t général ».

Voir également Tillles of MarJcco, rz.7.189O; Al Maghreb al Aksa, 13 et 27·7, 17.K.1890, articles qui
soulignent les avantages obtenus par Tattenbach pour le commerce européen.

(144) AEP Corresp. des consul., Tanger II et 28.6.1890. Le Quai d'Orsay fIt sienlws ces conclusions;
ibidem. Paris-Tanger 4.9.1Sg0.

(145) El Eco Mauritallo, 21.6.1890. article « AJemania en :\Iarruecos n ; AEP Maroc, Tanger '5.6.1890.
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tions collectives interrompues depuis 1886 (1 46). Kirby Green, qui projetait
l'ne démarche en ce sens, jugeait sévèrement ce manque de courtoisie.
Tattenbach ne lui avait-il pas affirmé, avant de quitter Tanger, qu'il n'était
pas dans son intention d'entamer des pourparlers pour un traité de com­
merce ? (147). Le ministre d'Angleterre demandait à son gouvernement
d'adresser au sultan l( des représentations sur sa conduite )J : en raison
des démarches collectives effectuées auparavant, le Makhzen n'aurait dû
prendre aucun engagement vis-à-vis de l'Allemagne sans consulter d'abord
les représentants de la France et de l'Angleterre. Pâtenotre, assez satisfait
que Tattenbach eût coupé l'herbe sous le pied de son collègue britannique,
apaisa Kirby Green qui convint finalement que le traité constituait un
précédent et pourrait tourner à l'avantage du c?mmerce anglais: (( Le
ministre d'Allemagne nous a ouvert la porte : j'entrerai )1 (148).

La signature du traité de commerce germano-marocain, que rien ne
laissait prévoir, avait causé à Tanger une vive sensation. La surprise ne
fut pas moins grande à Berlin, car Tattenbach avait agi de sa propre
initiative. S'il devait profiter de son ambassade pour sonder les intentions
du Makhzen, il n'avait nullement été chargé de conclure un traité. L'Aus­
wartiges Amt accueillit la nouvelle sans enthousiasme. La convention était
en effet loin de recouvrir les projets mis au point depuis longtemps. Au
moment de la ratification Caprivi déclara devant le Bundesrath que le
traité, en de nombreux points, ne répondait pas aux vœux du gouverne­
ment (149). Il avait toutefois le mé'rite « de remettre à fiot la question des
échanges avec le Maroc )J, et il n'était pas sans intérêt pour le développe­
ment du commerce allemand ; à l'étranger, sa conclusion avait eu un
certain retentissement et était considérée comme une grande victoire pour

(146) PZA 11884 et II885, Tanger 17.3, lettre rie l'amhassade d'Italie à Hnlin rlu 8.5.1889 ; mémoire
rie Mühlberg ,lu Ig.5.18go.

([47) AEP Corresp, ries consul., Tanger T7.5.IHgo. En fait Tattenh'lch estimait 'lue des négociations
collectives n'avaient aucune chance ,l'ahoutir : " De l'échec ries précédentes négociations j'avais retiré
la conviction qu'une nouvelle, tentative n'aurait de succi's que si l'on traitait personnellement avec
le sultan et en l'ahsence ries autres représentants étrangers. H, Rl\II 4354. Tanger [1.6.lr!go.

(148) AEI' Corresp. ries consul., Tanger 22.IO.18go. Depuis 1889 Kirh\" Greu préconisait rI'a:!resser
au sultan une note collective : le corps diplomatillue informerait Moulay Hassan ([u'à ses yeux les'
projets :le 1885 entraient rlésormais en application, quelle que fflt l'attitu:le :Iu Makhr-en. La légation
,le France se r"jouit ,Il' l'initiative prise par les Allem"ln:\squi coupait court Il Ce plan a.u(!ue! elle
(tait tri's hostile. l'<ltenotre ne l,' cacha pas à Tattenhach ; 1)ZA 1[885. Tanger IH.6.IH90.

(14<)) D'·daration rapportée par le ministre ,\<. Sax" à Berlin; SLIl 6g15, B"rlin Z2.4.18gl.
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l'Allemagne : le gouvernement décida finalement d'approuver la conduite
de Tattenbach et de le féliciter pour son succès (150).

A première vue les avantages que l'Allemagne pouvait espérer retirer
de cette convention étaient assez minces: elle n'importait presque rien du
Maroc. Tattenbach avait cependant insisté à Fès sur l'abaissement des
droits de sortie et la fin des interdictions à l'exportation, notamment pour
les céréales. Alors que deux compagnies de navigation venaient d'établir
des services réguliers, les produits agricoles constitueraient un frêt de retour
intéressant. D'ailleurs, même si ces produits ne gagnaient pas l'Allema­
gne, le développement des exportations marocaines entraînerait une éléva­
tion du niveau de vie, et donc du pouvoir d'achat des populations. Les
négociants allemands en attendaient une augmentation de leurs envois vers
le Maroc: « La convention obtenue par Tattenbach répond aux souhaits
et aux intérêts de notre commerce et de notre navigation, surtout depuis
que deux compagnies touchent les ports marocains » (151). Les milieux
intéressés commentèrent favorablement les clauses du traité. Le Central­
verein /ür Handelsgeographie, les chambres de commerce de Hambourg
et de Brême en soulignèrent les avantages: « Nous attendons de ses stipu­
lations un développement de nos relations commerciales avec le Ma­
roc Il (152).

Aussi l'Allemagne souhaitait-elle une prompte ratification. Celle-ci
n'intervint cependant qu'un an plus tard. Auparavant les pays signataires
de la Convention de Madrid devaient signifier au sultan leur approbation.
Or le gouvernement marocain ne leur posait la question qu'à ia fin du mois
d'octobre. Le Makhzen escomptait-il des objections qui lui permettraient
de se dérober une nouvelle fois ? Tout au moins cherchait-il à traîner les
choses en longueur. Les puissances l'informaient de leur accord fin no­
vembre ; au printemps 1891, Moulay Hassan n'avait toujours pas rati-

(150) Sur les réactions de l'A.A., DZA Il 885, mémoire de Mühlberg du 28.6 IDIl 435h, lettre
de l'A.A. du 16.7.1890.

(151) DZA u885, mémoire de Mühlberg cité.

(152) HKB, lettre de la chambre de commerce de Brême au sénat, 4.4.IR9!. Sur les n"actions
favorables des n{'gociants hambourgeois, SAH H II 13 b, note (je 1891. La reVUe Export. IRql,
pp. 297-300 et 393-395, fit un commentaire ('logieux du raité.
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fié (153). Devant tant de lenteur les négociants multipliaient les protestations.
Apprenant que le Makhzen avait autorisé l'exportation des céréales de
nombreuses firmes avaient acheté d'importantes quantités d'orge et de
blé ; mais les douanes, sans instructions du gouvernement, refusaient de
les laisser embarquer. La chambre de commerce de Hambourg votait
une adresse au sénat qui décidait une démarche à Berlin (154). Tattenbach
ne cessait de harceler Torrès La lettre de ratification du sultan ne parvint
cependant à Tanger que le 23 avril r89r (I55). Présenté aussitôt devant le

•
Bundesrath, le traité fut approuvé par le Reichstag le 2 mai, les signatures
de ratification échangées à Tanger le IO juillet. Guillaume II envoya à
Moulay Hassan une lettre de remerciements et exprima l'espoir que cette
convention resserrerait encore les liens d'amitié ~ntre les deux pays (156).

CONCLUSION

Coïncidant avec l'établissement de liaisons maritimes régulières et
l'abaissement des droits d'entrée pour les produits marocains, le traité
conclu avec le Maroc en r890 allait entraîner un rapide essor des échanges
commerciaux. Dès lors les hommes d'affaires allemands vont porter au
marché marocain une attention grandissante, et le gouvernement impérial
va les encourager vivement dans cette voie. Pendant longtemps Bismarck
avait subordonné leurs intérêts au'x impératifs de sa politique générale. Au

(153) L'Angleterre fit connaître son appl0bation le 12 novembre, l'Espagne le 1~, la France le 24.
L'Italie ne montrait aucun empressement : elle livrait des lingots d'argent au Makhzen qui payait
en céréales; la convention obtenue par Tattenbach entraîna aux augmentations du prix des céréales
dont l'exportation était désormais autorisée, ce qui rendait l'affaire moins intéressante pour les Italiens;
DZA 11886, Tanger 24.10.1890.

(154) DZA II886, Tanger 17.10.1889, rapport sur les plaintes des commerçants de Tanger et de
Casablanca ; HKH, séances des 29.9 et 1.10.1890, avec en annexe le texte de l'adresse de la chambre
de commerce de Hambourg au sénat: « Malgré la convention signée, les efforts des firmes de Hambourg
pour acheter des céréales au Maroc sont restés sans résultats, car les douanes marocaines n'ont pas
encore reçu les instructions nécessaires. » ; SAH H II 13 b, note du 21.4.1891 sur la démarche (lu
ministre de Hambourg à Berlin. La presse allemande dénonçait les lenteurs de la ratification ;
[<reuzzeituII{{, 8.9., Norddeutsche allgemeille Zeitullg, 9.9·1890.

(155) DZA II887, :ranger 23.4.1891. Dès le 24 novembre 1890 Tattenbach avait demandé à Torri's
que le sultan ratifi:ît le plus vite possible. Il multipliait les démarches les mois suivants, puis écrivait
personnellement à Moulay Hassan et envoyait à Fès le drogman de la légation; ibidem, Tanger II

et 12.1, 22.4.1891.
(156) DZA I1887 et Il888, notes de Berlin des 23 et 24-4 ; lettre de Guillaume II à Moulay Hassan

du 9.8.1891.



L'ALLDIAGNE ET LE MARCHI~ MAROCAIN 413

moment de la tension franco-allemande il avait jugé préférable, pour ne
pas aggraver les dissentiments avec Paris, d'observer au Maroc une cer­
taine réserve. La mise en œuvre de la politique d'entente méditerranéenne
commandait également, depuis 1887, d'éviter tout ce qui pourrait éveiller
les méfiances de l'Angleterre et de l'Espagne. En 1889, les relations avec
la France s'étaient améliorées, tandis que les espoirs placés dans les accords
méditerranéens ne s'étaient pas réalisés : le gouvernement impérial pou­
vait reprendre au Maroc sa liberté d'action et donner satisfaction à ses
négociants.

Au souci de favoriser les intérêts des commerçants et des industriels
s'ajoutaient des arrière-pensées politiques. En renforçant ses positions
économiques l'Allemagne pourrait exiger davantage au moment du règle­

ment de la question marocaine: « Le Maroc sera pour nous un objet de )
compensation. Plus nous y créerons d'intérêts, plus cette compensation
aura de prix» (157). Ces intérêts seraient une monnaie d'échange dans
d'éventuels marchandages diplomatiques. C'est pourquoi le gouvernement
allemand s'est efforcé de valoriser par tous les moyens sa carte marocaine .

.Aussi s'explique-t-on la vivacité de sa réaction lorsqu'il verra la France,
en 1904, négliger ce qu'il considérait comme un atout maître.

Pierre GUILLEN .

(157) A1\ Algier nO 2, mémoire rie Raschdau du 29.6.1890.
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Mohammed HIJJI. - La Zaouïa de Dila. Son rôle religieux, scientifique
et politique. (en langue arabe). MatbaCa Ouatania, Rabat, 1964 (300 p.
plus illustrations hors texte).

C'est une heureuse initiative de la part de M. Mohammed Hijji, maître­
assistant à la Faculté des Lettres, d'avoir publié son diplôme d'Etudes
Supérieures, consacré à la Zaouïa de Dila. Ainsi que l'a rappelé l'auteur,
le Sultan Moulay Rachid ben Chérif AVAlaoui, lorsqu'il détruisit de fond
en comble la Zaouïa en 1668, ne réussit que trop dans son dessein de la
raser, au point d'en effacer pour la postérité, le nom même ! M. Hijji a
justement ramené la lumière sur un des faits les plus saillants de l'histoire
du Maroc aux XVIc et XVIIC siècles.

Le livre est d'une très bonne facture. La présentation est excellente.
Sur le plan du style, rien à dire : l'auteur com'laît sa langue ; on lui est
particulièrement reconnaissant d'avoir adopté d'emblée, le ton et la termi­
nologie de l'historien. On n'a à signaler que quelques erreurs de transcrip­
tion, comme celles qui consistent, page 218 à écrire, en français, mais sui­
vant la phonétique arabe, (( Marquise de los Arcos Il alors qu'il ne s'agit
que du marquis du même nom, gouverneur de Ceuta, et, page 225, tou­
jours en caractères latins, (( le Conte de Tesiot Il, pour mentionner le Comte
de Tesiot, gouverneur anglais de Tanger.

Petites erreurs typographiques sans importance, qu'on ne signale qu'en
passant. Le livre est si satisfaisant par ailleurs ! Une bonne illustration,
due le plus souvent aux soins de l'auteur lui-même, sert d'excellent support
à un texte riche et fourni.

En effet M. Hijji s'est aHaché tout au long de trois cents pages bien
remplies à étudier tous les aspects de la vie centenaire de la Zaouïa de Dila.
Le titre dit bien d'ailleurs qu'il s'agit d'étudier son rôle religieux, scientifi­
que et politique. Pour faire le tour d'une question largement libellée, l'au­
teur a procédé avec clarté et patience.

En sept chapitres, suivis d'un appendice comprenant des documents
suggestifs et une bibliographie condensée, il a étudié la formation de la
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Zaouïa et le problème du site, ensuite les principes et les rites religieux sur
lesquels elle a été assise, puis l'activité intense de prédication et d'enseigne­
ment déployée par la Sainte Institution durant plus d'un siècle. Après quoi,
et d'une manière à la fois logique et chronologique, nous abordons les
aspects politiques de la Zaouïa : d'abord l'attitude des Dilaïtes face aux
désordres engendrés par la mort du grand saàdien Ahmed Al Mansour, et
la reprise des attaques espagnoles contre le Maroc ; puis les relations des
Dilaïtes avec les habitants de Salé, particulièrement avec les fameux Hor­
nacheros et le grand combattant AI-Ayachi, ensuite \a tentative infructueuse
de mainmise de la Zaouïa sur l'ensemble du pays, et sa disparition finale
sous les coups du jeune pouvoir alaouite. Enfin le septième et dernier cha­
pitre est consacré à la destinée finale des Dilaïtes après leur dispersion et
leur exil. Une conclusion dense et bienvenue reprend et résume l'ensemble
d'un débat qui méritait bien d'être fouillé en tous ses aspects et d'être
pourvu de tous les éléments d'appréciation.

De quoi s'agit-il en effet ? Il semble que soient en question, moins les
fondements religieux de la Zaouïa qui sont incontestables, que le rôle poli­
tique qui en a découlé et qui a amené les dirigeants dilaïtes à rapidement
avoir des ambitions politiques, et à essayer, sans doute, d'établir à leur
profit une nouvelle dynastie marocaine. Les deux problèmes que soulève
le travail de M. Hijji sont donc de savoir d'abord ce qui pouvait justifier
les ambitions politiques de la Zaouïa, et ensuite la raison pour laquelle elle
n'a pas réussi à les réaliser.

Si les Dilaïtes ont assez rapidement dépassé leur cadre religieux, c'est
qu'en premier lieu ils constituaient une Zaouïa ! C'est à peine un paradoxe.
Il est incontestable que le Maroc de la fin du xv" et des XVI" et XVII" siècles
a vu fleurir, en grand nombre et partout, des zaouïas et des marabouts.
C'est que la forme la plus vive et la plus exaltante de la résistance maro­
caine aux entreprises coloniales hispano-portugaises sur nos côtes, a été
un regain général de ferveur religieuse, un retour systématique à ce qui
était de nature à mobiliser immédiatement et massivement le peuple maro­
cain, à l'amener spontanément à la résistance. La prospérité et la multipli­
cation des zaouïas au Maroc à l'époque moderne est inséparable de la
résistance aux attaques des Espagnols et des Portugais. Deux faits en
témoignent, d'une manière flagrante en ce qui concerne la Zaouïa de Dila :
- l'enseignement (et il faut entendre presque exclusivement une intense

activité de prédication) a joué un rôle déterminant,
il n'a été question à aucun moment de prêcher une spiritualité nouvelle,
ou seulement repensée. Il s'agissait de retrouver par l'enseignement la
vie exemplaire du prophète et de ses compagnons. Il n'a jamais été
question de sortir de la « Sunna ), de la voie orthodoxe !
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C'est en effet un caractère original de l'Islam maghrébin, d'avoir été
fortement illustré par nombre de « Walis l) et de « Sadat J), sans jamais
tomber dans l'hétérodoxie. Il faut y voir la preuve que les Zaouïas servaient
essentiellement de centres régionaux de mobilisation des masses marocaines
pour la résistance à l'étranger. Ce problème est donc clair et M. Hijji en a
montré les divers éléments, en ce qui concerne la Zaouïa de Dila dont les
aspirations politiques ont commencé à se préciser dès que la mort d'Ahmed
Al Mansour eut plongé le pays dans le chaos politique et dès que les Espa­
gnols, à la veille de l'expulsion définitive des Morisques, voulurent profite"r
de l'absence de pouvoir central fort au Maroc, pour se faire de nouveau
entreprenants sur nos côtes. Il y avait en somme une place à prendre et
les Dilaïtes étaient spirituellement et matérialement bien armés pour la
prendre. Ils ne furent pas loin de réussir.

Mais ils ne réussirent pas; et c'est pourquoi se pose un deuxième pro­
blème beaucoup plus délicat à résoudre, et que M. Hijji n'a pas cherché,
nous semble-t-il, à résoudre. Nous ne prétendons pas prendre sa place.
Mais l'auteur a rassemblé assez d'éléments pour rendre indispensable la
position du problème. Les Dilaïtes ont-il échoué parce qu'ils n'étaient pas
de la descendance du prophète ? La question se justifie par la montée assez
fulgurante de la dynastie alaouite. Pourquoi les Dilaïtes qui avaient des
bases plus anciennes et bien mieux fournies, ont-ils été éliminés par les
chérifs filaliens sortis d'un milieu beaucoup moins favorable géographique­
ment et politiquement ? Pourquoi surtout l'acharnement de Moulay Rachid
à faire disparaître systématiquement toute trace de la Zaouïa ?

Ces questions viennent à l'esprit parce qu'il paraît y avoir quelque
analogie entre la destinée politique des Wattasides et celle des Dilaïtes.
M. Hijji n'a pas fait le rapprochement: mais dans l'un et l'autre cas, le
pouvoir n'est-il pas finalement allé à ceux qui, en qualité de descendants
du prophète, pouvaient se prévaloir deux fois, comme chérifs et comme
musulmans, de ce qui constituait l'arme principale de résistance à l'étmnger
aux yeux des masses marocaines: la foi musulmane?

Nous ne pouvons évidemment aller au-delà de ces quelques questions.
Même si M. Hijji n'y a pas répondu nous lui sommes reconnaissants d'avoir
fourni assez d'éléments pour que le lecteur réfléchisse, et à défaut de trouver
des réponses, désire au moins en trouver. A de nombreux égards par
conséquent, le livre de notre collègue est bienvenu et éclaire heureusement
un des aspects principaux de notre histoire à l'époque moderne.

Brahim BOUTALEB
Maître-assistant à la Faculté des Lettres

Rabat
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Pierre BOYER. - La vie quotidienne à Alger à la veille de l'intervention
française. Hachette, Paris, 1964, 270 pages.

Voici un livre simple, ce qui constitue à la fois sa vertu et sa faiblesse.
Dans les limites imposées par le genre et la collection, c'est une réussite.
Le lecteur comme un voyageur ignorant (style « le voyageur qui arrive par
mer etc. )l) peut suivre en confiance Pierre Boyer pour découvrir Alger et
même largement l'arrière pays. En outre, l'auteur nous démonte la méca­
nique compliquée de là l( pompe à phynances )) qui est l'organe essentiel
de l'Etat turc ou Régence d'Alger, et nous entretient familièrement des
mille et une mésaventures qui attendent un Européen dans Alger en 1830,
et mieux encore peut-être de l'état des mœurs. Après une courte introduc­
tion faite de « rappels historiques )l, la forteresse d'Alger nous est longue­
ment décrite ; le chapitre III est consacré à la re1.igion, le chapitre IV au
gouvernement, le chapitre V à la vie des différentes communautés, puis
l'exposé s'élargit: l'économie, les activités intellectuelles, les distractions;
curieusement en fin de livre, l'auteur revient à la course et aux Raïs déjà
évoqués à plusieurs reprises, et termine en contant le sort malheureux des
chrétiens, esclaves et libres.

L'examen de la condition algérienne et des modes de vie se veut ainsi
complet ; il est conduit en un style limpide et les anecdotes et les exemples
viennent nombreux en illustration; le livre témoigne d'une somme éton­
nante de connaissances rassemblées avec minutie. Pierre Boyer a pour
première qualité la précision; il aime dénombrer les bateaux, leurs voiles
et leurs pièces d'artillerie ; sait exactement ce que la Régence comptait
d'armes à feu ; il se plaît à décrirf les costumes et les motifs sculptés au
fronton des portes. A peine, si l'on peut relever quelques écarts; ainsi le
souk el Arba n'est pas celui du jeudi (el khemis) mais du mercredi (page
192), et les rappels historiques du chapitre l oublient d'évoquer les origines
et la croissance d'Alger ; les évaluations· du trésor de la Casbah en 1830
ne tiennent pas compte des notations de Marcel Emerit (Bulletin de la sec­
.tion d'histoire moderne et contemporaine, Alger 1954), mais ce ne sont là
que des vétilles. En général, le travail est inattaquable sur le plan des faits
rapportés; ce qui est alors discutable, c'est la compréhension de l'histoire
algérienne, tant la vision est courte.

D'abord, quel penchant pour l'histoire militaire ! Les dimensions des
canons et les qualités de poudre sont commentées, le jeu des grades et les
stipulations du règlement parfaitement présentés. Certes les Turcs for­
maient une caste militaire qui se trouvait diriger le pays, mais leur faire
une place aussi large dans le livre, c'est encore ajouter un privilège à ceux
déjà nombreux qu'ils détenaient, celui de monopoliser l'intérêt des histo-
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riens. Selon nous, il fallait exposer en une seule partie, importante bien sûr,
tout ce qui se rapportait à la présence turque, pour pouvoir consacrer le
livre ensuite à la population réellement algérienne. Or l'étude des forces
armées et du gouvernement se trouve en tête du livre, alors que la course
fort en déclin au demeurant, est renvoyée en fin d'ouvrage. La nature de
la domination turque risque d'Hre mal comprise ; l'on perçoit mal la
coupure entre le groupe constitué par les Turcs et assimilés, et la masse des
habitants, car pour parler comme les géographes, le régime turc était en
quelque sorte surimposé au pays algérien. Il est vrai qu'à Alger, la hiérar­
chie sociale, par suite du rôle intermédiaire tenu par les Kouloughlis et les
Maures, estompait la césure entre la couche dirigeante et exploiteuse, et le
peuple; mais l'auteur sait quand il le veut, regarder plus loin que la ville
d'Alger et franchir les obstacles posés par le titre du livre et les règles de la
collection ; le tableau de l'économie ne concerne-t-il pas, par exemple,
l'ensemble de la Régence ? Il était donc utile de définir longuement la
condition des humbles, des gens des corporations, de ceux qui en ville se
trou.vaient en dehors de ce cadre et celle de la paysannerie voisine.

Le régime de la propriété est expliqué en une courte page (page 172),
alors que le mode d'appropriation et de jouissance des terres constitue le
fait de base de l'économie et de la société en 1'230. Les définitions du régime
des terres (( melk Il et des terres Il arch li sont mêmes des affirmations si
rapides qu'elles n'éclairent absolument pas la permanence de pratiques
collectives, et ne précisent pas l'emprise quasi-féodale des pouvoirs turcs,
et la puissance quasi-seigneuriale des grandes familles. De même, à l'excep­
tion du chiffre de la population d'Alger, la démographie n'a aucune part
dans l'ouvrage; si la faim ou les épidémies sont évoquées c'est à travers
des remarques folkloriques sur la cuisine ou la saleté des vêtements ; his­
toire en surface donc! Les pauvres wnt oubliés, quand le menu du bour­
geois d'Alger est apprécié en détail. La famille typique selon Pierre Boyer
est celle qui dispose des services de un ou plusieurs esclaves ; or il est
facile de relever au passage que les esclaves chrétiens placés chez des par­
ticuliers sont en nombre infime en 1830, et que la domesticité noire n'est pas
très nombreuse hors des palais du Dey et des maisons de quelques grands
dignitaires. L'esclavage n'est qu'un aspect mineur trop souvent mis en
valeur, alors que la description de la vie de la majorité de la population est
esquivée.

D'autres domaines de la vie (quotidienne ?) sont abordés légèrement.
Le chapitre III étudie la religion, mais les pèlerinages et le Ramadan sont
tenus en réserve pour le chapitre des divertissements, ISO pages plus loin.
Le rituel est bien exposé, mais les phénomènes profonds négligés; presque
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rien sur les confréries, cependant si vivaces en 1830 ; les croyances seront
les armes de la résistance algérienne après 1830, et voici un livre qui ne
soupçonne même pas leur vigueur ! Ne valait-il pas mieux moins parler
de l'armée, mais réfléchir sur la nature de la Régence turque et sonder les
réflexes, les passions et les aspirations populaires?

La vie intellectuelle est jugée de haut; sa médiocrité étalée, sans cher­
cher à faire des comparaisons d'époque, comme le suggèrent par exemple
les travaux de Marcel Emerit (articles de L'Information historique et de
la Revue d' histoire moderne et contemporaine). O. pour parler de l'ins­
truction, l'écart entre l'Algérie et la France en 1830 n'était certainement
pas tel que Pierre Boyer le laisse entendre. La question suivante mérite une
étude sérieuse; mais il ne semble pas impossible, loin de là, que la France
ait été moins illettrée avant la Révolution qu'après. Avant, existaient de
modestes écoles paroissiales en ville et en campagne dont l'enseignement
était peut-être rudimentaire mais cependant restreignait le champ de l'igno­
rance; l'Algérie de 1830 connaît ce genre d'instruction, alors que dans la
France à la même date, les écoles de village et de quartier ont disparu ;
l'enseignement public n'a pas encore relayé l'enseignement religieux qui a
reculé. Considérer avec quelque dédain, le niveau d'instruction en Algérie
apparaît alors déplacé. Par bien d'autres aspects, la vie populaire urbaine
et la vie paysanne des populations algériennes devaient être proches de
celles non seulement de l'Europe méditerranéenne, mais encore de celle
que l'on menait dans les campagnes, les petites villes, et les banlieues des
grandes villes françaises. Dans la misère, les degrés sont de si faible impor­
tance. Mais pour aborder de tels sujets, l'historien doit regarder plus loin
que la portée des armes à feu.

Finalement, ce livre de la vie quotidienne à Alger sent sa « Vieille
Ecole ». La situation d'Alger en 1830 pose pourtant de grands problèmes
aux historiens. La conclusion de Pierre Boyer s'arrête à parler de paradoxe,
ce qui est bien léger, et tourne court en une réflexion d'une ironie douteuse
sur «( l'assistance technique aux peuples sous-développés Il (page 259), alors
que l'on aurait souhaité une analyse approfondie de la décadence d'Alger
(le déclin de la course n'est qu'un facteur d'explication), un effort pour
montrer le caractère artificiel du régime turc et la division de la population.
1830 , c'est plus que l'intervention française (titre trop poli), c'est le début
de la conquête coloniale; or celle-ci fut rendue facile au départ par l'effon­
drement comme un château de cartes de l'appareil étatique turc; les forces
sociales libérées parurent alors à découvert. Le livre nous prépare mal à
comprendre ce moment capital. Dans la Régence en outre, subsistaient des
énergies susceptibles de faire obstacle à la colonisation ; la résistance algé­
rienne se dressera bien vite. Pierre Boyer ne nous fait même pas entrevoir
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ces possibilités d'opposition. Que penser de la causalité en histoire écono­
mique quand on lit une ouverture de chapitre comme celle-ci ? « L'état
rétrograde de l'économie de Régence s'explique partiellement par l'inexis­
tence de tout enseignement technique ou scientifique ainsi que par le mé­
diocre niveau des connaissances de l'élite locale, sauf en ce qui touche la
théologie musulmane et le droit coranique» (page 198). Pour s'excuser de
passer vite sur la dure existence des paysans, l'on invoque le Il tempérament
local» (page 179). Enfin les temps sont venus de renoncer au style Il Père
Bugeaud» ; pourquoi parler sans cesse de « nos » soldats, Il nos» géné­
raux, Il notre» enseignement ? Cette habitude peut conduire très loin ;
pour terminer par un sourire - répétons toutefois que le livre est utile et
d'une lecture facile -, relevons ce trait: Pierre Boyer jette un regard de
compassion sur le pauvre bétail algérien, bien efflanqué; l'Algérie de r830
n'a pas le bonheur de connaître la belle taille de (1 nos» veaux ! (page r83).
J usqu'où va le possessif ? La conquête de l'Algérie serait-elle justifiée par
la supériorité de « notre » race bovine ?

René GALLISSOT
Faculté des Lettres - Alger

Jacques BERQuE. - Dépossession du monde. Editions du Seuil, Paris,
1964, 215 pages.

Dépossession du monde entend être, comme l'annonce l'auteur: (1 une
approche d'une sociologie de la décolonisation», et Jacques Berque n'est
pas de ceux qui parlent de décolonisation en cherchant par ce mot à voiler
la gravité du fait colonial et sa marque sur le tiers monde ; le livre montre
au contraire avec éclat, et c'est là son intérêt premier, et la brutalité du choc
col~)llial et la violence en retour de la libération des peuples colonisés. Cette
audacieuse description de la crise de la colonisation attire ensuite, parce que
Jacques Berque, profond connaisseur du Maghreb et du monde arabe,
illustre ses développements multiformes d'exemples et de rapprochements
savoureux, héroïques ou tragiques, puisés aussi bien dans sa science philo­
sophique, son savoir linguistique que parmi les souvenirs de ses propres
expériences.
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Mais l'ouvrage déroute tout autant qu'il séduit ; Jacques Berque nous
prévient certes que son esquisse est tentée l( dans un essai très libre Il ; en
effet l'auteur ne suit jamais la ligne droite, chemin trop prosaïque, mais
s'ingénie à multiplier les détours, à frayer sans cesse des voies originales
qui se coupent et se recoupent au risque de perdre le lecteur en un labyrin­
the. Les titres des chapitres laissent paraître cette ambition d'étonner par
des exercices de virtuosité : L'histoire et la danse. - Profils perdus de
l'anthropologique. - L'Oedipe colonial. - De la déperdition. -- Impéria­
lisme et technologie. - Colonisation, nature et diveJ;.Sité. - Nouveau sup­
plément au voyage de Bougainville. - Icaries et dialectique. Appendice.
Le Mariage d'Egalité Moncheikh. - Valeurs de la décolonisation. - His­
toire et signifiance. - Histoire et utopie. - Atterrissages. - Et l'on voit
Aristote et Marcel Proust, Goethe et Mallarmé, Edgard Poe et Husserl,
Marx et Ortéga y Gasset venir témoigner de la dé~olonisation ; les ascen­
ceurs fournissent des apologues ; musique, sexualité, technique agricole
interviennent pour révéler la psychologie des Algériens, des Ethiopiens ou
des leaders de l'indépendance africaine et asiatique. Jacques Berque veut
l( être baroque» et n'a pas peur des discordances; mais trop de références
fatigue; l'invocation de trop nombreux patronages inquiète; Marx semble
par exemple revu et corrigé par Kostas Axelos, Pierre Naville, Henri Le­
bevre, ou plutôt Jean Fourastié, non cité, quand sa pensée est réduite à une
explication du monde par la technologie (page 33 et passim). Jacques
Berque n'éprouve-t-il pas lui-même quelque crainte quand il avoue que
son numéro sur les ascenseurs ne prouve jamais « qu'il y a de tout en
tout» ? (page 28). Il Tout est dans tout, et réciproquement» répétait déjà
Victor Hugo; pourquoi mettre en 225 pages, tout ce qui vient à l'esprit et
à la plume, et même sortir des cartons, un vieux texte devenu insipide
comme « le mariage d'Egalité Moncheikh Il ? Jacques Berque étourdit et
aveugle en voulant transformer ses écrits en feux d'artifice.

Puisque nous sommes d'humeur critique, ajoutons que la méthode de
Jacques Berque, affirmée déjà dans les deux ouvrages sur Les Arabes
(Delpire éditeur, Paris, 1959), et Les Arabes d' hier à demain (Le Seuil,
Paris, 1960), donne le vertige; le Maghreb entre deux guerres (Le Seuil,
Paris, 1962), plus concret car la richesse de la matière retenait l'auteur
sur terre, ne présentait pas les mêmes penchants pour l'idéalisme et les
exercices de vocabulaire. Expliquer les choses en transformant les adjec­
tifs en substantifs risque d'aboutir à la plus parfaite abstraction ; voici
posées de nouvelles catégories: le sacral, l'immémorial, l'élémentaire, le
vital, et plus encore l'anthropologique. L'esprit joue avec des mots sono­
res ; des concepts fragiles s'entrechoquent; mais l'analyse des forces so­
ciales progresse peu.
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Notre sévérité cependant est excessive puisqu'il s'agit seulement d'un
essai qui offre généreusement des aperçus, des hypothèses, des réflexions,
qui écarte les solutions faciles pour dégager les interrogations essentielles.
Jacques Berque oriente donc vraiment les futures recherches sur la déco­
lonisation ; sa pensée apparaît particulièrement féconde dans trois direc­
tions, quand il s'efforce de cerner la nature de l'impérialisme, insiste sur
la violence qu'apporte à notre époque l'indépendance des pays colonisés,
et quand il souligne aussi la résurgence de forces très anciennes dans cette
libération ; deux thèmes sont moins neufs, mais ne pouvaient guère être
esquivés : notre histoire devient de plus en plus planétaire ; et surtout
qu'est-ce que l'histoire, quand l'on réfléchit sur les bouleversements ac­
tuels ?

Jacques Berque, sans refuser, loin de là, d'étudier la mythologie colo­
niale, ne suit pas Henri Brunschwig dans son refus d'une explication
économique et sociale de l'impérialisme (Henri Brunschwig. Mythes et
réalités de l'Empire colonial français, Paris, 1960 : petit ouvrage qui veut
être une réplique à Lénine. L'impérialisme stade suprême du capitalisme).
Au contraire, Dépossession du monde tout en reconnaissant que les ana­
lyses de l'impérialisme sont encore loin d'avoir décrit la multiplicité des
formes qu'a pris cette « usurpation sur le monde Il, n'en dégage pas moins
comme caractère dominant, la quête du profit immédiat (pages 71 et 75-76
par exemple) ; la colonisation ne recourt aux procédés techniques que pour
faire rendre le sol, le sous-sol ou la main-d'œuvre, au plus vite: Il ce n'est
au fond qu'une cueillette Il (page 75). Jacques Berque, par-delà Rosa
Luxembourg qu'il invoque, rejoint Marx et la tradition socialiste qui par­
lent de la colonisation comme d'une rapine.

Le deuxième point essentiel pour Jacques Berque est ensuite de consta­
ter que l'impérialisme provoque un affrontement tragique, destructif et
positif à la fois, entre colonisés et colonisateurs ; mais dans les tableaux
de ce duel, et Jacques Berque le regrette, l'un des protagonistes est de plus
en plus oublié; les colons, la famille Hernandez disparaissent de la scène
avec la décolonisation; ceux qui n'étaient que des figurants, les colonisés,
font alors irruption dans l'histoire et réclament les grands rôles avec force
gestes ; ainsi les Arabes qui « émettent les cris et les gestes les plus poi­
gnants. Leur violence, leur langue solennelle, leur dignité de vieux classi­
ques, leurs affinités gréco-latines, font d'eux les héros les plus scéniques
de la décolonisation II (page 42).

Plus profondément, l'impérialisme, remarque J. Berque, s'est déployé
en refoulant les peuples qu'il dominait; les pays conquis se trouvent ainsi
maintenus dans une misère physique et intellectuelle; les valeurs culturelles
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et religieuses, confondues le plus souvent, sont dégradées ; les corps ont
faim et sont secoués de désirs; la décolonisation se produit alors avec la
violence d'un défoulement; les foules déferlent, les individus crient, et les
populations sautent de joie, exultation qui culmine dans la danse comme
à Alger pour l'indépendance. (Relevons au passage un détail troublant ;
Jacques Berque ouvre son livre par cet envol littéraire sur la danse algé­
rienne, mais en note, il précise que la description est en partie imaginaire,
(page 9). L'auteur se complait à relever la part de réflexe et de sexualité
qui transparaît dans les démonstrations de liberté r~trouvée ; il est alors
très proche des analyses conduites par Frantz Fanon (L'An V de la révolu­
tion algérienne, Paris, 1959, et Les damnés de la terre, Paris, 1961), qui
met lui aussi à nu la violence physique des colonisés. Les historiens sont
moins étonnés que les philosophes de ces réactions, car ils voient des mani­
festations comparables dans toutes les révoltes de population misérable
dans un contexte de civilisation orale (celles des paysanneries ou celles des
prolétariats naissants) ;. en février-mars 1848 encore, par exemple, les
foules européennes, sans être colonisées, chantaient et dansaient en plan­
tant les arbres de la liberté ; il y eut en plein Paris d'éphémères fêtes de
la fraternisation, folles journées d'insurrection et surtout ivresse souvent
trompeuse du triomphe populaire. Il n'en reste pas moins que l'impéria­
lisme, comme sa domination était brutale et étrangère, rend plus vives les
conditions nécessaires à de telles explosions de colère ou de joie. Disons plus
généralement que la violence répond à la violence ; ne faut-il pas alors
pousser plus loin que J. Berque ? La décolonisation n'est qu'un temps de
l'action de la violence en histoire (aussi le terme de décolonisation est-il
bien faible). Dans la phase ascenda);1te de l'impérialisme, par la conquête,
les puissances coloniales avaient en quelque sorte l'initiative de la violen­
ce ; à l'heure de la crise de la décolonisation, du déclin de l'impérialisme,
ce sont les pays colonisés qui se libèrent avec violence, d'atrtant plus qu'ils
sont obligés de recourir aux armes, voire au terrorisme, tant les métropoles
coloniales s'accrochent en guerres sauvages; mais du XIX·: siècle à aujour­
d'hui, c'est la même lutte sociale qui se poursuit à échelle mondiale.

1

Les colonisés prennent leur revanche, J. Berque l'a bien noté. Et par
suite de leur refoulement, ce sont les forces les plus intimeS, géographique­
ment les plus reculées qui soutiennent souvent les mouvements de libéra­
tion ; l'indépendance prend son départ sur des points d'appui très anciens
ou très lointains : mahdisme soudanais, vigueur de la résistance du bled ;
nous assistons à la « remontée de nouveaux Almoravides » (page 79), et
le, valeurs traditionnelles l'emportent sur les idées laïques modernes ; la
religion anime les guerres d'indépendance ; c'est le retour des ancêtres :
« ils ne meurent jamais )l dit le poète algérien Kateb Yacine. Ces remarques
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sont éclairantes parce qu'elles peuvent nous conduire à relire l'histoire
niale ; les résistances sont intérieures plus que littorales, rurales et surtout
montagnardes plus que citadines ; l'étude des nationalismes présents doit
être attentive aux liaisons morales entre générations.

Jacques Berque croit discerner dans cette résurgence des valeurs primi­
tives, une chance pour l'humanité de retour à la nature ; l'homme et la
nature seront réconciliés par le Tiers Monde qui nous apporte le salut ;
Bougainville découvre à nouveau de bons sauvages. De bonne grâce, il est
vrai, l'auteur reconnaît qu'il est un incorrigible socialiste utopiste. Notre
civilisation devient de plus en plus planétaire comme dit François Perroux;
le bon sens l'admet facilement. La décolonisation lie certainement les par­
ties du monde, en uniformisant les systèmes politiques tout au moins, dans
l'attente des rapprochements par croissance économique. Mais l'unification
n'est pas le résultat de la seule décolonisation ; sans dire qu'elle est un
aboutissement de toute l'histoire, marquons au moins que c'est une consé­
quence de l'impérialisme. La terre est devenue notre terre, ce globe terres­
tre, ce petit monde fermé sur lui-même, quand la mappemonde des écoliers
que Jacques Berque aime faire tourner sous nos yeux, s'est colorée des
taches des empires coloniaux ; les continents ignorés ont disparu et la
petite terre s'est trouvée enserrée dans le réseau des voies de communica­
tions, notamment par les relations métropoles-colonies. La crise de la coloni­
sation complète ce que l'impérialisme conquérant a réalisé pour la plus
grande part. Mais cette unité ne risque-t-elle pas d'être brisée par la passion
séparatiste des nationalismes qui portent la décolonisation? Par optimisme,
Jacques Berque ne sous-estime-t-il pas la vigueur exclusive du nationalis­
me, d'autant plus que celui-ci se veut toujours original et fait appel au
passé le plus reculé ?

Enfin la méditation sur l'histoire (et l'historicité) qu'est aussi Déposses­
sion du monde, demeure curieusement en suspens. Jacque Berque distin­
gue, si l'on veut, des niveaux dans l'histoire : le quotidien, le vécu, le
signifié, le signifiant, etc. Ce qui est fondamental ne serait jamais appré­
hendé, ou plutôt le serait mal, par les historiens. Si je comprends bien, mais
l'on n'est jamais sûr de comprendre cet écrivain difficile qu'est Jacques
Berque, le tréfonds de l'histoire se confond avec la nature humaine, une
nature humaine à la fois primitive et riche, qui éclate en réflexes et en
passions; la faim, le sexe, les appétits et les désirs auraient une fonction
déterminante. Cette nature humaine simple et vivace s'est assez heureuse­
ment conservée, hors de l'atteinte de l'artificielle civilisation, dans le Tiers
Monde, et la promotion du Tiers Monde annonce alors une régénération.
La décolonisation, cette « dépossession du monde» n'est autre que « l'élan
du fondamental Il (dernière phrase, page 215), qui libère le monde; cette
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utopie semble à la fois inspirée par la nostalgie d'un paradis perdu, et
l'espérance d'une « terre promise Il ; « la terre de l'homme... inaugure
peut-être aujourd'hui sa saisie d'elle-même Il. Jacques Berque parle sou­
vent d' Icaries, mais son dernier chapitre est intitulé : Il atterrissage ».

L'impression demeure cependant, après lecture, qu'Icare continue son vol.

René GALLISSOT
Faculté des Lettres - Alger

Hassan AWAD. - Géographie des villes marocaines à la lumière de leur
évolution démographique récente. 136 pages, 8 grafiques, 3 cartes et 8
illustrations hors texte. Publication du Centre Universitaire de la
Recherche Scientifique. Rabat, 1964.

Le développement rapide des villes marocaines depuis un demi-siècle
n'a pas manqué d'avoir des répercussions profondes sur l'évolution du
pays. Les études consacrées à ce problème surtout par des urbanistes
et par de rares sociologues, restent limitées quant à leur nombre et à
leur extension spatiale. Nous devons quelques-unes de ces études notam­
ment aux plans directeurs d'aménagement des principaux centres urbains
du pays établis par les urbanistes qui .ont essayé avec des fortunes diverses
d'endiguer le flot humain qui déferle de la campagne, sans pour autant
réussir à le canaliser,et assurer une croissance harmonieuse aux villes
marocaines. Les multiples aspects des problèmes posés par cette évolution
accélérée ont été de surcroit abordés dans des monographies dispersées
ou n'ont pas donné lieu à des publications à cause de leur caractère admi­
nistratif.

C'est à une analyse des problèmes démographiques de l'ensemble des
villes marocaines que nous devons la première tentative de synthèse, à
laquelle M. Awad, professeur de géographie à la Faculté des Lettres de
Rabat, vient de consacrer un livre en arabe publié par les soins du Centre
Universitaire de la Recherche Scientifique.

En présentant aux lecteurs marocains cette étude sur les villes, l'auteur
renoue, tout en la dépassant, avec une tradition à la source de nombreuses
monographies dont l'objet était de faire connaître, incidemment, quelques
aspects du développement urbain des villes traditionnelles, mais surtout
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de retracer leur évolution sociale et religieuse. La plupart de ces écrits
sont restés à l'état de manuscrits, s'ils n'ont pas disparu, ou restent jalou­
sement gardés dans le secret des bibliothèques privées.

Cette parenté se limite cependant à l'identité d'objet d'étude. Ni les
méthodes d'investigation ni les préoccupations ne sont similaires.

La {( Géographie des villes marocaines à la lumière de leur évolution
démographique actuelle Il se fonde sur les premiers résultats du recensement
de 1950 et essaie de dégager la signification de l'évolution numérique des
villes depuis le milieu du siècle. Ecrit dans une langue claire et concise,
le livre échappe à la disgrâce des tableaux statistiques illisibles qui rebutent
le lectem non initié et dont l'interprétation est parfois délicate. Mais les
chiffres essentiels se trouvent constamment illustrés par des graphiques et
des cartes qui font apparaître la gamme de déséquilibre de l'évolution
urbaine des différentes régions du Maroc.

Le premier chapitre esquisse rapidement les conditions démographiques
du développement urbain. L'accroissement naturel de la population, l'émi­
gration, les aires des départs et d'arrivées et les types d'émigration sont
successivement analysés. Il ressort de cette analyse que le poids de la
campagne marocaine dans la croissance des villes est déterminant. La
lisière urbaine, de Casablanca à Kénitra, a vu sa population musulmane
dopbler pratiquement son effectif, si l'on tient compte des noyaux subur­
bains situés en dehors des limites des villes et dont les habitants ont été
considérés comme des ruraux. L'accroissement naturel n'a fourni que
43 % de cette augmentation, l'apport de l'émigration étant de 57 % dont
la majorité est constituée par des gens de la campagne. L'exemple de
Casablanca est significatif: la ville n'avait en 1952 que 8 % de ses habi­
tants nés dans le périmètre urbain, 17 % venant des autres villes et 75 %
de la campagne dont la moitié est originaire du sud du pays. Pendant la
période 1952-1960, l'accroissement annuel de la population était de 6 % ;
de cette augmentation 2,5 % seulement revient à l'accroissement naturel.
C'est dire que l'apport campagnard aux villes ne se ralentit pas. La pyra­
mide des âges de la population urbaine, ayant une base plus étroite que
celle de la population rurale, montre combien les villes doivent une partie
notable de leurs adultes à l'émigration.

La répartition des villes et l'analyse de l'évolution numérique de la
population marocaine et de la population étrangère mettent en relief un
double contraste : le gonflement des villes côtières et la stagnation relative
des villes de l'intérieur, d'une part, et de l'autre, le recul de la population
étrangère, compensé largement par l'accroissement rapide de la population
musulmane. Le départ de la population étrangère a affecté aussi bien les
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villes de l'ex-zone nord que les autres villes du pays. Une différence essen­
tielle doit cependant être soulignée. Le départ des étrangers des villes des
provinces du nord comme Tanger, Tétouan et Larache a eu des répercus­
sions sur l'accroissement de la population dans ces villes. Si on se base sur
le recensement de 1952, dont les résultats sont probablement surestimés ­
du moins en ce qui concerne la population européenne - Larache aurait
perdu une dizaine de milliers d'habitants entre 1952 et 1960, à cause de
l'émigration d'une partie de la colonie étrangère qui constitue encore 24 %
de la population de la ville. L'importance de la population étrangère à
Tanger est encore très sensible ; elle représente environ le quart de la
population. On ob3erve la même situation à Tétouan malgré une baisse du
pourcentage de la population non-marocaine de 38 % à 19 % dans la
période allant de 1952 à 1962.

Rien de tel dans les autres villes du Maroc où le pourcentage de la
population étrangère n'a jamais aussi lourdement pesé sur le plan démogra­
phique. Seules Rabat, Casablanca et Kénitra ont une colonie étrangère
relativement importante - respectivement 15 %' II,8 % et II,5 %- par
rapport à la population de la ville. Il y a cependant une exception : la
ville d'Oujda comptait 28 % d'étrangers en 1960, chiffre très élevé qui
trouve son explication dans l'importance de la communauté algérienne
pendant la guerre d'Algérie.

L'émigration des israélites constitue-t-elle vraiment un réactif du degré
de stagnation économique des villes abandonnées par la communauté jui­
ve ? Il est incontestable que l'importance de cette émigration coïncide
souvent, dans les villes où elle se manifeste vigoureusement, avec une
lenteur de la progression numérique de la population. C'est ainsi que toutes
les villes dont le pourcentage d'accroissement de la population reste en
dessous de la moyenne nationale (25 % entre 1952 et 1960) enregistrent un
départ important d'israélites. Mais il ne semble pas qu'il faille imputer
cette désaffection aux seules difficultés économiques. Toujours est-il que
cette émigration n'épargne aucune ville, même Casablanca dont la popu­
lation israélite n'a baissé en apparence que faiblement. La diminution du
nombre absolu est de 2 000 personnes de 1952 à 1960. La population juive
de Casablanca représente la moitié du nombre total des israélites au Maroc
au lieu de moins d'un tiers en 1952. La capitale économique n'est donc pas
seulement la ville où la concentration des israélites est la plus forte, elle
constitue aussi une étape vers l'émigration définitive. La faiblesse des pertes
numériques subies par la communauté juive de cette ville s'explique par
l'apport de l'émigration de l'intérieur ainsi que par un taux de natalité qui
a compensé en partie les effectifs d'émigrants israélites ayant quitté défi­
nitivement le pays.
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Les Marocains musulmans constituent partout plus de 80 % de la
population des villes sauf dans les provinces du nord où les pourcentages
varient entre 7l,6 % à Tanger, 76,2 % à Larache et 78 % à Tétouan.
Le pourcentage de la progression de la population totale reste en deçà ou
à peine égal à la moyenne nationale pour les grandes villes (Tanger l8 %
et Tétouan 25,5 %). Les petits centres urbains enregistrent même un
déficit. Si El Ksar el Kebir se maintient (6,6 %), Nador et Larache ont
perdu une partie de leur population. Le départ des étrangers ne permet
guère d'expliquer, à lui seul, la relative faiblesse de la croissance des villes
du nord du pays et parfois leur régression.

A quoi est due cette situation ? Correspond-elle à une plus grande fixa­
tion au sol de la population rurale ou à une orientation des courants
d'émigrations vers le sud du pays? L'auteur ne mentionne que la dernière
hypothèse qui semble bien être dans la nature des choses étant donné le
décalage dans le développement économique et la suppression des obstacles
qui entravaient la libre circulation entre les deux parties du Maroc. Les
fortes densités du Rif et du Prérif ne justifient-elles pas cependant la pre­
mière supposition ? Seule une enquête minutieuse permettra de mesurer
l'importance de l'émigration vers les villes et d'en déterminer exactement
les courants dans cette région.

Le critère choisi pour la classification des villes est basé sur l'apprécia­
tion de leur croissance démographique par rapport à la moyenne d'augmen­
tation de la population urbaine dans le pays, entre le recensement de
1951-52 et celui de 1960, à savoir 25 %' Cette classification pourrait paraître
un peu formelle; mais l'étude de chaque ville confirme l'opportunité de
ce choix, et donne une idée exacte de l'évolution économique des différentes
régions du pays mettant en relief le contraste classique entre villes tradi­
tionnelles de l'intérieur et les grandes villes de la côte. Au nombre de dix,
les villes moyennes de 25 000 à 50 000 habitants qui ont connu une augmen­
tation de la population inférieure à la moyenne nationale ont toutes éprouvé
des difficultés économiques et continuent à se débattre dans la crise du
sous-emploi. Ouezzane, Settat, Ksar el Kebir, Larache, El-Jadida et Es­
saouira en sont des exemples. Par contre la ville de Khouribga a doublé
dans l'espace de huit ans avec un taux d'augmentation annuel de plus de
I2 % ; Mohammedia a enregistré un accroissement de 38 %et Beni-Mellal
de 8I %, entre les deux recensements. L'influence de l'activité minière,
les débuts d'industrialisation ou le développement agricole pour la plaine
du Tadla, sont en relation avec la croissance rapidè de ces villes. Le double­
ment de la population de Fkih Ben Salah confirme d'ailleurs dans cette
dernière région les conséquences du progrès agricole sur l'évolution urbaine
de centre à l'origine très secondaire.
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Les villes dont la population varie entre 50 000 et rao 000 habitants
ont toutes enregistré un accroissement supérieur à la moyenne nationale.
Il s'agit de Kénitra (55,2 %), de Salé (45,5 %) et de Safi (42,8 %) qui
doit sa croissance rapide aux activités industrielles, fait important à noter.

La situation dans les grandes villes est variable selon qu'il s'agisse de
villes traditionnelles de l'intérieur ou de villes modernes se trouvant dans
les régions côtières. Marrakech et Fès marquent relativement une stagna­
tion démographique, très sensible pour la capitale du sud. Meknès et Té··
touan se placent dans une catégorie intermédiaire et rem accroissement
dépasse légèrement la moyenne nationale. Mis à part le cas de Casablanca
dont l'accroissement démographique a atteint 41>4 % et qui est actuelle­
ment une ville millionnaire, on peut se demander si les grandes villes de
l'intérieur n'ont pas fait leur plein démographique dans les circonstances
économiques actuelles et si les courants d'émigration ne vont pas se reporter
sur les villes moyennes de 25 000 à 100000 habitants qui ont davantage
de conditions favorables de développements économiques. Le progrès ra­
pide de ces villes le laisse supposer.

Ni les documents statistiques, ni les monographies urbaines trop rares,
n'ont permis à l'auteur d'esquisser une étude des rapports entre les villes.
Des cités comme El-Jadida ou Settat semblent souffrir de la proximité de
Casablanca. Marrakech vit dans une solitude urbaine, pendant que Fès
et Meknès se partagent un espace bien limité pour deux villes de leur im­
portance. La nature de leurs rapports est difficile à déterminer, comme il
est malaisé d'avoir une idée de la hiérarchie de leur influence respective.
Seule Oujda fait figure de c( métropole» régionale, en partie à cause de sa
position excentrique ; son influence devrait déborder la frontière algérienne
dans le cadre d'une union économique maghribine assurant la réanimation
de l'économie régionale. Aussi les relations entre les villes sont-elles mar­
quées soit par le gigantisme d'une métropole comme Casablanca qui tend
à créer un vide relatif autour d'elle, soit par des formes de relations archaÏ­
ques entre centres urbains secondaires et ville dépourvue de tout pouvoir
de décision et de rayonnement régional. La ville de Casablanca accapare
près du tiers de la population urbaine du pays dépassant largement des
villes comme Londres (22 %) ou Paris (23 %) et détient les leviers de com­
mande de l'économie du Maroc. Les autres grandes villes ne constituent
des centres de commandement et de services qu'à un niveau bien faible.
L'organisation en réseau urbain bien structuré fait entièrement défaut, ce
qui n'est pas la moindre marque du sous-développement économique. Une
action politique d'aménagement du territoire est-elle capable de surmonter
le handicap de l'héritage historique et les inconvénients' d'un développe­
ment urbain accéléré dans le cadre d'une économie coloniale?
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Pourtant le pourcentage des populations concentrées dans les centres
de plus de 25 000 habitants, et dans les villes de plus de 100 000 habitants,
dépasse la moyenne mondiale, ce qui semble revêtir aux yeux des spécia­
listes du sous-développement une signification quant au niveau du progrès
économique atteint par un pays. Ces pourcentages sont les suivants:

Pour les villes de plus de 25 000 habitants

Maroc: 23,8 % Afrique: II % Monde: 23,5 %

Pour les villes de plus de 100 000 habitants

Maroc : 18 % Afrique : 5 % Monde : 16 %

Mais de tels chiffres n'ont de valeur que dans la mesure où cette concen­
tration est le résultat de transformations dans les structures des campagnes
aboutissant à une production plus intensive et provoquant l'émigration
d'une main-d'œuvre qui trouve à s'employer dans les secteurs d'activités
urbaines. Or, tel n'est pas le cas des campagnes marocaines où le fellah
ne fuit la campagne que pour se retrouver désormais relégué à une vie plus
misérable dans un bidonville.

L'étude démographique est heureusement complétée par un aperçu sur
l'évolution de chaque ville, ce qui est indispensable à la compréhension de
ses problèmes, car le passé détermine encore le développement actuel de
nombreuses villes.

Ces quelques lignes n'épuisent pas la matière d'une étude qui constitue
une importante contribution à la connaissance de la géographie urbaine
du Maroc. On saura gré à M. H. Awad d'avoir mis à la portée du public
marocain ce travail qui tranche par sa rigueur, par la clarté de l'exposé
et par les qualités du style. On regrettera seulement que l'exécution typo­
graphique ne soit pas au niveau que méritaient et le texte et les belles
illustrations dues aux soins du laboratoire de géographie de l'Institut
Scientifique.

Mohammed NACIRI

Faculté des Lettres - Rabat

David COHEN. - Le parler arabe des Juifs de Tunis. Publié par l'Ecole
pratique des Hautes Etudes, Sorbonne, 6c section, Etudes Juives VII.
Paris, La Haye, Mouton et Co, 1964.

Le titre principal de l'ouvrage ne dit pas tout ce qu'on va trouver en
le lisant. Mais un sous-titre : Textes et documents linguistiques et ethno-
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graphiques le complète heureusement. En fait, l'auteur C!.ui s'est donné
pour but une étude détaillée du parler, à paraître ultérieurement, ne donne
ici que des textes relevés dans l'idiome envisagé, textes qui ne veulent
être qu'une illustration de cet idiome et aussi une base pour l'exposé gram­
matical en préparation. La méthode s'impose de recueillir préalablement
des textes, de les commenter, de les éplucher, afin que les normes du
langage se précisent peu à peu.

Or ces textes, qui doivent être aussi vivants que le-langage· parlé, ne
le deviennent que s'ils s'intéressent à la vie quotidienne des populations
qui l'emploient pour exprimer leurs notions, leurs jugements, leurs senti­
ments. Et, invariablement, l'étude linguistique entreprise se double d'une
étude d'ethnographie et même de sociologie. L'auteur n'y a pas manqué
et c'est ainsi que nous avons grâce à lui une très intéressante description
d'une population caractérisée, de sa vie, de son langage.

L'introduction donne un aperçu de l'histoire du groupement juif de
Tunis et de sa répartition dans la ville, de sa distribution dans différents
quartiers. Ce n'est pas sans intérêt qu'on suit avec l'auteur l'évolution
sociale des différents éléments qui se sont fondus plus ou moins au cours
des années malgré des préjugés fondés sur les origines de ces éléments. On
connaît au Maroc des choses juives tout à fait analogues ou même sem­
blables.

En six pages de cette introduction est brossé un tableau très clair et
très explicite du squelette de la langue .parlée.

Puis viennent des textes ethnographiques, avec introduction et traduc­
tion concernant les cérémonies de la vie individuelle, les manifestations de
la vie religieuse, très intense comme on sait, les croyances populaires, la
littérature écrite et orale. Grâce à des introductions dans chaque chapitre,
le lecteur peut se placer mentalement dans le milieu social étudié. Disons
bien que ces pages sont lourdes d'enseignements, de références au monde
juif en général, et au monde juif de l'Afrique septentrionale, enfin à l'his­
toire du judaïsme. On appréciera le souci de l'auteur de bien séparer ce
qui re1-ève du judaïsme universel, de ce qui est particulièrement tunisien.

L'ouvrage se termine par un glossaire établi sur l'ordre de l'alphabet
latin, procédé qui devrait se généraliser, pour les études dialectales tout
au moins. On y trouve des compléments d'informafion qui répondent aux
questions qui se posent au lecteur des textes plongé dans un monde très
particulier.
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D'une façon générale, d'ailleurs, l'ouvrage est extrêmement riche de
renseignements sur le monde juif fort peu connu habituellement dans les
pays occidentaux. On en sera très reconnaissant à l'auteur.

On pourrait chicaner au sujet de la bibliographie. On devrait s'en
abstenir, d'une part, du fait que l'ouvrage n'est que II l'ouverture Il d'un
travail plus dense, plus développé, d'autre part, du fait que l'auteur n'a
pas manqué de signaler les ouvrages sur lesquels il appuie son jugement
au fllr et à mesure gue le besoin s'en fait sentir. D'ailleurs, une bibliogra­
phie exhaustive serait impensable tant le sujet, du point de vue ethnogra­
phique et religieux, a suscité d'enquêtes sérieuses.

En somme, cet excellent ouvrage, bien qu'il ne satisfasse pas la faim
du lecteur, reste prometteur et apporte une contribution nouvelle à l'inven­
taire polymorphe des populations juives de la Berbérie.

L. BRUNOT.
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